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INTRODUCTION Ce rapport a pour objet de présenter la situation du stress lié au travail dans les pays développés et en développement afin de sensibiliser à l’ampleur du problème et à ses répercussions dans le nouveau contexte du monde du travail. À cette fin, il propose un aperçu interrégional de la prévalence et de l’impact du stress lié au travail, et examine la législation, les politiques et les interventions visant à gérer ce phénomène à l’échelle internationale, régionale, nationale et des lieux de travail. Au moyen d’une enquête Delphi, il identifie et évalue des scénarios pour le futur et les facteurs contributifs. Les résultats de l’enquête aideront également les mandants de l’Organisation internationale du Travail (OIT) à prendre des mesures en la matière, au niveau national et au niveau de l’entreprise. L’étude du stress dans le monde du travail suscite un intérêt croissant depuis les années 1990, en particulier celle de l’impact du stress lié au travail sur la santé des travailleurs et de sa gestion. Les chercheurs et les décideurs politiques accordent toujours plus d’attention aux effets des dangers/risques psychosociaux et du stress lié au travail. La pratique de la sécurité et de la santé au travail (SST) a élargi sa portée traditionnelle pour englober la médecine comportementale, la psychologie de la santé au travail et le bien-être social, reconnaissant ainsi le besoin des personnes à mener une vie socialement et économiquement productive. Aujourd’hui, les travailleurs du monde entier sont confrontés à des changements importants touchant à l’organisation du travail et aux relations de travail, et subissent des pressions accrues pour satisfaire aux exigences de la vie professionnelle moderne. A l’heure où la communication instantanée et une forte concurrence internationale dictent la cadence du travail, identifier la frontière entre vie professionnelle et vie privée devient de plus en plus compliqué. Les dangers psychosociaux comme une concurrence accrue, des attentes plus fortes en termes de performances et l’allongement du temps de travail contribuent à rendre l’environnement de travail toujours plus stressant. En outre, du fait de la récession économique actuelle qui amplifie les changements organisationnels et les restructurations, les travailleurs sont confrontés au travail précaire, à des possibilités d’emploi réduites, à la crainte de perdre leur emploi, à des licenciements massifs, au chômage, et à une stabilité financière moindre, ce qui a de graves conséquences sur leur santé mentale et leur bien-être. Aujourd’hui, le stress lié au travail est généralement reconnu comme un problème global touchant l’ensemble des professions et des travailleurs, tant dans les pays développés qu’en développement. Dans ce contexte complexe, le milieu de travail est à la fois une source importante de risques psychosociaux et le lieu idéal pour gérer ceux-ci et protéger la santé et le bien-être des travailleurs, au travers de mesures collectives. Le droit de jouir du meilleur état de santé possible est un principe universel. Une personne dont la santé au travail n’est pas protégée ne peut contribuer à la société ni parvenir au bien-être. Lorsque la santé au travail est menacée, l’emploi productif et le développement socio-économique sont compromis. Le fardeau des troubles mentaux pèse considérablement sur le monde du travail. Il a des répercussions importantes sur le bien-être des personnes, réduit les possibilités d’emploi, les salaires, le revenu des familles et la productivité des entreprises, et induit des coûts directs et indirects élevés pour l’économie.



1. QU’EST-CE QUE LE STRESS LIÉ AU TRAVAIL? Le terme «stress» a de multiples acceptions et décrit des états aussi variés qu’un sentiment de malaise le matin ou une anxiété conduisant à la dépression. Parmi certains groupes scientifiques, il a des connotations à la fois négatives et positives. Dans le contexte de ce rapport, le stress sera uniquement considéré comme ayant un impact négatif et la question du stress sera traitée dans le cadre du lieu de travail. Le stress n’est pas une altération de la santé mais le premier signe d’une réponse physique et émotionnelle nocive. La définition du stress et la terminologie qui renvoie aux dangers psychosociaux ont changé au fil des années. Le mot «stress» a été utilisé pour la première fois par Hans Selye en 1936, qui l’a défini en termes biologiques comme «une réponse non spécifique de l’organisme consécutive à toute sollicitation exercée sur cet organisme».1 Ses recherches l’ont amené à étudier les effets du stress sur les fonctions cérébrales. Il a également défini les «agents stressants», des événements qui déclenchent une réponse physiologique et psychologique de l’organisme, pour distinguer le stimulus de la réponse.2 Dans ce contexte, un agent stressant peut être un agent biologique, une condition environnementale, un stimulus ou un événement externe. Le stress peut définir une condition négative ou positive qui répond à un agent stressant et peut avoir un impact sur la santé mentale ou physique ou sur le bien-être d’une personne.I Aujourd’hui, il est reconnu que la santé est une combinaison de facteurs biologiques, psychologiques (pensées, émotions et comportements) et sociaux (socioéconomiques, socio-environnementaux et culturels).3 Pour l’OIT, le stress est la réponse physique et émotionnelle nocive causée par un déséquilibre entre les exigences perçues et les capacités et ressources perçues des individus pour faire face à ces exigences. Le stress au travail est déterminé par l’organisation du travail, la conception du travail et les relations de travail, et se manifeste quand les exigences du travail ne correspondent pas ou dépassent les capacités, ressources ou besoins du travailleur, ou quand les connaissances ou les capacités d’un travailleur ou d’un groupe pour gérer une situation ne correspondent pas aux attentes de la culture organisationnelle d’une entreprise.4



LES CAUSES Les facteurs liés au lieu de travail susceptibles de causer un stress sont appelés «dangers psychosociaux». L’OIT a défini ces dangers (ou facteurs) en 1984, comme «interactions entre le milieu de travail, le contenu de l’emploi, la situation organisationnelle et les capacités des travailleurs, leurs besoins, leur culture et des considérations personnelles extraprofessionnelles qui peuvent, par l’intermédiaire des perceptions et de l’expérience, influer sur la santé, le rendement et la satisfaction au travail». Cette définition met l’accent sur l’interaction dynamique entre le milieu de travail et les facteurs humains. Une interaction négative entre les conditions de travail et les facteurs humains peut entraîner des troubles émotionnels, des problèmes de comportement, des changements biochimiques
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Levi (1971, 1976) a été le premier à établir une distinction entre stress positif et stress négatif. Selye opposait «eustress» et «dystress». Le terme «eustress» désigne une réponse positive à un agent stressant, qui peut dépendre de l’origine de l’agent, du moment où il intervient, de la perception de contrôle et de désirabilité sur cet agent (Seyle, 1974).



TABLEAU 1 · CARACTÉRISTIQUES PROVOQUANT LE STRESS AU TRAVAIL (DANGERS PSYCHOSOCIAUX) CATÉGORIE



CONDITIONS DÉFINISSANT LE RISQUE



CONTENU DU TRAVAIL



Environnement et équipement de travail



Problèmes concernant la fiabilité, la disponibilité, l’adéquation, l’entretien ou la réparation des équipements et des installations



Conception des tâches



Manque de variété ou cycles de travail courts, travail fragmenté ou dénué de sens, exploitation insuffisante des compétences, fort niveau d’incertitude



Charge/rythme de travail



Surcharge ou sous-charge de travail, manque de contrôle sur le rythme de travail, brièveté des délais



Aménagement du temps de travail



Travail posté, emplois du temps rigides, horaires imprévisibles, prolongés ou atypiques



CONTEXTE DU TRAVAIL



Culture et fonction de l’organisation



Mauvaise communication, soutien insuffisant pour la résolution des problèmes et le développement personnel; absence de définition des objectifs de l’organisation



Rôle au sein de l'organisation



Ambiguïté des rôles et conflit de rôle, responsabilité hiérarchique



Evolution de carrière



Absence de promotion et incertitude, promotion insuffisante ou excessive, rémunération insuffisante, insécurité de l’emploi, faible valeur sociale du travail



Latitude décisionnelle/contrôle



Faible participation aux décisions, manque de contrôle sur le travail (le contrôle, en particulier sous la forme d’une participation, est également un problème au niveau du contexte et de l’organisation)



Relations interpersonnelles au travail



Isolement social ou physique, mauvaises relations avec les supérieurs, conflits interpersonnels, manque de soutien social



Interface vie personnelle et vie professionnelle



Exigences contradictoires entre la vie personnelle et la vie professionnelle, soutien familial insuffisant, problèmes liés aux doubles carrières Source: Cox et al., 2000



et neuro-hormonaux, des risques accrus de maladies mentales et physiques. Inversement, lorsque les conditions de travail et les facteurs humains sont équilibrés, le travail engendre un sentiment de contrôle et de confiance en soi, renforce la motivation, la capacité de travail et la satisfaction au travail; et améliore la santé.5 Agents stressants, facteurs de stress, facteurs psychosociaux, dangers ou risques psychosociaux: la terminologie a évolué au fil du temps.II Les termes «dangers psychosociaux» et «risques psychosociaux» sont parfois utilisés de manière interchangeable dans la littérature scientifique.III Un certain nombre d’experts s’accordent à définir les dangers psychosociaux comme les aspects de la conception et de la gestion du travail et de leur contexte social et organisationnel qui peuvent potentiellement causer des dommages psychologiques ou physiques. Aujourd’hui, il existe un consensus raisonnable dans la communauté scientifique sur la nature des dangers psychosociaux; il convient toutefois de noter que de nouvelles formes de travail et la transformation du milieu de travail s’accompagnent de nouveaux dangers et que la définition des dangers psychosociaux peut encore évoluer.6 Cox a identifié dix types de caractéristiques provoquant le stress au travail (dangers psychosociaux) divisés en deux groupes: «contenu du travail» et «contexte du travail».7 Voir le tableau 1.



CONTENU DU TRAVAIL Le premier groupe («contenu du travail») se rapporte aux dangers psychosociaux liés aux conditions de travail et à l’organisation du travail. L’impact de la charge de travail sur la santé des travailleurs fut l’un des premiers aspects du travail étudiés. La charge de travail quantitative (volume de travail à effectuer) et la charge de



II 



Le stress a également été défini à tort comme un danger psychosocial alors que c’est une conséquence d’un tel danger.



III 



Comme dans la discipline de la SST, un danger est la propriété intrinsèque d’un agent, d’un procédé ou d’une situation (y compris l’environnement de travail, l’organisation du travail et les pratiques de travail aux répercussions organisationnelles néfastes) ou sa capacité potentielle à altérer la santé d’une personne au travail. Le risque est la combinaison de la probabilité de la survenue d’un événement dangereux et de la gravité du dommage provoqué par cet événement sur la santé d’un travailleur. La relation entre le danger et le risque est l’exposition, immédiate ou à long terme. Dans ce contexte, les répercussions physiques et psychologiques sont prises en compte. Dans le cadre du présent rapport, le risque est la probabilité qu’une personne soit victime d’un événement indésirable ou que sa santé soit altérée si elle est exposée à un danger psychosocial.



travail qualitative (difficulté du travail) sont associées au stress. La charge de travail doit être considérée en lien avec la cadence de travail, c’est-à-dire la vitesse à laquelle le travail doit être accompli ainsi que la nature et le contrôle de la cadence de travail exigée (maîtrisée par le travailleur ou imposée par la machine). Le contenu du travail (ou conception des tâches) englobe plusieurs aspects dangereux, comme la faible valeur du travail, la faible utilisation des compétences, le manque de variété des tâches et le caractère répétitif du travail, l’incertitude, le manque de possibilités d’apprentissage, l’exigence d’une attention soutenue, des exigences contradictoires et des ressources insuffisantes. L’incertitude peut être exprimée de diverses manières, notamment par une absence de retour sur les performances, une incertitude quant au comportement souhaitable (ambiguïté des rôles) et à l’avenir (insécurité de l’emploi).8 Une grande partie de la littérature scientifique sur les horaires de travail porte sur le travail posté, le travail de nuit et les longues heures de travail. Ces facteurs sont associés à la perturbation des rythmes biologiques (circadiens), à une réduction de la durée et à une mauvaise qualité du sommeil diurne, et à des exigences contradictoires entre travail et vie privée qui contribuent à augmenter le niveau de stress et de fatigue. Enfin, plusieurs études se sont intéressées aux effets des dangers physiques sur le stress. Globalement, les données disponibles suggèrent que des conditions matérielles de travail et un milieu de travail médiocres, notamment l’agencement du lieu de travail et l’exposition à des agents dangereux, peuvent avoir un effet sur le niveau de stress mais aussi sur la santé psychologique et physique des travailleurs.9



CONTEXTE DU TRAVAIL Le second groupe («contexte du travail») concerne les dangers psychosociaux dans l’organisation du travail et les relations de travail: culture et fonction organisationnelles, rôle au sein de l’entreprise, déroulement de carrière, latitude décisionnelle et contrôle, relations vie privée-travail et relations interpersonnelles au travail. Des aspects de la culture et de la fonction organisationnelles sont particulièrement importants: l’organisation étant un environnement d’accomplissement de tâches, un environnement de résolution de problèmes et un environnement de développement. Les données disponibles suggèrent que si l’organisation n’apparaît pas capable de faire fonctionner ces environnements correctement, les niveaux de stress seront vraisemblablement plus élevés.10 Plusieurs aspects dangereux 1. Qu’est-ce que le stress lié au travail?
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TABLEAU 2 · MESURES COLLECTIVES À PRENDRE SUR LE LIEU DE TRAVAIL POUR PRÉVENIR LE STRESS LIÉ AU TRAVAIL Contrôle



veiller à une dotation en personnel adéquate; permettre aux travailleurs de donner leur avis sur la façon dont le travail doit être exécuté;



Charge de travail



évaluer régulièrement les contraintes de temps et fixer des délais raisonnables; veiller à ce que les horaires de travail soient prévisibles et raisonnables;



Soutien social



favoriser les contacts sociaux entre les travailleurs; veiller à ce que le lieu de travail soit exempt de violence physique et psychologique; veiller à ce qu’il existe des relations de soutien entre les superviseurs et les travailleurs; fournir une infrastructure où les superviseurs sont responsables d’autres travailleurs et où le niveau de contact est adéquat; encourager les travailleurs à discuter des exigences conflictuelles entre travail et vie privée; renforcer la motivation en insistant sur les aspects positifs et utiles du travail;



Adéquation entre le travailleur et l'emploi



veiller à l’adéquation entre l’emploi et les compétences et aptitudes physiques et psychologiques du travailleur; attribuer des tâches en fonction de l’expérience et des compétences; veiller à ce que les compétences soient bien utilisées;



Formation et éducation



proposer des formations appropriées pour garantir l’adéquation entre les compétences du travailleur et l’emploi; informer sur les risques psychosociaux, le stress lié au travail et les moyens de les prévenir;



Transparence et équité



s’assurer que les tâches sont clairement définies; attribuer des rôles clairs, en évitant les conflits de rôles et l’ambiguïté des rôles; offrir la sécurité de l’emploi, dans la mesure du possible; offrir une rémunération en rapport avec le travail effectué; veiller à l’équité et à la transparence dans les procédures de traitement des plaintes;



Environnement de travail physique



assurer un niveau d’éclairage, d’équipement, de qualité de l’air et de bruit approprié; éviter l’exposition à des agents dangereux; prendre en compte les aspects ergonomiques pour limiter le stress des travailleurs. Source: OIT (2012b)



liés aux rôles organisationnels ont été identifiés, entre autres les ambiguïtés des rôles et les conflits de rôles, la surcharge des rôles, l’insuffisance des rôles et la responsabilité d’autres personnes.11 L’insuffisance des rôles (quand les capacités et la formation d’un individu ne sont pas pleinement exploitées) est également associée à un faible niveau de satisfaction au travail et d’implication dans l’organisation.12 Concernant le déroulement de carrière, quatre catégories de situations dangereuses ont été identifiées: fusions et acquisitions; réduction des dépenses et coupes budgétaires; ambiguïté et insécurité quant à l’avenir de l’emploi; et blocage professionnel.13 La participation à la prise de décisions et le contrôle sont des aspects positifs importants dans la conception des tâches et de l’organisation du travail. D’après le modèle théorique mis au point par Karasek et ses collègues, IV la participation à la prise de décisions modère les effets stressants des exigences du travail et réduit le stress psychologique.14 Globalement, les recherches montrent que des possibilités accrues de participer à la prise de décisions sont associées à un niveau de satisfaction et d’estime de soi plus élevé.15 Sur le long terme, une certaine autonomie dans l’exécution des tâches, aussi limitée soit-elle, a des effets bénéfiques sur la santé mentale et la productivité des travailleurs.16 Le lien entre vie professionnelle et vie privée est de plus en plus reconnu comme une source de stress potentielle, en particulier pour les couples bi-actifs et ceux qui rencontrent des difficultés financières ou vivent des situations de crise.17 Un équilibre approprié entre vie professionnelle et vie privée peut être difficile à trouver, en particulier quand le travail est intense et rapide, dans le cadre du travail posté et d’horaires de travail irréguliers, quand les travailleurs sont en butte à l’hostilité de leurs supérieurs et de leurs collègues, et quand ils ne contrôlent pas le contenu ni l’organisation du



IV 
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Robert Karasek a conçu le modèle demande-contrôle-soutien (DCS) de gestion du stress au travail. Ce modèle prédit que la tension mentale résulte de l’interaction entre les exigences du travail et la latitude décisionnelle pour mener à bien ce travail.



STRESS AU TRAVAIL: UN DÉFI COLLECTIF



travail.18 Les rapports sociaux sur le lieu de travail et en dehors de celui-ci sont communément perçus comme jouant un rôle modérateur, tandis que les effets nocifs de l’exposition à d’autres dangers psychosociaux sont plus fréquents ou plus prononcés lorsque les rapports apportent peu de soutien.19 La violence au travail peut générer des niveaux de stress élevés et constitue un autre problème important.V Les épisodes de violence peuvent affecter non seulement les victimes mais aussi les témoins, en particulier dans les emplois très axés sur le travail d’équipe et sur le client.20 La violence peut aussi être une conséquence des dangers psychosociaux et du stress lié au travail. Par exemple, plusieurs facteurs organisationnels favorisant l’intimidation ont été identifiés, à savoir les tâches stressantes, les tâches monotones, un faible niveau de contrôle, l’ambiguïté des rôles et les conflits de rôles, une charge de travail excessive, une mauvaise gestion des conflits et des changements organisationnels.21 Le tableau 2 présente des exemples de mesures collectives qui peuvent être prises sur le lieu de travail pour gérer le stress.



V 



L’OIT définit la violence au travail comme «toute action, tout incident ou tout comportement qui s’écarte d’une attitude raisonnable par lesquels une personne est attaquée, menacée, lésée ou blessée dans le cadre ou du fait direct de son travail». La violence physique renvoie à l’usage de la force physique contre une autre personne ou un groupe entraînant des dommages physiques, sexuels ou psychologiques. Sont visés les actes qui consistent notamment à battre, donner des coups de pied, gifler, poignarder, tirer avec une arme à feu, pousser, mordre et pincer. La violence psychologique est l’usage délibéré du pouvoir, y compris la menace de recourir à la force physique, contre une autre personne ou un groupe, pouvant entraver l’état ou le développement physique, mental, spirituel, moral ou social. Sont visés les actes tels que les insultes, l’intimidation/la persécution collective, le harcèlement et les menaces. L’intimidation et la persécution collective sont des comportements répétés et insultants se manifestant par des tentatives vindicatives, cruelles ou malveillantes visant à humilier ou déstabiliser un individu ou un groupe de travailleurs (l’intimidation est le fait d’une seule personne, et la persécution collective celui d’un groupe qui se ligue contre une personne). De nombreux travaux ont été consacrés à l’étude des différentes formes de violence au travail, en particulier au harcèlement psychologique. Ce rapport n’entend pas rendre compte des multiples recherches menées sur ce thème au fil des années mais s’intéresse aux aspects de ces travaux étroitement liés à la question qu’il traite.



LA PROTECTION DE LA SANTÉ MENTALE AU TRAVAIL Depuis les années 1960, il est prouvé que les pratiques organisationnelles et managériales ont une influence sur la santé mentale des travailleurs et que leur impact varie selon les organisations.22 Toutefois, et depuis peu seulement, le souci du bien-être des travailleurs et pas seulement de leur capacité productive dans les organisations amène des changements en termes de pratiques de management et de santé et sécurité au travail. Les approches traditionnelles de la santé au travail, de la médecine comportementale et de la psychologie organisationnelle ont été remises en question par les nouveaux contextes sociaux et économiques qui amènent à chercher de nouveaux éclairages sur le comportement organisationnel positif à l’appui du potentiel du travail intéressant et du bien-être. Les premières études sur la santé et le bien-être ont réorienté l’approche qui cherchait à établir comment des maladies mentales préexistantes affectaient l’efficacité organisationnelle, pour comprendre les effets positifs et négatifs du travail sur la santé mentale.23 Ainsi, plusieurs études ont établi que l’ambiguïté des rôles, la surcharge de travail (quantitative et qualitative), le repli sur soi, le manque de confiance en soi, une faible satisfaction au travail et des tensions au travail étaient liés au stress. Cependant, les relations interpersonnelles et le soutien social, ainsi que des facteurs propres à la personnalité, peuvent atténuer l’impact de ces dangers.24 En matière de prévention des maladies chroniques non transmissibles, des recherches fondées sur des données probantes ont amené les responsables des politiques de santé à s’intéresser aux causes de certains comportements et modes de vie individuels mais aussi aux inégalités socio-économiques et sanitaires ainsi qu’aux conditions de travail et en particulier aux exigences du travail, comme dans le modèle du stress au travail,25 et celui du déséquilibre entre effort et récompense.26 Ces études ont mis en évidence les bénéfices à long terme sur la santé mentale et la productivité des travailleurs d’une certaine autonomie (même minime) dans l’exécution des tâches.27 La nature actuelle du travail a entraîné un recentrage des recherches sur la santé et la satisfaction au travail, la gestion des performances, l’efficacité organisationnelle, l’insécurité de l’emploi et le chômage, le présentéisme (se présenter au travail lorsque l’état de santé nécessiterait un congé de maladie) et l’absentéisme (être absent du travail alors que l’on est tenu de s’y rendre), la diversité culturelle accrue et les changements technologiques, qui accorde plus d’attention à la préservation de la santé mentale des travailleurs, aux aspects positifs de la santé et du bien-être et aux facteurs organisationnels permettant de les améliorer.VI Des études contemporaines ont montré le rôle essentiel de l’environnement social pour façonner et valoriser les comportements au travail, et donc le rôle des politiques de ressources humaines pour veiller à ce que les relations de travail soient fondées sur la confiance, l’authenticité et le partenariat.28 Du point de vue de l’OIT, la protection de la santé mentale au travail a plus d’impact si elle se concentre sur des stratégies préventives. La santé au travail et les mesures de promotion de la santé sur le lieu de travail peuvent contribuer à améliorer la santé mentale et le bien-être des travailleuses et des travailleurs et réduire le risque de troubles mentaux. Cela suppose une pratique de la santé au travail qui protège la santé des travailleurs au moyen d’une évaluation et d’une gestion des risques psychosociaux pour prévenir le stress et les maladies mentales liés au travail.
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Il faut noter que les pionniers dans ces domaines ont commencé leurs travaux beaucoup plus tôt mais cette approche ne s’est imposée que beaucoup plus tard; les tendances qui ont complètement recentré les recherches et les politiques datent des années 1990 et 2000, respectivement.



2. QUEL EST L’IMPACT DU STRESS SUR LA POPULATION ACTIVE? Cette section s’appuie sur une évaluation de la prévalence du stress au travail au sein de la population active de divers pays. Elle propose également une synthèse des effets de ce stress sur la santé, la sécurité et le bien-être des travailleurs, et de son influence sur l’entreprise et sa productivité.



L’AMPLEUR DU PROBLÈME Au cours des dernières décennies, la mondialisation et les progrès technologiques ont transformé le monde du travail en introduisant de nouvelles formes d’organisation du travail et de relations de travail et de nouvelles formes d’emploi et en contribuant à l’augmentation du stress lié au travail et des troubles associés. La mondialisation a ouvert de nouvelles perspectives majeures en termes de développement économique mais aussi créé le danger de processus concurrentiels mondiaux qui exercent des pressions sur les conditions de travail et le respect des droits fondamentaux.29 Elle a entraîné une évolution des formes d’emploi en introduisant une flexibilité accrue dans le processus de travail, plus d’emplois à temps partiel, d’emplois temporaires et de recours à la sous-traitance.30 Ces pratiques sont de nature à augmenter les exigences du travail et l’insécurité de l’emploi, affaiblir le contrôle et augmenter le risque de licenciement.31 Les progrès technologiques et l’émergence d’Internet ont introduit de nombreux changements et innovations dans les processus de travail, rendant les frontières entre vie privée et vie professionnelle encore plus floues. Les travailleurs pourront avoir le sentiment que rester connecté plus longtemps et répondre rapidement est un signe de bonnes performances et, concrètement, continueront à travailler chez eux et en dehors des heures de travail.32 L’incompatibilité entre rôles professionnels et familiaux qui, sur le lieu de travail, engendre des conflits liés aux comportements, au manque de temps et au stress, peut entraîner une difficulté ou une impossibilité à assumer son rôle au sein de la famille, et inversement.33 Les récentes crises et récession économiques mondiales ont contribué à une hausse du chômage, de la pauvreté et de l’exclusion sociale. Leurs conséquences ont obligé beaucoup d’entreprises à réduire leur activité économique pour rester compétitives, augmentant le nombre de restructurations, de compressions d’effectifs, de fusions, de délocalisations et de licenciements massifs, ainsi que le recours à la sous-traitance. Les effets des processus de restructuration ne se limitent pas aux licenciements. Les changements organisationnels créent une incertitude et des antagonismes, et les travailleurs qui survivent aux compressions d’effectifs éprouvent parfois de la culpabilité envers leurs collègues licenciés. En plus de la crainte de perdre leur emploi, les travailleurs doivent s’accommoder de possibilités d’avancement réduites. De surcroît, ceux qui conservent leur emploi peuvent être contraints d’être plus flexibles et d’exécuter de nouvelles tâches, d’où des horaires de travail plus longs, une charge de travail, un manque de contrôle et une ambiguïté des rôles accrus.34 L’étude de précédentes crises a montré que les restructurations et les changements organisationnels propres à ces périodes amènent à accorder moins d’attention à la gestion des 2. Quel est l’impact du stress sur la population active?
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risques sur le lieu de travail, sous pression pour une nécessaire réduction des coûts. La sécurité et la santé au travail étant encore perçues par beaucoup d’entreprises comme un coût plutôt que comme un investissement, certaines entreprises réduisent leurs coûts au mépris des normes de SST. La baisse des dépenses publiques compromet également la capacité de fonctionnement des inspections du travail et d’autres services de SST.35 Le travail est fondamental pour la santé humaine, à tel point que les gens préférèrent de mauvaises conditions de travail au chômage. Il procure des ressources financières mais contribue aussi à des fonctions psychologiques de base comme une structure temporelle, des contacts sociaux et une identité personnelle.36 Le chômage est associé à une moindre satisfaction de vivre, à la stigmatisation sociale et à une perte d’estime de soi et de contacts sociaux, ce qui a des conséquences négatives sur la santé mentale.37 Plusieurs études ont montré comment le chômage impose aux individus d’assumer de nouveaux rôles difficiles, de gérer l’incertitude et l’imprévisibilité, des sentiments de perte de contrôle et des problèmes d’identité.VII Le chômage est aussi associé à un risque accru de consommation de drogues, de troubles liés à la consommation d’alcool, de mauvaise alimentation, d’inactivité physique et de problèmes de sommeil.38 Il est en outre lié à des troubles de santé mentale comme la dépression et le suicide.39 Depuis quelques dizaines d’années, un nombre croissant de preuves témoigne de l’impact des risques psychosociaux et du stress lié au travail sur la santé, la sécurité et le bien-être des travailleurs et sur les performances de l’entreprise. Les recherches font clairement état d’un lien systématique entre stress lié au travail et troubles physiques et mentaux ce qui, sur le lieu de travail, entraîne un absentéisme et un présentéisme accrus, des relations de travail perturbées, une moindre motivation du personnel, une baisse de la satisfaction et de la créativité, une rotation accrue des effectifs, des transferts internes et des reconversions, et en général une image publique dégradée. Ces problèmes ont un impact considérable sur la productivité, les coûts directs et indirects et la compétitivité de l’entreprise.



IMPACT SUR LA SANTÉ, LA SÉCURITÉ ET LE BIEN-ÊTRE DES TRAVAILLEURS L’impact du stress sur la santé peut varier selon la façon dont chacun y répond; toutefois, des niveaux de stress élevés peuvent contribuer à une détérioration de l’état de santé, notamment au développement de troubles mentaux et comportementaux comme l’épuisement, le burnout, l’anxiété et la dépression, ainsi qu’à d’autres déficiences physiques comme une maladie cardiovasculaire ou des troubles musculo-squelettiques. On accorde aussi de plus en plus d’attention à l’impact de comportements d’adaptation émergents comme l’alcoolisme et l’abus de drogues, le tabagisme, une mauvaise alimentation et des problèmes de sommeil, ainsi qu’à l’association avec l’augmentation du taux d’accidents sur le lieu de travail. Les premières recherches sur les accidents du travail s’intéressaient aux travailleurs «prédisposés aux accidents» afin de gérer les taux d’accidents par le processus de sélection (par exemple, en excluant certains travailleurs). Aujourd’hui, de nombreuses études suggèrent que l’erreur humaine joue un rôle mineur dans les accidents sur le lieu de travail et qu’un comportement dangereux est motivé par la pression liée à la recherche de l’efficacité et à la gestion du temps ainsi qu’à l’absence de formation, et pas nécessairement par l’individu.40
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Warr (1999) a été le pionnier de ce type de recherches.



STRESS AU TRAVAIL: UN DÉFI COLLECTIF



Un nombre croissant d’études explorent l’association entre, d’une part, un environnement psychosocial du travail médiocre et le stress lié au travail et, d’autre part, le risque accru d’accidents du travail.41 La présence de symptômes de stress lié au travail, cognitifs ou physiques, peut accroître la probabilité d’un défaut d’attention momentané, d’erreurs de jugement et/ou d’une incapacité à exercer des activités habituelles.42 Les faits constatés suggèrent clairement que des facteurs comme une charge de travail et des exigences de travail fortes, une faible latitude décisionnelle, un faible pouvoir d’appréciation dans l’exercice de compétences, l’absence de soutien organisationnel, des conflits avec des superviseurs et des collègues et un travail très monotone augmentent la probabilité des blessures lors d’un accident du travail.43 Les conclusions font également état d’une association négative entre mauvaise santé mentale (burnout en particulier) et sécurité au travail, ce qui augmente la probabilité d’un accident sur le lieu de travail.44 Plusieurs études montrent que des conditions de travail stressantes peuvent avoir un impact sur le bien-être des travailleurs en contribuant directement à des comportements contraires à un mode de vie sain, qui peuvent augmenter les risques pour la santé. Les données disponibles montrent que les risques psychosociaux (insécurité de l’emploi, faible contrôle, exigences fortes, déséquilibre entre effort et récompense...) et le stress lié au travail sont associés à des risques comportementaux nocifs pour la santé comme une consommation excessive d’alcool, un surpoids, moins d’exercice physique, un tabagisme accru et des troubles du sommeil.45 Plusieurs études s’intéressent en particulier au rapport entre les risques psychosociaux, les conditions de travail et l’abus d’alcool, montrant que le stress perçu, la charge de travail (notamment les longues heures de travail), le déséquilibre entre effort et récompense et le harcèlement au travail sont des déterminants importants d’une consommation d’alcool à risque.46 Les différences d’exposition aux risques psychosociaux entre hommes et femmes se traduisent par des profils de consommation de tabac différents: un niveau élevé de stress au travail, la pression exercée par le travail et des horaires de travail excessifs sont associés au tabagisme chez les hommes, tandis que chez les femmes, les principaux risques psychosociaux liés au tabagisme sont les exigences fortes (psychologiques et physiques) et le déséquilibre entre effort et récompense.47 L’impact de ces comportements nocifs pour la santé est évident, puisque chaque année quelque six millions de décès sont imputables au tabagisme et plus de trois millions à la consommation d’alcool.48 De plus, un régime alimentaire déséquilibré et une activité physique insuffisante sont les principales causes de l’obésité et des facteurs de risques clés de maladies non transmissibles comme les maladies cardio-vasculaires, le cancer et le diabète.49 Par conséquent, réduire les facteurs liés au lieu de travail associés à ces modes de vie nocifs pour la santé et aux maladies non transmissibles contribue à la santé et au bien-être de la population. Plusieurs études sur les troubles du sommeil mettent en évidence une relation bidirectionnelle entre perturbations du sommeil et risques psychosociaux liés au travail (par exemple stress lié au travail, exigences fortes, faible contrôle, faible soutien social, longues heures de travail et travail posté, déséquilibre entre effort et récompense).50 Les maladies cardio-vasculaires sont la première cause de mortalité dans le monde,VIII responsables selon les estimations de 17,5 millions de décès en 2012 (trente et un pour cent de la mortalité mondiale totale).51 Les taux de cardiopathie coronarienne varient selon les professions, ce qui suggère que les conditions de travail pourraient être un facteur causal.52 La majorité des quelque
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Les maladies cardio-vasculaires constituent un ensemble de troubles affectant le cœur et les vaisseaux sanguins, qui comprend les cardiopathies coronariennes; les maladies cérébro-vasculaires; les artériopathies périphériques; les thromboses veineuses profondes et les embolies pulmonaires; les cardiopathies rhumatismales et les malformations cardiaques congénitales. Les infarctus et les accidents vasculaires cérébraux sont généralement des événements aigus et sont principalement dus au blocage d’une artère empêchant le sang de parvenir au cœur ou au cerveau.



30 rapports rendant compte d’études de grande ampleur attestent d’un risque élevé d’événements cardio-vasculaires (surtout coronariens) mortels ou non mortels parmi les personnes se disant affectées par le stress au travail.53 Globalement, les risques sont au moins cinquante pour cent plus élevés chez les personnes souffrant de stress au travail, par rapport à celles qui n’en pâtissent pas. Même si les données disponibles suggèrent une corrélation entre stress lié au travail et maladies cardio-vasculaires54, seules quelques études ont établi une voie directe entre stress au travail et maladie du cœur, notamment: activité accrue du système nerveux autonome (accélération du rythme cardiaque, par exemple), élévation de la tension artérielle avec risque accru d’hypertension, élévation des taux de catécholamines et de cortisol, baisse de l’activité fibrinolytique et prédisposition à la thrombose, et augmentation de la masse du ventricule gauche.55 Plusieurs études épidémiologiques de grande qualité démontrent l’existence d’une association positive entre risques psychosociaux au travail et maladies cardio-vasculaires.56 Les conclusions vont dans le même sens dans toutes les régions, ce qui témoigne d’une relation entre exposition à un environnement psychosocial du travail médiocre (également médiée par des comportements nocifs pour la santé) et maladie du cœur. Les principaux facteurs de risques psychosociaux sont les exigences du travail, un faible contrôle, un faible soutien, le déséquilibre entre effort et récompense, l’insécurité de l’emploi et l’insatisfaction au travail.57 Il est en outre établi que certains aménagements du temps de travail, notamment les longues heures de travail et le travail posté, sont associés à une incidence accrue des maladies cardio-vasculaires.58 Les troubles musculo-squelettiques (TMS) font l’objet d’une attention et de recherches considérables dans le domaine de la SST, en partie en raison de leurs taux de prévalence élevés et des coûts qu’ils induisent. Les TMS sont la première cause de handicaps physiques et de douleurs chroniques sévères, et affectent des centaines de millions de personnes dans le monde. Le rôle des facteurs psychosociaux et du stress lié au travail dans leur développement bénéficie d’une attention accrue. En effet, plusieurs études épidémiologiques ont été conduites dans divers secteurs (du travail de bureau au travail manuel) et montrent de façon répétée des associations entre les facteurs psychosociaux liés au travail et les TMS. Globalement, il est évident que l’incidence des TMS est associée à des niveaux élevés de stress perçu lié au travail, à une charge et des exigences de travail élevées, à un faible soutien social, à un faible contrôle sur le travail, à un faible niveau de satisfaction au travail et au travail monotone.59 Il est établi que le déséquilibre entre effort et récompense et des difficultés de communication avec les collègues et les superviseurs, ainsi que la violence sur le lieu de travail (en particulier le harcèlement et l’intimidation) ont été associés aux TMS.60 Le burnout est un état d’épuisement physique, émotionnel et mental qui résulte d’un investissement prolongé dans des situations de travail exigeantes sur le plan émotionnel.61 Le syndrome de burnout peut être écrit comme une réponse prolongée à une exposition chronique à des risques psychosociaux, d’ordre émotionnel et interpersonnel, en milieu de travail.IX Ses principales dimensions sont l’épuisement émotionnel, le cynisme (attitudes négatives, déshumanisées et détachées envers les personnes rencontrées dans le contexte du travail), la dépersonnalisation, un manque d’investissement dans le travail, un faible niveau d’accomplissement personnel et l’inefficacité.62 Le burnout peut survenir lorsqu’il y a rupture entre l’organisation et l’individu concernant les principaux aspects de la vie professionnelle: valeurs, équité, communauté, récompense, contrôle et charge de travail.63 C’est essentiellement le résultat des facteurs psychosociaux suivants: charge de travail élevée ou ingérable (exigences quantitatives et émotionnelles), ambiguïté des rôles, changements organisationnels, faibles niveaux
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Le MBI (Maslach Burnout Inventory) a été conçu pour évaluer l’épuisement émotionnel, la dépersonnalisation et la diminution de l’accomplissement personnel. Ce modèle a été énormément utilisé depuis les années 1970 (Maslach, 1976).



de satisfaction au travail et d’accomplissement personnel, déséquilibre entre travail et vie privée, relations interpersonnelles médiocres et manque de soutien au travail, violence sur le lieu de travail, notamment le harcèlement et l’intimidation.64 Des maux de tête, des insomnies, des troubles du sommeil, des troubles alimentaires, la fatigue et l’irritabilité, l’instabilité émotionnelle et la rigidité des rapports sociaux font partie des symptômes non spécifiques associés au syndrome de burnout.65 Ce dernier est également associé à l’alcoolisme et à des problèmes de santé comme l’hypertension et l’infarctus du myocarde.66 Il peut avoir d’autres effets comme une baisse d’énergie, des troubles du sommeil et des troubles neurovégétatifs et fonctionnels.67 L’incidence du burnout et sa reconnaissance ont considérablement augmenté ces dernières années et plusieurs études ont été conduites dans de nombreux pays pour examiner ses causes, la plus importante étant le stress lié au travail.68 En outre, un nombre croissant d’études montrent que les femmes sont plus exposées au risque de burnout.69 Cela peut s’expliquer par le fait que plusieurs facteurs psychosociaux associés au burnout et au stress lié au travail peuvent être plus fréquents chez les femmes (par exemple le double rôle qu’elles doivent assumer à la maison et au travail; les rôles dévolus aux deux sexes par la société et l’influence des attentes sociales; le risque de harcèlement sexuel au travail, la violence domestique et la discrimination entre hommes et femmes qui se traduisent par des salaires plus bas et des exigences liées au travail plus fortes).70 En Suède, par exemple, une étude transversale du projet MONICA (Monitoring of Trends and Determinants in Cardiovascular Disease, 2010) a montré que chez les femmes, une situation socio-économique précaire était associée au burnout. Des conditions de travail et des facteurs de vie conjoncturels défavorables peuvent expliquer le niveau de burnout élevé chez les femmes suédoises par rapport aux hommes.71 La dépression est un trouble mental courant. On estime qu’il touche 350 millions de personnes dans le monde et c’est l’une des principales causes d’incapacité mentale chez les femmes et les hommes.72 Il se caractérise par une humeur morose, une perte d’intérêt et de plaisir, une baisse d’énergie, des sentiments de culpabilité ou une faible estime de soi, des perturbations du sommeil ou de l’appétit et des difficultés de concentration. Ces problèmes peuvent devenir chroniques ou récurrents et aboutir à des déficiences considérables empêchant la personne qui en souffre d’assumer ses responsabilités quotidiennes.73 La dépression s’accompagne souvent de symptômes d’anxiété, une émotion caractérisée par des sentiments de tension, de l’inquiétude et des changements physiques comme une élévation de la tension artérielle. Les personnes atteintes de troubles anxieux ont souvent des pensées ou des préoccupations intrusives et récurrentes, et peuvent présenter des symptômes physiques (par exemple transpiration, tremblements, étourdissements, accélération du rythme cardiaque).74 A l’échelle globale, la dépression est l’une des principales causes de mortalité prématurée et des années vécues avec un handicap.75 La grande majorité des résultats de nombreuses études confirment que le risque de dépression augmente jusqu’à quatre fois chez les travailleurs confrontés au stress lié au travail, selon le type de mesure, le sexe et le groupe professionnel étudié.76 De nombreuses études de grande qualité montrent que les facteurs psychosociaux et le stress lié au travail annoncent l’apparition d’une dépression.77 Il n’est pas surprenant que la majorité des études portant sur les risques psychosociaux, le stress lié au travail et les problèmes de santé aient examiné leur lien avec la dépression, au vu de la charge de cette maladie. Beaucoup d’études ont établi qu’une mauvaise santé mentale et la dépression étaient associées à la charge de travail (longues heures de travail et fortes exigences physiques, psychologiques ou émotionnelles notamment), à une faible latitude décisionnelle, à un faible soutien, au déséquilibre entre effort et récompense, à l’insécurité de l’emploi et aux restructurations organisationnelles.78 Parmi les autres facteurs psychosociaux associés à la dépression figurent le déséquilibre entre travail et vie privée, l’insatisfaction 2. Quel est l’impact du stress sur la population active?



7



au travail, les ambiguïtés des rôles et les conflits de rôles, de mauvais rapports avec les autres au travail, le surinvestissement, un faible salaire, l’accent sur le déroulement de carrière et une faible justice au travail.79 Plusieurs études ont également montré que l’exposition à l’intimidation et/ou à la persécution collective sont des facteurs de risques pouvant engendrer des symptômes de dépression et de l’anxiété.80 Pour l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS), les troubles mentaux comme la dépression, l’anxiété et les symptômes somatiques sont associés de façon significative à des facteurs de risques liés au sexe. Ceux de ces facteurs qui affectent les femmes de manière disproportionnée incluent la violence sexiste, une situation socio-économique défavorable, un faible revenu et une inégalité de revenu, la faiblesse ou l’infériorité du statut et du rang sociaux et la responsabilité permanente des soins dispensés à autrui.81 Selon l’OMS, plus de 800 000 personnes meurent chaque année en se suicidant.82 Plus de septante-cinq pour cent des décès par suicide surviennent dans les pays à revenu faible ou intermédiaire et concernent essentiellement des personnes en âge de travailler. Les comportements suicidaires sont associés à des symptômes de dépression. Le lien entre suicide et troubles mentaux (dépression et troubles associés à l’abus de substances psychoactives, en particulier) est clairement établi.83 Il est fréquent que plusieurs facteurs de risques se cumulent pour accentuer la vulnérabilité d’une personne aux comportements suicidaires, notamment au niveau individuel (antécédents de tentatives de suicide, troubles mentaux, usage nocif d’alcool ou de drogues, perte financière, douleur chronique et antécédents familiaux de suicide).84 Cependant, des risques psychosociaux associés à des crises juridiques, à la discrimination, à l’isolement, à des relations conflictuelles, à des abus physiques ou psychologiques, à des problèmes scolaires ou liés au travail peuvent aussi susciter des intentions suicidaires.



PRÉVALENCE Les données relatives à la prévalence des dangers psychosociaux et du stress lié au travail sont plus ou moins disponibles selon les pays et les régions et leur qualité est extrêmement variable.X La plus grande part des recherches dans ce domaine ont été menées en Europe et en Amérique du Nord ainsi, en général, que dans les pays développés et, dans une moindre mesure, dans la région Asie-Pacifique et en Amérique latine. Celles qui s’intéressent à l’Afrique et aux Etats arabes sont encore rares. En Europe, les données régionales sont pour l’essentiel recueillies et évaluées par des agences de l’Union européenne (UE). La Quatrième enquête européenne sur les conditions de travail (EWCS, 2007) estimait que dans l’UE,XI 40 millions de personnes étaient affectées par le stress lié au travail.85 Selon le rapport de l’Observatoire européen des risques publié en 2009, le stress lié au travail représente en Europe entre cinquante et soixante pour cent des journées de travail perdues.86 L’étude a également établi qu’en moyenne, vingt-deux pour cent de la main-d’œuvre européenne était soumise au stress, dont les niveaux étaient sensiblement plus élevés dans les nouveaux Etats membres (trente pour cent) que dans les anciens (vingt pour cent). Le stress est particulièrement répandu dans les secteurs de l’éducation et de la santé mais aussi de l’agriculture, de la chasse, de la sylviculture et de la pêche (vingt-huit virgule cinq pour cent). Les travailleurs des secteurs de l’éducation et de la santé forment le plus gros bataillon de travailleurs souffrant d’anxiété au travail (douze virgule sept pour
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Prévalence: pourcentage d’une population affectée par une maladie particulière à un moment donné. Incidence: Fréquence à laquelle une maladie ou un caractère apparaît dans une population ou une zone particulière. Depuis 1990, l’Enquête européenne sur les conditions de travail évalue l’environnement psychosocial du travail, notamment le contexte de l’emploi, le temps de travail, l’intensité du travail, les perspectives de carrière et l’organisation du travail.
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cent), devant ceux de l’administration publique et de la défense (onze virgule un pour cent) et de l’agriculture, de la chasse, de la sylviculture et de la pêche (neuf virgule quatre pour cent). La Première enquête des entreprises sur les risques nouveaux et émergents (ESENER) conduite par l’Agence européenne pour la sécurité et la santé au travail (EU-OSHA) en 2009 a établi que même si les entreprises européennes mentionnaient le stress lié au travail parmi leurs principales préoccupations en termes de SST,XII près de la moitié seulement des établissements interrogés indiquaient informer leurs travailleurs sur les risques psychosociaux et leurs effets sur la santé et la sécurité; et moins d’un tiers déclaraient avoir mis en place des procédures pour gérer le stress lié au travail.87 Les cadres et les représentants des travailleurs partageaient ce constat. Le rapport Les risques psychosociaux en Europe: prévalence et stratégies en matière de prévention (2014) indique que vingt-cinq pour cent des travailleurs sont confrontés au stress lié au travail pendant la totalité ou l’essentiel de leur temps de travail, et un pourcentage de travailleurs similaire affirment que le travail a des effets négatifs sur leur santé. En outre, une majorité d’entreprises en Europe se disent préoccupées par les risques psychosociaux. Près de quatre-vingt pour cent des cadres s’inquiètent du stress lié au travail, et près d’un sur cinq considèrent la violence et le harcèlement comme un problème majeur. Malgré cela, moins d’un tiers des établissements ont mis en place des procédures pour gérer de tels risques.88 La Sixième enquête européenne sur les conditions de travail (EWCS, 2015) a confirmé la prévalence du travail intensif: 36 pour cent des travailleurs de l’UE travaillent «tout le temps» ou «presque tout le temps» dans des délais très courts, et 33 pour cent déclarent travailler à une cadence élevée. De plus, près d’un travailleur sur six (seize pour cent) indique avoir été confronté à un comportement social hostile (violence physique, harcèlement sexuel et intimidation/harcèlement).89 Concernant la région Amériques, dans la première étude conduite en Amérique centrale sur les conditions de travail et la santé (2012),90 plus d’un répondant sur dix indiquait s’être senti constamment sous tension (de douze à seize pour cent), triste ou déprimé (de neuf à treize pour cent) ou aux prises avec des problèmes de sommeil (de treize à dix-neuf pour cent) en raison de soucis liés aux conditions de travail.XIII En Argentine, la première étude nationale sur l’emploi, les conditions de travail, le milieu de travail et la santé (2009) a montré que vingt-six virgule sept pour cent des travailleurs mentionnaient la charge mentale qu’ils devaient supporter, considérant leur travail comme excessif.91 Au Brésil, une étude portant sur les absences pour raisons médicales imputables aux accidents et aux maladies liés au travail a établi que quatorze pour cent des prestations santé annuelles étaient associées à une maladie mentale (neuf pour cent chez les hommes et seize virgule sept pour cent chez les femmes).92 Au Canada, dans la troisième étude nationale sur la conciliation entre travail et vie privée (2011), cinquante-sept pour cent des personnes interrogées faisaient état d’un niveau de stress perçu élevé, un chiffre en hausse par rapport à 2001 (cinquante-quatre pour cent) et 1991 (quarante-quatre pour cent). Les pourcentages de travailleurs indiquant se sentir très déprimés (trente-six pour cent), dormir moins (trente et un pour cent) et être très conscients de leur mauvaise santé physique (quarante-six pour cent) étaient restés stables. Le nombre de personnes faisant état d’une satisfaction de vivre élevée avait chuté, passant de quarante-cinq pour cent en 1991 à vingt-trois pour cent en 2011. Enfin, un peu plus des trois quarts des répondants (soixante-dix-sept pour cent) avaient été absents du travail au cours des six mois précédant l’étude, principalement pour des problèmes de santé (soixante-trois pour cent) et une fatigue émotionnelle, mentale et physique (quarantecinq pour cent).93 Au Chili, dans la septième enquête nationale sur les conditions de travail (2011), vingt-sept virgule neuf pour cent
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L’enquête ESENER de 2009 portait sur 28 000 entreprises dans 31 pays (les 28 Etats membres de l’UE, la Norvège, la Suisse et la Turquie).
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L’étude a été conduite au Costa Rica, au Salvador, au Guatemala, au Honduras, au Nicaragua et au Panama. Les résultats étaient cohérents d’un pays à l’autre, sauf pour le Panama.



des travailleurs et treize virgule huit pour cent des employeurs indiquaient que le stress et la dépression étaient présents dans leur entreprise. Cependant, seulement huit virgule neuf pour cent des employeurs et sept pour cent des travailleurs faisaient observer que des initiatives de prévention de ces problèmes avaient été mises en œuvre ces derniers mois.94 En outre, l’Association chilienne de sécurité (ACHS) a rapporté que vingt et un pour cent des 4 059 maladies professionnelles dont elle avait eu connaissance en 2012 étaient liées à des maladies mentales.95 En Colombie, dans la première étude nationale sur les conditions de travail et la santé dans le système général des risques professionnels (2007), vingt-quatre virgule sept pour cent des travailleurs et vingt-huit virgule quatre pour cent des travailleuses situaient leur niveau de stress entre sept et dix sur une échelle de un («pas ou peu de stress») à dix («beaucoup de stress»). De plus, le travail du service à la clientèle et le travail monotone et répétitif étaient les deux principaux dangers psychosociaux identifiés par près de la moitié des répondants, devant l’absence de définition claire des responsabilités (trente-trois virgule quatre pour cent) et l’évolution constante des attentes au travail (dix-huit virgule quatre pour cent).96 Aux Etats-Unis, d’après l’étude Stress in America (2015), les répondants situent leur niveau de stress à 4,9 sur une échelle de un à dix. Les sources de stress les plus souvent citées sont l’argent (soixante-quatre pour cent), le travail (soixante pour cent), l’économie (quarante-neuf pour cent), les responsabilités familiales (quarante-sept pour cent) et les problèmes personnels de santé (quarante-six pour cent).97 Concernant la région Asie-Pacifique, dans l’enquête sur le stress et le bien-être en Australie (2014), près de la moitié des répondants citent les exigences du travail (quarante-huit pour cent) comme un obstacle à un mode de vie sain. Dans la lignée des conclusions des années précédentes, un peu plus de sept Australiens sur dix (soixante-douze pour cent) indiquent que le stress auquel ils sont actuellement exposés a un impact sur leur santé physique, jugé fort à très fort par près d’un Australien sur cinq (dix-sept pour cent).98 Au Japon, dans l’enquête sur la prévention des accidents industriels, trente-deux virgule quatre pour cent des travailleurs signalent avoir été très anxieux, soucieux et stressés durant l’année précédente.99 Dans la première étude sur les conditions de travail menée en République de Corée (2006), le stress lié au travail affectait dix-huit virgule quatre pour cent des travailleurs et quinze virgule un pour cent des travailleuses, et était très lié aux horaires de travail et aux exigences de l’emploi.100 Dans la deuxième enquête de ce type menée dans ce pays (2010), la fatigue globale était passée à vingt-six virgule sept pour cent, au lieu de dixsept virgule huit pour cent en 2006. Cependant, un recul avait été enregistré pour la dépression et l’anxiété, passées de cinq virgule quatre à un virgule un pour cent, et pour l’insomnie ou les difficultés générales liées au sommeil, passées de cinq virgule sept à deux virgule trois pour cent.101 Les informations sur la prévalence ou l’incidence des risques psychosociaux et du stress lié au travail en Afrique et dans les Etats arabes sont quasiment inexistantes. Deux études nationales évaluant les troubles mentaux dans la population générale ont été identifiées: l’étude sud-africaine sur la santé et le stress examine la prévalence sur 12 mois et au cours de la vie de troubles mentaux courants, à partir d’un échantillon représentatif d’adultes, et une étude représentative au plan national conduite au Ghana se concentre sur la prévalence des troubles de santé mentale et les femmes au Ghana (2009-2010),102 mais ni l’une ni l’autre ne s’intéressent à ces thèmes du point de vue du travail. La seule étude s’appuyant sur un large échantillon représentatif identifiée était consacrée aux éducateurs des écoles publiques en Afrique du Sud.103 Elle avait pour but d’étudier la relation entre le stress au travail auto-déclaré et la satisfaction au travail, ainsi que la prévalence des maladies liées au stress et des facteurs de risques chez les éducateurs. Elle a établi que le niveau de stress des éducateurs était très élevé. Le stress lié au travail et l’absence de satisfaction au travail étaient associés à la plupart des maladies liées au stress (hypertension, maladies cardiaques, ulcère de l’estomac, asthme, souffrance morale, tabagisme et abus d’alcool).



Même si l’on accorde une attention croissante aux suicides liés au travail depuis quelques années, leur proportion par rapport au nombre total de suicides reste mal connue, faute de données suffisantes concernant l’origine des suicides declarés. Cependant, les données disponibles sont alarmantes. Plusieurs études se sont intéressées aux caractéristiques de l’emploi et au risque de décès par suicide chez les travailleurs, mettant en évidence la relation avec l’exposition aux risques psychosociaux suivants liés au travail: problèmes financiers (dont le chômage), conflits (y compris la persécution collective, l’intimidation et le harcèlement), faible contrôle ou faible latitude décisionnelle, faible soutien social, exigences psychologiques fortes, et longues heures de travail.104 Ainsi, une étude australienne a observé que dix-sept pour cent des suicides survenus dans la province de Victoria entre 2000 et 2007 étaient liés au travail.105 Selon les statistiques de santé publique thaïlandaises, en 2007, le taux de suicide chez les personnes en âge de travailler était de sept pour 100 000, soit plus que le taux national global (5,95)106. Par ailleurs, toujours en 2007, l’ABAC (Assumption Business Administration College) a réalisé une enquête soutenue par la Fondation thaïlandaise pour la promotion de la santé. Cette étude a établi que les niveaux de stress avaient augmenté et que près de dix pour cent des travailleurs thaïlandais (des travailleurs non qualifiés aux travailleurs de bureau) avaient envisagé le suicide en raison d’une mauvaise qualité de vie. Elle a constaté que la santé mentale des travailleurs employés à la journée était moins bonne que celle d’autres groupes de travailleurs, peut-être à cause de l’insécurité de l’emploi et du caractère aléatoire des revenus.107 Les chiffres des demandes d’indemnisation de travailleurs (dans les pays qui reconnaissent l’origine professionnelle du suicide) peuvent donner des indications sur l’incidence du suicide lié au travail. Au Japon, par exemple, le suicide lié au travail (karojisatsu: suicide dû au surmenage et à des conditions de travail stressantes) est devenu un problème de société reconnu par le régime d’indemnisation des accidents du travail depuis la seconde moitié des années 1980. Il est associé aux longues heures de travail, aux lourdes charges de travail, au manque de contrôle sur le travail, aux tâches routinières et répétitives, aux conflits interpersonnels, aux récompenses inadéquates, à l’insécurité de l’emploi et aux problèmes organisationnels.XIV Selon le ministère japonais de la Santé, du Travail et des Affaires sociales, les cas de karojisatsu augmentent au Japon. En l’espace de 14 années, entre 1997 et 2011, ceux qui ont donné lieu à indemnisation sont passés de 2 à 66.108 De plus, le livre blanc sur la prévention du suicide au Japon (2012) affirme que les problèmes liés au travail sont à l’origine de sept virgule six à douze virgule trois pour cent des suicides chez les hommes de 20 à 59 ans (des chiffres plus de deux fois plus élevés que pour les Japonaises).109 En outre, en 2013, le suicide était la cause de la moitié des décès des vingtenaires, motivé dans près de quarante pour cent des cas par une dépression et une détresse liées au travail, selon l’édition 2014 du Health, Labour and Welfare Report for the Realization of a Society of Health and Longevity du ministère japonais de la Santé, du Travail et des Affaires sociales.110 En République de Corée, 23 suicides liés au travail ont été indemnisés entre 1999 et 2004,111 tandis qu’en France, pour la période 2010-2011, 149 demandes ont été déposées, dont 43 reconnues et indemnisées.112 La crise économique et la récession s’accompagnent d’une hausse des taux de suicide. Une étude publiée en 2009 consacrée aux effets des crises économiques sur la santé publique s’est intéressée aux associations entre les changements en matière d’emploi et la mortalité dans 26 pays de l’UE, entre 1970 et 2007. Elle a établi que pour chaque hausse d’un point du taux de
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Outre le suicide, la mort causée par le surmenage (karoshi) est un problème de société majeur au Japon. Le karoshi n’est pas un terme strictement médical mais un terme socio-médical qui fait référence aux décès ou aux incapacités de travail associées dus aux atteintes cardio-vasculaires (attaques cérébrales, infarctus du myocarde ou insuffisances cardiaques aiguës) aggravées par une charge de travail élevée et de longues heures de travail. Le kharoshi est reconnu et indemnisé par le régime d’assurance national qui couvre les travailleurs en cas d’accident du travail.



2. Quel est l’impact du stress sur la population active?



9



chômage, le taux de suicide augmentait de zéro virgule soixantedix-neuf pour cent chez les moins de 65 ans. En outre, une hausse du taux de chômage de plus de trois pour cent est associée à une augmentation plus forte des suicides chez les moins de 65 ans (quatre virgule quarante-cinq pour cent) et des décès liés à l’abus d’alcool (vingt-huit pour cent).113



LA DIMENSION SEXOSPÉCIFIQUE Les hommes et les femmes ne réagissent pas au stress et ne le gèrent pas de la même façon. La plupart des études sur le genre et le stress portent sur les femmes. D’après l’étude Stress in America (2010) de l’Association américaine de psychologie, les femmes et les hommes font état de réactions différentes au stress, que ce soit physiquement ou mentalement. Les unes et les autres s’efforcent de gérer le stress et perçoivent leur capacité à le faire de manières très distinctes. Les femmes évoquent plus souvent des symptômes physiques associés au stress, parviennent mieux à communiquer avec autrui et à créer des contacts et ces connexions contribuent à leurs stratégies de gestion du stress. Même si les hommes et les femmes déclarent des niveaux de stress moyen similaires, les femmes font plus enclines à faire état de symptômes de stress physiques et émotionnels et d’une hausse de leur niveau de stress. Quand on compare les femmes entre elles, on s’aperçoit également que les femmes mariées et les femmes célibataires vivent le stress de manière différente. Les hommes semblent plus réticents à croire que le stress a des effets sur leur santé. Ils mettent aussi moins l’accent sur la nécessité de gérer leur stress, par rapport aux femmes. Ils croient moins à l’aide des psychologues et sont moins enclins à déployer des stratégies pour changer leur mode de vie et leur comportement. Cependant, les hommes déclarent plus volontiers que les femmes avoir reçu un diagnostic d’une des maladies physiques chroniques souvent associées à des niveaux de stress élevés, à des modes de vie et à des comportements nocifs pour la santé.114 Ces résultats confirment ceux de précédentes études menées dans des pays européens et alertent sur la nécessité de tenir compte de différences importantes entre hommes et femmes pour la gestion du stress.115 Même si le taux de participation des femmes au marché du travail a énormément augmenté au cours du siècle dernier, selon l’OIT, il reste globalement inférieur d’environ vingt-six pour cent à celui des hommes; l’écart de salaire entre hommes et femmes reste supérieur à vingt pour cent et aucune réduction franche ou rapide de cet écart n’est observée.116 En outre, dans la plupart des sociétés, les femmes continuent majoritairement d’assurer les tâches domestiques non rémunérées comme la cuisine, le ménage et la prise en charge des enfants, et assument donc une double charge lorsqu’elles ont un emploi. Les femmes sont aussi largement représentées parmi les travailleurs familiaux non rémunérés, telles celles qui travaillent dans une entreprise pour un membre de leur famille qui fait partie du même ménage.117 Trouver un équilibre des responsabilités pour les tâches rémunérées et non rémunérées est souvent générateur de stress, de dépression et de fatigue, et peut se révéler particulièrement problématique quand le revenu est faible et en l’absence de services sociaux et de soutien. Parmi les dangers psychosociaux qui peuvent être plus fréquents chez les femmes et spécifiques à celles-ci figurent (i) le double rôle qu’elles doivent assumer à la maison et au travail; (ii) les rôles dévolus aux deux sexes par la société et l’influence des attentes sociales; (iii) le risque de harcèlement sexuel au travail et de violence domestique; et (iv) la discrimination fondée sur le genre que reflètent un salaire plus bas et des exigences du travail plus fortes.118
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IMPACT SUR LA PRODUCTIVITÉ ET COÛTS ÉCONOMIQUES DU STRESS LIÉ AU TRAVAIL ET DES TROUBLES MENTAUX ASSOCIÉS Le stress lié au travail a un impact considérable sur la productivité au travail et l’économie au sens large. Il peut affecter très négativement les niveaux globaux de performance des travailleurs, notamment leur efficacité et leur précision.119 Des études s’intéressant à l’impact du stress lié au travail sur les résultats organisationnels ont mis en évidence plusieurs comportements associés qui affectent la productivité, la compétitivité et l’image publique de l’entreprise. Par exemple, au-delà de son impact sur la santé et le bien-être des travailleurs, un environnement psychosocial du travail médiocre favorisant le stress lié au travail peut entraîner un absentéisme et un présentéisme accrus, ainsi qu’une baisse de motivation, de satisfaction et d’investissement, une rotation des effectifs et une intention de quitter l’entreprise.120 Tous ces facteurs peuvent avoir un impact négatif en termes de coûts humains, sociaux et financiers. L’absentéisme est étudié depuis longtemps, en raison de son ampleur et de son coût pour les entreprises et la société. Les recherches traitant du présentéisme sont beaucoup moins nombreuses.121 Il est avéré que l’absentéisme est associé au stress lié au travail et à des dangers psychosociaux comme la charge de travail, le contrôle sur le travail, les conflits de rôles, le déséquilibre entre effort et récompense, la qualité du leadership, le travail posté, des perspectives d’avancement limitées et les rapports sociaux au travail (notamment un faible soutien social et la violence, l’intimidation et la discrimination sur le lieu de travail).122 La littérature scientifique sur le présentéisme arrive à des conclusions similaires, soulignant que l’augmentation du stress lié au travail est associée à une hausse du présentéisme, plus forte encore que celle de l’absentéisme.123 Il a été suggéré que les politiques organisationnelles concernant le salaire, les arrêts maladie, le contrôle de la présence, la réduction des effectifs et le maintien dans l’emploi; ainsi que la conception du travail (exigences du travail, marge de manœuvre, facilité de remplacement et travail d’équipe) alimentaient le présentéisme. Les contraintes de temps, le manque de ressources et une situation financière personnelle problématique sont d’autres dangers psychosociaux identifiés comme des facteurs prédictifs du présentéisme.124 Enfin, il faut noter que le présentéisme peut conduire au burnout. En fait, l’épuisement et le présentéisme sont réciproques, ce qui suggère que lorsque des travailleurs sont épuisés, ils déploient des stratégies de compensation qui, à terme, aggravent leur épuisement.125 Au fil des années, les dangers psychosociaux associés aux résultats organisationnels, tels les niveaux de satisfaction au travail, la motivation, l’investissement et l’intention de quitter l’entreprise ont suscité beaucoup d’intérêt dans la littérature scientifique car ils sont considérés comme des indicateurs de performance individuelle et organisationnelle. La satisfaction au travail peut être un facteur important qui exerce une influence sur la santé, le bien-être et les performances des travailleurs.126 Des études de grande ampleur corroborent les résultats d’études plus modestes, mettant en évidence que les dangers psychosociaux suivants ont un impact sur la satisfaction au travail: longues heures de travail, exigences du travail, manque de perspectives de carrière et de possibilités de promotion, mauvais rapports avec les autres au travail, épuisement émotionnel, burnout, conflit entre travail et vie privée et exposition à l’intimidation et



3. QUEL EST LE CADRE JURIDIQUE EXISTANT POUR LE STRESS LIÉ AU TRAVAIL ET LA SANTÉ MENTALE AU TRAVAIL?



au harcèlement ; ils sont aussi exacerbés par le stress lié au travail.127 De plus, le stress lié au travail et l’insatisfaction au travail ont un impact négatif sur la motivation et l’investissement des travailleurs, en renforçant leur intention de quitter l’entreprise. Il est attesté qu’une intention de quitter l’organisation plus forte est associée à une surcharge de travail, de fortes exigences du travail, un manque de contrôle sur le travail, un déséquilibre entre effort et récompense, un salaire bas, une perception d’un travail sans intérêt, de mauvais rapports avec les autres et un faible soutien, l’intimidation, un faible investissement dans l’organisation et le burnout.128 Inversement, le soutien réduit indirectement le burnout et la rotation des effectifs à travers son effet sur le stress perçu, tandis qu’une communication pertinente sur le travail a un effet direct sur les intentions de départ.129 Les coûts directs et indirects imputables au stress lié au travail et aux troubles mentaux associés commencent seulement à être quantifiés. Néanmoins, certains pays développés évaluent l’impact économique du stress lié au travail, des comportements et des troubles mentaux associés. En Europe, par exemple, le coût annuel de la dépression liée au travail est estimé à 617 milliards d’euros et inclut les coûts supportés par les employeurs résultant de l’absentéisme et du présentéisme (272 milliards d’euros), la perte de productivité (242 milliards), le coût des soins de santé (63 milliards) et le montant des prestations d’invalidité (39 milliards).130 Au niveau national, l’agence Safe Work Australia avait estimé pour 2008/2009 que le stress lié au travail coûtait chaque année 5,3 milliards de dollars australiens à la société australienne. Ce chiffre inclut les dépenses résultant des interruptions de la production et les coûts médicaux.131 De plus, le coût de la dépression pour les employeurs australiens (engendré par les congés maladie et le présentéisme) atteint environ huit milliards de dollars australiens par an, dont 693 millions en raison du stress et de l’intimidation au travail.132 Au Canada, une étude menée en 2011 estimait que les problèmes de santé mentale coûtaient aux employeurs quelque 20 milliards de dollars canadiens par an.133 En France, en 2007, le coût total du stress au travail se situait selon les estimations entre 1,9 et 3 milliards d’euros, et incluait les coûts liés aux soins de santé (124–199 millions), à l’absentéisme (826–1 284 millions), à la perte d’activité (756–1 235 millions) et à la perte de productivité due aux décès prématurés (166–279 millions).134 En Allemagne, le coût annuel total du stress au travail en 2008 était estimé à 29,2 milliards d’euros (9,9 milliards de coûts directs pour la prévention, la réadaptation, le traitement d’entretien et l’administration, et 19,3 milliards de coûts indirects comme les années de travail perdues pour cause d’incapacité, d’invalidité et de décès prématuré).135 En Espagne, les coûts de santé directs des troubles mentaux et comportementaux imputables au travail étaient selon les estimations compris entre 150 et 372 millions d’euros en 2010. La même année, 2,78 millions de journées avaient été perdues pour cause de congés maladie suite à une maladie mentale liée au travail, soit 170,96 millions d’euros.136 Selon les dernières estimations disponibles au Royaume-Uni pour la période 2014/2015, les journées perdues pour des problèmes de santé liés au travail imputable au stress, à la dépression ou à l’anxiété ont été 9,9 millions, soit quarante-trois pour cent de l’ensemble des journées perdues en raison de problèmes de santé.137 Une étude menée en 2007 par le Centre Sainsbury pour la santé mentale du Royaume-Uni estimait que les problèmes de santé mentale des travailleurs coûtaient au total près de 26 milliards de livres sterling par an aux employeurs, soit 1 035 livres sterling par travailleur et par an (335 pour l’absentéisme, 605 pour le présentéisme et 95 pour la rotation des effectifs).138



Cette section propose une synthèse des approches juridiques des risques psychosociaux, du stress lié au travail et de certains comportements associés comme le harcèlement psychologique, au niveau international, régional et national. Elle donne une vue d’ensemble des instruments juridiques contraignants pour la prévention des risques psychosociaux et la protection de la santé mentale des travailleurs, de l’inclusion du stress et des troubles mentaux liés au travail dans les listes nationales de maladies professionnelles, des normes non contraignantes concernant les risques psychosociaux et le stress liée au travail, des exemples d’accords-cadres et de conventions collectives adoptés par les partenaires sociaux, ainsi que du rôle de l’inspection du travail dans ce domaine.



NORMES INTERNATIONALES DU TRAVAIL Les valeurs essentielles portées par les normes de l’OIT concernant la sécurité et la santé au travail s’articulent autour de trois principes fondamentaux: (i) le travail devrait s’effectuer dans un environnement de travail sûr et salubre; (ii) les conditions de travail devraient être compatibles avec le bien-être des travailleurs et la dignité humaine; (iii) le travail devrait offrir au travailleur de réelles possibilités de se réaliser, de s’épanouir et de servir la société.XV La convention (n° 155) de l’OIT sur la sécurité et la santé des travailleurs, 1981 et la recommandation (n° 164) qui l’accompagne prévoient l’adoption, la mise en application et l’examen d’une politique nationale cohérente sur la SST ainsi que des mesures pour son application au niveau national et sur les lieux de travail, en vue de protéger la santé physique et mentale et le bien-être des travailleurs. Cette politique aura pour objet de prévenir les accidents et les atteintes à la santé qui résultent du travail, sont liés au travail ou surviennent au cours du travail, en réduisant au minimum les causes des risques inhérents au milieu de travail, dans la mesure où cela est raisonnable et pratiquement réalisable, pour protéger la santé physique et mentale des travailleurs. La politique devra aussi tenir compte des liens qui existent entre les composantes matérielles du travail et



XV 



Les normes internationales du travail sont des instruments juridiques élaborés par les mandants de l’OIT (gouvernements, employeurs et travailleurs) qui définissent les principes et les droits minimums au travail. Il s’agit soit de conventions, qui sont des traités internationaux juridiquement contraignants, pouvant être ratifiées par les Etats membres, soit de recommandations, qui servent de principes directeurs ayant un caractère non contraignant et qui dans la plupart des cas complètent les conventions pertinentes.
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les personnes qui exécutent ou supervisent le travail ainsi que de l’adaptation des machines, des matériels, du temps de travail, de l’organisation du travail et des procédés de travail aux capacités physiques et mentales des travailleurs. La convention (n° 161) sur les services de santé au travail, 1985 et la recommandation (n° 171) qui l’accompagne définissent le rôle des services de santé au travail en tant que services multidisciplinaires investis de fonctions essentiellement préventives et chargés de conseiller les employeurs, les travailleurs et leurs représentants pour établir et maintenir un lieu de travail sûr et salubre, y compris l’adaptation du travail aux capacités des travailleurs pour faciliter une santé physique et mentale au travail optimale. La convention (n° 187) sur le cadre promotionnel pour la sécurité et la santé au travail, 2006 et la recommandation (n° 197) qui l’accompagne complètent les précédentes normes fondamentales et décrivent les obligations et les fonctions d’une structure nationale, des institutions pertinentes et des parties prenantes chargées de mettre en application une politique au niveau national et dans les entreprises pour un milieu de travail sûr et salubre, ainsi que les mesures à prendre pour développer et maintenir une culture de prévention nationale en matière de sécurité et de santé. D’autres normes internationales du travail peuvent être pertinentes dans le domaine des risques psychosociaux et de la santé mentale, à savoir celles relatives à l’égalité de chances et de traitement, au temps de travail et au travail de nuit.XVI



NORMES RÉGIONALES Quelques organisations régionales ont élaboré pour leurs Etats membres des instruments juridiquement contraignants couvrant les risques psychosociaux et la protection de la santé mentale des travailleurs. En Amérique latine, le Marché commun du Sud (MERCOSUR) a adopté en 1998 la Déclaration sociale et du travail,XVII qui inclut des dispositions pour la santé et la sécurité au travail reconnaissant le droit des travailleurs à la protection de leur santé physique et mentale, et appelle les Etats membres à formuler, mettre en œuvre et actualiser des politiques et des programmes de SST pour prévenir les accidents du travail et les maladies professionnelles.139 La Communauté andine a adopté en 2004 l’Instrument andin sur la sécurité et la santé au travail (décision n° 584) établissant un cadre juridique pour la protection de la sécurité et de la santé des travailleurs dans la sous-région.XVIII L’objectif était d’harmoniser les lois du travail dans tous les pays de la Communauté, en commençant par les principes fondamentaux pour réduire les risques professionnels. L’instrument définit les conditions de travail comme les éléments, agents ou facteurs qui exercent une influence significative sur la survenue de risques pour la sécurité et la santé des travailleurs, notamment la gestion organisationnelle du travail, ainsi que des facteurs ergonomiques et psychosociaux. L’instrument définit également la santé du travail comme un domaine de la santé publique visant à promouvoir et maintenir le meilleur niveau de santé physique et mental et de bien-être social chez les travailleurs; prévenir toute atteinte à la santé imputable aux conditions de travail et aux facteurs de risques; et adapter le travail aux travailleurs, en fonction de leurs compétences et de leurs capacités. Il affirme que les Etats membres devraient promouvoir, dans le cadre de leurs systèmes nationaux de SST,
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Rendez-vous sur la page http://www.ilo.org/global/standards/subjects-coveredby-international-labour-standards/lang--fr/index.htm pour consulter la liste complète des normes de l’OIT classées par thèmes.
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Les membres du MERCOSUR sont l’Argentine, le Brésil, le Paraguay et l’Uruguay.
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Les membres actuels de la Communauté andine sont la Bolivie, la Colombie, l’Equateur et le Pérou; l’Argentine, le Brésil, le Chili, le Paraguay et l’Uruguay sont des membres associés.
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l’amélioration de la sécurité et de la santé au travail, de façon à prévenir toute atteinte à l’intégrité physique et mentale des travailleurs découlant du travail, liée au travail ou survenant pendant le travail. L’instrument andin exige aussi des employeurs qu’ils élaborent des plans complets pour la prévention des risques, y compris l’adaptation du travail aux capacités des travailleurs, au vu de leur état de santé physique et mentale, en tenant compte de l’ergonomie et des autres disciplines se rapportant aux différents types de risques psychosociaux.140 Dans l’UE, la Directive-cadre relative à la sécurité et la santé au travail (89/391/CEE) régit la mise en œuvre de la SST dans les Etats membres. Bien qu’elle ne fasse pas explicitement référence au «stress lié au travail» ni au «risques psychosociaux», elle prévoit que les employeurs doivent assurer la santé et la sécurité des travailleurs dans tous les aspects liés au travail. Elle exige d’eux qu’ils adaptent le travail à l’individu, en particulier la conception des lieux de travail, le choix de l’équipement de travail et le choix des méthodes de travail et de production, et qu’ils élaborent une politique de prévention globale complète couvrant la technologie, l’organisation du travail, les conditions de travail, les rapports sociaux et l’influence des facteurs liés à l’environnement de travail.141 Plusieurs Etats membres de l’UE ne mentionnent pas explicitement les dangers psychosociaux ou le stress, et adoptent dans leurs lois relatives à la SST un texte proche de celui de la Directive-cadre (par exemple Espagne, Luxembourg, Pologne, Roumanie, Slovénie); d’autres font référence à la nécessité de prendre les risques psychosociaux ou la santé mentale en considération dans le cadre de la SST (par exemple Autriche, Danemark, Estonie, Finlande, France, Grèce, Italie, Norvège, Slovaquie, Suède). La directive de l’UE concernant les prescriptions minimales de sécurité et de santé relatives au travail sur des équipements à écran de visualisation (90/270/CEE) stipule que «les employeurs sont tenus de faire une analyse des postes de travail afin d’évaluer les conditions de sécurité et de santé qu’ils présentent pour leurs travailleurs, notamment en ce qui concerne les risques éventuels pour la vue et les problèmes physiques et de charge mentale».142 La directive de l’UE relative à la prévention des blessures par objets tranchants dans le secteur hospitalier et sanitaire (2010/32/EU) porte application de l’accord-cadre relatif à ce thème signé par les partenaires sociaux (annexé à la directive).143 Elle impose aux employeurs d’assurer la sécurité et la santé des travailleurs dans tous les aspects liés au travail, facteurs psychosociaux et organisation du travail compris. Les employeurs doivent mener une évaluation complète des risques et élaborer une politique de prévention cohérente couvrant la technologie, l’organisation du travail, les conditions de travail, les facteurs psychosociaux et l’influence des facteurs liés à l’environnement de travail.144 Les autres directives de l’UE pouvant être pertinentes pour les facteurs psychosociaux sont celles ayant trait au temps de travail, à l’égalité de traitement et à la discrimination.



LÉGISLATIONS NATIONALES Des dispositions juridiques propres aux dangers et risques psychosociaux, au stress lié au travail ainsi qu’à la santé mentale et au bien-être des travailleurs peuvent être incluses dans les codes du travail, lois, textes législatifs et réglementations relatifs à la SST, les recueils de directives pratiques, les normes techniques, les décrets et les conventions collectives. Dans de nombreux cadres juridiques nationaux, les références aux dangers et risques psychosociaux ou au stress lié au travail ont souvent été introduites sans vision d’ensemble et de manière fragmentée. Les pays nordiques ont été les premiers à reconnaître les risques psychosociaux sur le lieu de travail et à élaborer une législation pertinente. La loi sur l’environnement de travail adoptée par le Danemark en 1977 fut la première à couvrir les aspects liés à l’environnement psychosocial du travail. Celle adoptée par la Suède la même année contenait elle aussi des dispositions concernant les facteurs psychosociaux au travail.



Celle adoptée par la Norvège, en 1977 également, exige que le travail soit organisé de façon à offrir aux travailleurs des possibilités de développement professionnel et personnel. Une disposition relative à l’intimidation lui a été ajoutée en 1995.145 La loi norvégienne actuelle sur l’environnement de travail (2005) inclut des obligations spécifiques concernant la prévention des risques psychosociaux dans l’environnement de travail pour préserver l’intégrité et la dignité des travailleurs.146 En Finlande, des dispositions spécifiques sur l’environnement psychosocial du travail ont été ajoutées à la loi sur la sécurité et la santé au travail de 2003. Cette dernière comporte plusieurs obligations relatives au stress psychosocial, à la violence, au travail solitaire, à l’intimidation et à d’autres comportements inappropriés. En Islande, la loi actuelle sur l’environnement de travail a été adoptée en 1980. Elle a été complétée en 2003 par des dispositions portant obligation aux employeurs de prendre des mesures préventives systématiques, notamment l’évaluation des risques de l’environnement psychosocial du travail, et en 2004 par des dispositions concernant l’intimidation et d’autres comportements inappropriés.147 Beaucoup d’autres pays ont intégré à leur législation des dispositions sur ces thèmes. Certains pays font référence à la protection de la santé mentale et du bien-être dans le cadre de leurs lois et réglementations relatifs à la SST (par exemple Algérie, Argentine, Belize, Bolivie, Colombie, Costa Rica, Cuba, Haïti, Venezuela) ou dans les objectifs des organismes de SST (par exemple Canada et République dominicaine). Dans de rares pays, la protection de la santé mentale est inscrite dans la Constitution comme un devoir général de l’Etat envers tous les citoyens (par exemple Lesotho) ou comme un droit de la personne (par exemple Chili et Pérou). Plusieurs législations nationales font référence à la protection de la santé mentale ou du bien-être psychosocial dans la définition des termes «santé», «maladie» ou «blessure» dans leur code du travail ou leurs lois sur la SST (par exemple Angola, Antiguaet-Barbuda, Australie, Bahamas, Equateur, Guyana, Maurice, Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Philippines, République dominicaine, Swaziland, Tanzanie, Thaïlande, Trinité-et-Tobago, Venezuela) ou dans les objectifs de la santé au travail et de la médecine du travail (par exemple Bahreïn, El Salvador, Nicaragua, Panama, Paraguay, Pérou, Thaïlande). Certains pays donnent aussi une définition juridique détaillée des dangers et risques psychosociaux dans leur législation sur la SST (par exemple El Salvador, Estonie, Mexique, Pérou). Au Mexique, par exemple, la loi sur la SST définit les facteurs de risques (dangers) psychosociaux comme les éléments liés aux fonctions d’un poste, aux horaires de travail et à l’exposition à des événements traumatiques ou à des actes de violence au travail pouvant entraîner des troubles anxieux, des troubles du sommeil et des états de stress grave.148 La loi estonienne sur la SST identifie les dangers psychologiques suivants: travail monotone ou ne correspondant pas aux capacités d’un travailleur, mauvaise organisation du travail, travail solitaire pendant une longue période et autres facteurs similaires susceptibles de modifier graduellement l’état mental d’un travailleur.149 Dans d’autres réglementations nationales relatives à la SST, les dangers psychosociaux sont considérés comme des risques émergents (par exemple Equateur et Niger) ou, dans les dispositions générales, comme un thème pour des recherches futures (par exemple Argentine, Cuba, EtatsUnis). Quelques pays se sont dotés de réglementations spécifiques sur les risques psychosociaux; en Belgique, par exemple, le décret royal sur la prévention des risques psychosociaux au travail (2014) définit les risques psychosociaux ainsi que les mesures préventives à adopter, le rôle des services de prévention et de protection, et les droits des travailleurs à la participation.150 La résolution colombienne 2646 sur l’évaluation des risques et la gestion des dangers psychosociaux (2008) définit des règles et des responsabilités pour que l’exposition aux dangers et risques psychosociaux au travail fasse en permanence l’objet



d’une identification, d’une évaluation, de mesures de prévention, d’interventions et d’un suivi, et pour déterminer l’origine des maladies causées par le stress lié au travail.151 Dans divers pays, la législation nationale prévoit la protection de la santé mentale et du bien-être de catégories de travailleurs spécifiques. Ainsi, certains pays ont créé des obligations spécifiques vis-à-vis des jeunes travailleurs, qui promeuvent leur intégrité et leur développement mentaux ou moraux (par exemple Afrique du Sud, Algérie, Angola, Botswana, Bulgarie, Burkina Faso, Chili, Cuba, Equateur, Haïti, Jordanie, Maurice, Mozambique, Nicaragua, Pérou, Portugal, République centrafricaine, Somalie, Tunisie, Turkménistan, Uruguay), et qui protègent les travailleuses enceintes de la fatigue mentale et du stress au travail (par exemple Autriche, Estonie, Géorgie, Italie, Luxembourg, Norvège, République tchèque, Roumanie). Plusieurs pays font référence explicitement à la santé mentale ou aux facteurs psychosociaux dans les objectifs ou fonctions des services de SST ou dans le cadre de la surveillance de la santé des travailleurs (par exemple Algérie, Allemagne, Angola, Argentine, Costa Rica, Japon, Libye, Mexique, Namibie, Paraguay, Sénégal, Venezuela, Zambie). En Namibie, par exemple, les fonctions des services de SST englobent le suivi des risques physiques, chimiques et biologiques et des facteurs psychologiques du milieu de travail susceptibles d’affecter la santé des travailleurs, y compris les méthodes de travail et l’organisation du travail.152 Certains pays font référence à la santé mentale en lien avec les examens médicaux préalables à l’embauche visant à s’assurer que les travailleurs sont aptes psychologiquement au type de travail attendu d’eux (par exemple Argentine, Bahreïn, Cuba, Colombie, Egypte, Oman, Qatar).



RESPONSABILITÉS DES EMPLOYEURS ET DROITS DES TRAVAILLEURS Dans plusieurs pays, la protection de la santé mentale et du bien-être est prévue par la loi sur la SST, où elle apparaît comme un droit du travailleur ou une obligation générale de l’employeur, ce dernier étant notamment tenu d’offrir un environnement de travail, des conditions de travail et une organisation du travail sûrs (Algérie, Angola, Bénin, Burkina Faso, Bolivie, Costa Rica, Cuba, Danemark, Erythrée, Estonie, Finlande, Guinée équatoriale, Honduras, Japon, Mexique, Mozambique, Norvège, Pérou, République de Corée, Somalie, Venezuela, Zambie...). Au Venezuela, par exemple, le droit du travail précise que le travail devrait s’effectuer dans des conditions de sécurité et de dignité de nature à permettre aux travailleurs de développer leur potentiel, en garantissant (a) le développement physique, intellectuel et moral; (b) la formation et le partage de connaissances dans le cadre du processus social de travail; (c) un temps de repos et de détente; (d) un milieu de travail sain; (e) la protection de la vie, de la santé et de la sécurité au travail; et (f) la prévention et la mise en œuvre de mesures pour éviter toute forme de harcèlement.153 Au Burkina Faso, la législation du travail fait obligation à l’employeur d’offrir aux travailleurs des conditions de travail compatibles avec leur développement physique, mental et social normal, et l’indépendance de leur conscience morale et civique. Dans cette optique, les employeurs doivent accorder aux travailleurs un temps suffisant pour le repos, la formation, la détente et la vie sociale.154 La loi sur la SST de la République de Corée oblige l’employeur à créer un milieu de travail plaisant capable de réduire la fatigue physique et le stress mental des travailleurs.155 Certaines législations nationales font référence à la responsabilité de l’employeur en matière de prévention et de contrôle des risques psychosociaux, du stress lié au travail, de la fatigue mentale et/ ou de la charge de travail psychologique (par exemple Bulgarie, Comores, El Salvador, Mexique, Namibie, Pays-Bas, République de Corée, République dominicaine, Turkménistan, Uruguay). Par exemple, le nouvel acte réglementaire mexicain relatif à la SST (2014) impose à l’employeur de prendre des mesures concernant les facteurs de risques psychosociaux, entre autres l’identification
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et l’analyse des postes qui présentent de tels facteurs de risques en raison de la nature des tâches ou des horaires de travail; l’adoption de mesures préventives appropriées pour atténuer les risques psychosociaux; des examens médicaux ciblant les travailleurs exposés à un risque psychosocial; une information sur les troubles de santé possibles consécutifs à l’exposition à un risque psychosocial.156 De plus, certaines lois nationales relatives à la SST exigent explicitement des employeurs qu’ils mènent une évaluation des risques psychosociaux (par exemple Allemagne, Australie, Danemark, Hongrie, Italie, Lituanie, Mexique, Pérou, Slovaquie). En Italie, par exemple, la législation sur la SST (décret n° 81 de 2008) oblige les employeurs à évaluer le stress lié au travail dans le cadre du processus d’évaluation des risques,157 alors qu’en Lituanie, les employeurs sont tenus d’évaluer les facteurs psychosociaux à l’origine du stress au travail et de protéger les travailleurs des risques psychosociaux ou de réduire ces risques au minimum, autant que faire se peut.158 Certaines législations nationales intègrent aussi des dispositions pour faire face aux comportements d’adaptation. Dans certains pays, l’interdiction de la consommation de ces produits sur le lieu de travail est prévue par la loi (par exemple Angola, Bénin, Bolivie, Chili, Congo, Haïti, Niger), et la plupart des pays interdisent de fumer sur le lieu de travail. Dans de rares pays, la législation relative à la SST prévoit la promotion de la santé sur le lieu de travail. A Oman, par exemple, elle stipule que le lieu de travail doit favoriser la santé générale pour réduire au minimum les habitudes dommageables à la santé en promouvant une alimentation saine et une activité physique; elle interdit de fumer et prévoit des programmes pour aider les travailleurs à arrêter, ainsi que l’amélioration de la santé psychologique et de l’intégration sociale des travailleurs psychologiquement instables.159 Au Venezuela, la législation du travail prévoit que les syndicats et les organisations d’employeurs mettent en œuvre des campagnes de sensibilisation à la corruption, l’abus de drogues et de substances psychotropes, et d’autres habitudes nocives pour la santé physique et mentale des travailleurs.160 Il convient de mentionner que la législation et les conventions collectives relatives à l’usage de substances sur le lieu de travail (alcool et drogues) ne font pas toujours le lien avec les causes à l’origine de ces comportements, leur prévention ou le rôle que l’organisation du travail peut jouer. Les droits des travailleurs à l’information et à la formation sont reconnus dans la plupart des pays mais quelques-uns seulement font référence spécifiquement aux risques psychosociaux, au stress lié au travail et/ou à la santé mentale en tant que questions à couvrir (par exemple El Salvador, Niger, Rwanda, Venezuela). Ainsi, au Niger, le code du travail impose aux employeurs d’organiser des actions de sensibilisation aux risques de santé émergents (stress lié au travail, consommation d’alcool et de drogues, tabagisme...); d’informer les travailleurs et de leur offrir une assistance psychologique.161 Au Salvador, l’employeur doit prendre les mesures nécessaires pour prévenir, identifier, éliminer ou réduire les risques psychosociaux, par exemple (a) réduire au minimum les effets négatifs du travail monotone et répétitif; (b) mettre en place des moyens pour favoriser des relations de travail bénéfiques et respectueuses et une communication efficace; (c) associer les travailleurs à la mise en œuvre des changements dans l’organisation du travail; (d) sensibiliser aux causes et aux effets de la violence et du harcèlement sexuel; et (e) recueillir des propositions à tous les niveaux et dans tous les domaines pour contrôler les risques psychosociaux. Il appartient à l’employeur d’assurer des formations et de concevoir des programmes de sensibilisation sur la violence et les risques psychosociaux, pour contribuer à la mise en place de mécanismes de recherche et de détection précoce de ce type de risques, et au développement d’une culture organisationnelle fondée sur l’humain, de façon à créer un environnement de travail sain.162



VIOLENCE AU TRAVAIL La prévention et la gestion du harcèlement psychologique et de la violence au travail ont permis de sensibiliser à l’impact de ces comportements sur le bien-être des travailleurs et guidé l’élaboration d’une législation prévoyant des mesures correctives et des sanctions, ce qui était une première.XIX Cette législation a été élaborée pour l’essentiel dans les années 1990. De très nombreux pays abordent la question de la violence au travail dans les codes du travail, les lois relatives à la SST, des réglementations particulières, des recueils de bonnes pratiques et des directives, mais aussi dans le droit pénal, qui prévoit en particulier des mesures réactives ou de protection et des sanctions. La Bolivie est l’un des rares pays où l’interdiction de toute forme de harcèlement lié au travail est inscrite dans la Constitution.163 Tous les pays nordiques se sont dotés d’une législation et de directives pour gérer l’intimidation sur le lieu de travail. La législation y garantit aussi le droit de chacun à un environnement de travail sûr, et exige de l’employeur qu’il prévienne les situations d’intimidation et agisse avec fermeté lorsqu’il reçoit des plaintes.164 La Suède fut le premier pays à se pourvoir d’une législation contre l’intimidation et la persécution collective, en 1993, qui protège les travailleurs des dommages physiques et psychologiques.165 Dans la plupart des pays qui ont adopté une législation sur la violence au travail, les travailleurs sont protégés du harcèlement psychologique/moral et les employeurs doivent s’abstenir de commettre, que ce soit directement ou par l’intermédiaire de leurs représentants, tout acte causant un préjudice psychologique ou moral aux travailleurs (par exemple Allemagne, BosnieHerzégovine, Canada, Colombie, Comores, Danemark, Equateur, Finlande, Italie, Lettonie, Niger, Norvège, Paraguay, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni, Rwanda, Seychelles, Slovénie, Soudan, Suède). De nombreux pays offrent une protection contre le harcèlement fondé sur le sexe (par exemple Argentine, BosnieHerzégovine, Croatie, Chypre, El Salvador, Grèce, Mexique, Roumanie, Bulgarie, Hongrie, Norvège, Pakistan, Ukraine). Dans nombre de cas, le code du travail prévoit aussi des mesures disciplinaires, notamment le licenciement (par exemple Afrique du Sud, Colombie, Guatemala, Honduras, Jordanie, Maroc, Paraguay, République dominicaine, Tunisie). L’accord-cadre européen sur le harcèlement et la violence au travail (2007) a pour objet de sensibiliser les employeurs, les travailleurs et leurs représentants à ces questions, d’améliorer la compréhension qu’ils en ont et de leur fournir un cadre proposant des actions pour reconnaître, prévenir et gérer ces situations. En 2010 les partenaires sociaux européens ont également adopté des directives multisectorielles pour faire face à la violence des tiers et au harcèlement lié au travail.166



INCLUSION DU STRESS ET DES TROUBLES MENTAUX LIÉS AU TRAVAIL DANS LES LISTES NATIONALES DE MALADIES PROFESSIONNELLES Une liste nationale des maladies professionnelles ainsi qu’un ensemble de critères de diagnostic clairement définis peuvent faciliter la reconnaissance et l’indemnisation de ces pathologies. Dans la majorité des pays, la déclaration des maladies



XIX 



14



STRESS AU TRAVAIL: UN DÉFI COLLECTIF



Les premières réglementations sur cette question emploient souvent l’adjectif «moral» pour faire référence au harcèlement psychologique, du fait du point de vue éthique et de la terminologie juridique qui prévalaient alors. Le harcèlement psychologique et le harcèlement moral peuvent être utilisés comme des synonymes par certains spécialistes.



professionnelles est réglementée et s’appuie souvent sur des normes internationales ou régionales. La convention n° 155 de l’OIT est complétée par la recommandation (n° 194) sur la liste des maladies professionnelles, 2002 qui prévoit le réexamen et la mise à jour périodiques de la liste des maladies professionnelles de l’OIT contenue dans l’annexe de la recommandation, par le biais de réunions tripartites d’experts. Cette liste, mise à jour en 2010, inclut les troubles mentaux et du comportement (y compris l’état de stress posttraumatique) et donne pour la première fois la possibilité de reconnaître l’origine professionnelle de telles maladies, si un lien direct est établi scientifiquement (ou par des méthodes adaptées aux conditions et pratiques nationales) entre l’exposition aux facteurs de risques sur le lieu de travail et le trouble mental ou du comportement. L’OIT révise périodiquement sa liste de maladies professionnelles pour rester en phase avec le développement international et répondre à la demande accrue d’une référence internationale reflétant le monde du travail d’aujourd’hui. Cette liste facilite l’identification des maladies dont l’origine professionnelles est soupçonnée et aide les pays à assurer la prévention, la déclaration, l’enregistrement et l’indemnisation des travailleurs affectés. Un processus de réexamen et de mise à jour réguliers est particulièrement précieux. Les «entrées ouvertes» de la liste, qui permettent la reconnaissance de nouvelles maladies, s’appuient sur la contribution active d’hygiénistes et de médecins, mais aussi des employeurs, des travailleurs et des pouvoirs publics. En tant que conseiller technique et consultant, l’OIT a aidé divers pays à dresser et actualiser leur liste nationale de maladies professionnelles (par exemple Allemagne, Belgique, Canada, Chine, Egypte, Grenade, Inde, Italie, Mexique, Royaume-Uni) et, au niveau régional, l’UE et la Communauté caribéenne (CARICOM). La plupart des pays de l’UE ont adopté la liste européenne des maladies professionnelles de la recommandation 2003/670/CE de la Commission européenne. Un rapport publié par cette dernière en 2013 examine la situation relative aux maladies professionnelles dans les Etats membres de l’UE et les Etats de l’EEE/AELE.167 Les troubles mentaux et liés au stress sont mentionnés dans les listes nationales des maladies professionnelles des pays de l’UE suivants: Danemark (trouble de stress post-traumatique, TSPT); Hongrie (maladies dues à des facteurs psychosociaux); Italie (TSPT et troubles de l’adaptation chroniques, tels que l’anxiété, la dépression, les troubles comportementaux ou affectifs); Lettonie (maladies causées par une surcharge de travail et psychonévrose); Lituanie (maladies professionnelles dues au stress); Pays-Bas (troubles liés au stress professionnel et burnout, dépression lié au travail, TSPT, dépendance à l’alcool); et Roumanie (psychonévroses causées par la prise en charge sur le long terme de psychopathes dans des unités psychiatriques). En Finlande, les troubles mentaux et comportementaux sont couverts par les registres nationaux du handicap (F:ICD-10) et le «système ouvert». Les troubles mentaux liés au travail sont également indemnisés dans le cadre du «système ouvert» suédois, et par l’intermédiaire du système complémentaire dans certains autres Etats membres comme la Belgique, le Danemark (troubles liés au stress autres que le TSPT) et la France.168 Dans la région Amériques, plusieurs pays mentionnent des troubles de santé mentale ou d’autres problèmes de santé associés dans leurs listes de maladies professionnelles, par exemple l’Argentine (TSPT, névrose, paranoïa et dépression psychotique); le Brésil (stress, TSPT, troubles du sommeil et burnout); le Chili (névrose professionnelle invalidante associée à diverses manifestations cliniques, tels que les trouble de l’adaptation, les trouble anxieux, la dépression réactionnelle, les trouble de somatisation et le douleur chronique, la névrose liée au travail avec risque de stress mental); la Colombie (pathologies causées par le stress lié au travail comme anxiété et dépression, troubles du sommeil non organiques, burnout, TSPT, ainsi que infarctus du myocarde, hypertension artérielle, ischémie, ulcère gastroduodénal ou gastrique, syndrome de l’intestin irritable, …); le Mexique (névrose); le Nicaragua



(névrose, insomnie et fatigue); et le Venezuela (stress lié au travail, fatigue liée au travail, syndrome de burnout, persécution collective et troubles du sommeil non organiques). L’Equateur et le Paraguay ont adopté la liste semi-ouverte de maladies professionnelles de l’OIT, qui reconnaît les troubles mentaux et comportementaux, le TSPT et tout autre trouble mental ou comportemental pour lequel un lien direct est établi entre l’exposition aux facteurs de risques découlant de l’activité professionnelle et le trouble mental et comportemental contracté par le travailleur. Dans la région Asie-Pacifique, les troubles mentaux figurent dans la liste nationale des maladies professionnelles de la Malaisie et de la République de Corée, tandis que la loi néo-zélandaise relative à l’indemnisation des travailleurs couvre les atteintes mentales causées par un viol ou des relations sexuelles illicites. A Singapour, certains cas d’infarctus associés à de longues heures de travail ou au stress lié au travail et le TSPT ont donné lieu à des demandes d’indemnisation. Au Japon, les troubles mentaux liés au travail sont indemnisés depuis 1999, et la législation du travail a intégré des critères de reconnaissance des décès causés par le surmenage (karoshi) et des suicides liés au travail (karojisatsu), afin que la famille d’un travailleur décédé dans ces conditions puisse obtenir réparation.169 Le stress ou les troubles mentaux associés ne figurent pas dans la liste nationale des maladies professionnelles de la plupart des pays africains et des Etats arabes. Toutefois, les lois relatives à l’indemnisation des travailleurs couvrent parfois certains troubles mentaux, comme au Nigeria, où le stress mental ne résultant pas d’une blessure (mais défini selon des critères précis) est indemnisé; et en République arabe syrienne, où la décision établissant que le stress est à l’origine d’une blessure ouvre droit à une prestation de sécurité sociale au titre d’une blessure professionnelle causée par le stress, mental et physique.170



NORMES TECHNIQUES NON CONTRAIGNANTES POUR LA PRÉVENTION ET LA GESTION DES RISQUES PSYCHOSOCIAUX Des normes techniques, des recueils de bonnes pratiques et des protocoles non contraignants reconnus par les gouvernements peuvent aussi jouer un rôle important en prônant une action harmonisée. Dans de nombreux pays, les pouvoirs publics ont mis en œuvre des solutions non contraignantes pour gérer les risques psychosociaux, comme des normes techniques, des directives volontaires, des recueils de bonnes pratiques et d’autres orientations pour appliquer les principes généraux de SST dans ce domaine.XX Certaines autorités ont choisi de décrire comment mener une évaluation et mettre en place des mesures correctives, plutôt que de les imposer. Les normes nationales non contraignantes sur les risques psychosociaux et le stress lié au travail sont plutôt rares, à l’échelle du globe, mais certaines, présentées ci-dessous, méritent d’être mentionnées. La spécification publiquement disponible (PAS) britannique pour la gestion des risques psychosociaux PAS 1010: 2011. Guidance on the management of psychosocial risks in the workplace a été élaborée par le BSI (British Standards Institution). Elle a pour objectif d’aider les organisations et les entreprises à (i) définir une stratégie et un processus de gestion des risques psychosociaux afin d’éliminer ou de réduire au minimum les risques pour le personnel et les autres parties intéressées qui pourraient être
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La section 4 de ce rapport décrit des outils d’évaluation et de gestion mis au point par des organismes nationaux et des universitaires.



3. Quel est le cadre juridique existant pour le stress lié au travail et la santé mentale au travail?
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exposés à des dangers psychosociaux associés à leurs activités; (ii) mettre en œuvre, maintenir et améliorer en continu le processus de gestion des risques psychosociaux et les pratiques associées; (iii) vérifier qu’elles respectent la politique sur la SST et les risques psychosociaux adoptée.171



participation et la collaboration des travailleurs et/ou de leurs représentants. L’accord a servi de point de départ pour développer un dialogue social dans cinq secteurs à l’échelle de l’UE: éducation, administration centrale, sécurité privée, construction et électricité.



Au Canada, la norme Santé et sécurité psychologiques en milieu de travail - Prévention, promotion et lignes directrices pour une mise en œuvre par étapes (CAN/CSA-Z1003-13/BNQ 9700803/2013) a été publiée en 2013 par le Groupe CSA et le Bureau de normalisation du Québec, en collaboration avec la Commission de la santé mentale du Canada. C’est la première norme nationale auditable ciblant la santé et la sécurité psychologiques en milieu de travail, alors que la norme PAS 1010 donne seulement des orientations. Ces normes canadiennes s’alignent sur d’autres normes existantes.XXI La norme canadienne présente la particularité d’inclure plusieurs annexes conçues pour faciliter l’élaboration et la mise en œuvre de ses principaux volets. Des modèles de mise en œuvre, des scénarios pour les petites et les grandes entreprises, un outil d’audit et plusieurs autres ressources et références sont fournis.172



Plusieurs pays européens se sont dotés d’accords nationaux conformes à l’accord-cadre, définissant ainsi un cadre pour des négociations sur le stress lié au travail et les risques psychosociaux. Au Luxembourg et aux Pays-Bas, par exemple, un cadre tripartite orienté sur des actions concrètes s’appuyant sur l’accord sur le stress lié au travail a été adopté en tant que recommandation pour les négociations au niveau des entreprises. Les partenaires sociaux finlandais et suédois se sont mis d’accord sur des directives communes pour la négociation ou d’autres activités conjointes sur ces thèmes, au niveau sectoriel et des entreprises. En Espagne, les syndicats et les organisations d’employeurs les plus représentatifs ont inclus le stress lié au travail dans les accords interconfédéraux pour la négociation collective (AINC, 2005 et 2007) qui font des recommandations et fixent des priorités aux organisations signataires lorsqu’elles entament des négociations collectives.173



ACCORDS DES PARTENAIRES SOCIAUX Selon l’OIT, le terme «dispositions légales» désigne, outre la législation, les sentences arbitrales et les conventions collectives ayant force de loi (convention (n° 81) sur l’inspection du travail, 1947, article 27). La recommandation (n° 91) sur les conventions collectives, 1951 de l’OIT entend par «convention collective» tout accord écrit relatif aux conditions de travail et d’emploi conclu entre, d’une part, un employeur, un groupe d’employeurs ou une ou plusieurs organisations d’employeurs, et, d’autre part, une ou plusieurs organisations représentatives de travailleurs, ou, en l’absence de telles organisations, les représentants des travailleurs dûment élus et mandatés par ces derniers en conformité avec la législation nationale. Les conventions collectives respectent les normes minimales énoncées dans la législation nationale et les complètent ou vont au-delà pour le bénéfice des travailleurs qui étaient représentés pendant leur négociation. Elles ne peuvent qu’apporter des améliorations par rapport aux exigences fixées par la législation du pays; elles ne peuvent jamais alléger les obligations contraignantes des employeurs et des travailleurs qu’elles énoncent. Dans l’Union européenne, les mesures prises par les partenaires sociaux dans le cadre du dialogue social européen ont joué un rôle important dans la reconnaissance de la pertinence des problèmes psychosociaux et du stress lié au travail ces dernières années, avec la conclusion de plusieurs accords (ratifiés par le Conseil des ministres et désormais partie de la législation européenne) comme le congé parental (1996), le travail à temps partiel (1997) et les contrats à durée déterminée (1999). Les partenaires sociaux ont également conclu des accords-cadres sur le télétravail (2002), le stress lié au travail (2004), le harcèlement et la violence au travail (2007), la violence de tiers et le harcèlement lié au travail (2010). Selon l’accord-cadre de l’UE sur le stress lié au travail, les facteurs à l’origine de ce stress peuvent être pris en compte dans le cadre d’un processus global d’évaluation des risques. Les mesures peuvent être collectives, individuelles ou les deux. Elles peuvent être introduites sous forme de mesures spécifiques ciblant les facteurs de stress identifiés ou dans le cadre d’une politique intégrée sur le stress englobant des mesures préventives et réactives. C’est à l’employeur qu’il incombe d’identifier les mesures appropriées mais celles-ci doivent être mises en œuvre avec la
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À savoir, Prévention, promotion et pratiques organisationnelles favorables à la santé en milieu de travail (BNQ 9700-800/3008), Gestion de la santé et de la sécurité au travail (CAN/CSA-Z1000-06. R2011).
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Des conventions collectives de portée nationale établissant des droits et des obligations pour les parties signataires et leurs membres ont également été conclues au Danemark (secteur public), en France (secteur bancaire, gaz et électricité, télécommunications, économie sociale, industrie pétrolière, industrie pharmaceutique et coopératives agricoles), en Grèce (accord interprofessionnel), en Italie (interconfederaux), en Suède (secteur municipal) et en Roumanie (accord interprofessionnel). Les partenaires sociaux belges ont adopté une convention collective interprofessionnelle dans le cadre du Conseil national du travail, concernant la gestion de la prévention du stress occasionné par le travail (CCT/CAO n° 72, 1999), avant l’entrée en vigueur de l’accord de l’UE sur le stress lié au travail.174 En Allemagne, une convention collective sectorielle pour les banques privées et publiques incluait une déclaration commune appelant les entreprises à mettre en place des mesures pour réduire le stress mental, notamment des objectifs réalistes, une certaine autonomie et une analyse des risques approfondie (2010).175 La France offre un bon exemple de mise en œuvre à travers le dialogue social d’un cadre sur le stress lié au travail. En juillet 2008, tous les partenaires sociaux français ont signé l’accord national interprofessionnel sur le stress lié au travail, prolongé en 2009. Cet accord, conclu après plusieurs suicides de travailleurs dans l’industrie automobile en 2007, a contribué à renforcer les négociations collectives dans le pays. Il définit le concept de stress et exige des employeurs qu’ils prennent les mesures appropriées pour le prévenir. En 2013, les partenaires sociaux ont signé un accord sur la qualité de vie au travail.176



INSPECTION DU TRAVAIL Selon la convention (n° 81) de l’OIT sur l’inspection du travail, 1947, les principales fonctions du système d’inspection du travail devraient être (i) d’assurer l’application des dispositions légales relatives aux conditions de travail et à la protection des travailleurs dans l’exercice de leur profession; (ii) de fournir des informations et des conseils techniques aux employeurs et aux travailleurs sur les moyens les plus efficaces d’observer les dispositions légales. Ces activités peuvent être proactives ou réactives. Les premières sont mises en œuvre par les inspections du travail; elles visent essentiellement à informer et à éduquer sur les mesures de protection et de prévention que l’employeur devrait prendre et à assurer le suivi de celles-ci. Les activités réactives se concentrent sur des plaintes, des alertes ou des problèmes spécifiques que les inspecteurs devraient gérer aussi précocement que possible, et inclut des enquêtes sur les plaintes, les blessures liées au travail et d’autres événements. Les inspections du travail peuvent



recevoir des plaintes faisant référence explicitement aux risques psychosociaux, en particulier concernant l’absence d’évaluation ou de mesures pour prévenir ou réduire ces risques alors que celles-ci sont prévues dans le droit national. Toutefois, il ne sera pas rare de recevoir des plaintes concernant implicitement ces risques, telles celles liées à la violence, à la fatigue, au temps de travail, à la surcharge de travail, aux changements fréquents, à une mauvaise atmosphère ou à un environnement hostile. Une inspection réactive peut être initiée par d’autres événements exceptionnels comme le suicide de travailleurs, un taux élevé d’absentéisme ou de litiges, ou d’autres alertes ou notifications adressées à l’inspection du travail. Dans toutes ces situations, il convient également d’adopter une démarche préventive à l’égard des risques psychosociaux. Les inspecteurs doivent vérifier les mesures d’évaluation et de gestion des risques prises par l’employeur pour éliminer ou atténuer les risques identifiés et les éviter à l’avenir.177 Les inspections du travail et les services compétents en matière de SST élaborent de plus en plus de directives, d’outils et de campagnes sur l’évaluation des risques psychosociaux destinés aux inspecteurs du travail. Au niveau de l’UE, le Comité des hauts responsables de l’inspection du travail (CHRIT) a promu une campagne sur les risques psychosociaux en 2012, et développé une trousse à outils pour l’évaluation des risques psychosociaux qui a été utilisée lors des inspections dans 26 Etats membres de l’UE et en Islande.XXII Pendant la campagne, 13 508 inspections ont été menées, en particulier dans les secteurs de la santé (aide sociale privée et publique), des services (hôtels et restaurants, par exemple) et du transport. Au niveau national, les pays nordiques ont été parmi les premiers à inclure les facteurs psychosociaux dans l’évaluation des risques propres aux conditions de travail menée par les inspections du travail. Au Danemark, la DWEA (Danish Working Environment Authority), chargée de vérifier le respect de la législation sur la SST, conduit des inspections axées sur l’environnement psychosocial du travail depuis le début des années 1990. Dans le cadre d’une vaste campagne d’inspection, elle a mis en œuvre un programme d’inspections intensifiées ciblant les entreprises des secteurs exposés à des problèmes de santé et de sécurité potentiellement graves, en s’intéressant en particulier aux risques ergonomiques et psychosociaux. Elle a également développé 24 outils d’orientation sectoriels pour aider les inspecteurs à évaluer les risques psychosociaux selon une démarche standardisée.178 En Finlande, des inspecteurs qualifiés procèdent à des inspections sur le lieu de travail en s’appuyant sur le questionnaire Valmeri qui inclut des risques psychosociaux comme la cadence de travail, la charge que représentent les activités excédant les capacités du travailleur, la formation et l’information sur les tâches exécutées, l’assistance et le soutien, la violence et le harcèlement, la prise en compte de l’opinion du travailleur, etc.179 En Norvège, l’inspection du travail a publié une brochure sur le stress lié au travail, en coopération avec les partenaires sociaux, ainsi que des directives sur l’organisation et l’aménagement du travail et du lieu de travail qui abordent également la question du stress lié au travail. De plus, tous les inspecteurs nouvellement recrutés au Danemark, en Finlande, en Norvège et en Suède doivent suivre une formation de base (théorique et pratique) sur l’environnement psychosocial du travail.180 Ces dernières années, plusieurs inspections du travail d’autres pays ont développé des orientations et des modèles pour aider les inspecteurs à gérer les risques psychosociaux. En Australie, par exemple, dans l’Etat du Queensland, la stratégie d’inspection du travail tient compte des risques psychosociaux depuis 2004. Au départ, il s’agissait surtout de développer des procédures pour répondre aux plaintes pour harcèlement. En 2006, des inspecteurs spécialistes des risques psychosociaux ont cherché à combattre la perception selon laquelle les problèmes psychosociaux étaient essentiellement associés au harcèlement, en développant
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Le rapport et la page web de la campagne de 2012 est disponible à l’adresse https://circabc.europa.eu/faces/jsp/extension/wai/navigation/container.jsp



un programme pour gérer le stress au travail. Ils ont préparé quatre notes d’information sur le stress au travail, destinées aux inspecteurs de terrain. Ils ont aussi mis au point un modèle à huit facteurs de risques pour filtrer les incidents liés au stress signalés et ont organisé une campagne pour sensibiliser le secteur public au stress, avec l’objectif d’éduquer les organisations à déclarer les incidents de stress, et de développer leurs capacités à gérer le stress sur le lieu de travail.XXIII Plus récemment, les activités de l’inspection en matière de risques psychosociaux ont été élargies à six domaines principaux: harcèlement sur le lieu de travail, stress au travail, fatigue, troubles cognitifs (conception), culture de la sécurité et comportement en matière de sécurité.181 En Autriche, l’évolution de la législation sur les risques psychosociaux s’est accompagnée d’un guide destiné aux inspecteurs du travail qui leur permet d’identifier si les évaluations des risques sont menées et si les mesures préventives sont prises correctement. Ce guide décrit les points que les inspecteurs du travail sont chargés de surveiller et le soutien qu’ils doivent fournir, et propose des tableaux synoptiques ainsi qu’un catalogue de critères pour évaluer ces risques.182 En France, l’inspection du travail a conçu plusieurs listes de contrôle pour aider les inspecteurs à identifier les risques psychosociaux sur le lieu de travail, en collectant des indicateurs de stress potentiels comme le nombre d’accidents, le nombre d’arrêts maladie, la formation, les heures supplémentaires, le travail posté et les changements de jours de travail, la fréquence des sanctions disciplinaires, les plaintes ou les demandes, etc.183 En Allemagne, la Commission des Länder pour la sécurité et la technologie de la sécurité (LASI), qui coordonne les politiques d’inspection du travail des Länder, a adopté des directives générales sur les risques psychosociaux. Celles-ci comportent un modèle pour tester la pertinence des évaluations des risques menées par les entreprises, à l’aide d’une liste de contrôle comportant trois catégories principales: (i) contenu du travail et tâches; (ii) organisation du travail; (iii) rapports sociaux. De plus, l’inspecteur doit analyser les indicateurs révélateurs de causes de stress potentielles comme le taux d’absentéisme, les résultats du travail et des processus de travail (erreurs et plaintes), la santé et le bien-être des travailleurs (problèmes d’alcool, irritabilité, licenciements, etc.) et le climat social (conflits, harcèlement, violence).184 Aux Pays-Bas, l’inspection du travail prévoit la vérification directe des risques psychosociaux sur le lieu de travail par un inspecteur spécialiste de la question. La vérification est effectuée à l’aide d’un questionnaire de base de 12 questions sur les symptômes du stress lié au travail, ou selon une méthode plus approfondie qui comprend 24 questions sur les symptômes du stress, 14 sur les risques psychosociaux, 21 sur les problèmes de santé et deux sur l’absentéisme.185 En Espagne, un recueil de bonnes pratiques destiné aux inspecteurs du travail qui traite de l’intimidation et de la violence au travail (69/2009) prévoit des mesures spécifiques pour combattre le harcèlement et la violence en milieu de travail.186 Au Royaume-Uni, l’inspection sur les risques psychosociaux est menée à titre préventif et proactif, et se concentre sur les secteurs considérés comme les plus touchés par le stress lié au travail (santé, administration publique, éducation et secteur financier, par exemple). Pour aider les inspecteurs à conduire leur évaluation des risques psychosociaux, l’autorité pour la santé et sécurité au travail (HSE) a élaboré une trousse d’inspection pour le stress lié au travail et d’autres ressources qui décrivent les besoins des inspecteurs à chaque étape du processus de gestion des risques de stress, ainsi qu’un indicateur final de la situation de l’entreprise par rapport à la gestion du stress.187
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Le modèle était basé sur les travaux de la Direction de la santé et de la sécurité (HSE) du Royaume-Uni.
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4. STRATÉGIES POUR LA PRÉVENTION ET LA GESTION DES DANGERS ET DES RISQUES PSYCHOSOCIAUX Cette section présente une synthèse des initiatives, stratégies et actions les plus pertinentes pour la prévention du stress au travail et la promotion de la santé mentale des travailleurs, qui ont été élaborées par divers acteurs sociaux, notamment des organisations internationales, des institutions régionales, des autorités nationales, des partenaires sociaux, des réseaux et des associations de professionnels de la SST. Plusieurs organisations internationales et institutions régionales ont intégré la protection de la santé mentale à leur agenda. Plusieurs outils de mesure (la plupart basés sur un questionnaire) ont été mis au point pour évaluer les risques psychosociaux et les niveaux de stress, de façon individuelle et collective (voir la liste du tableau 1.1 de l’annexe 1). Un large éventail d’outils de gestion (directives, plate-forme en ligne, notes d’information et autres ressources) ont été développés pour aider les employeurs et les travailleurs à prévenir et gérer le stress lié au travail (voir la liste du tableau 1.2 de l’annexe 1).



ORGANISATIONS INTERNATIONALES La prévention des risques psychosociaux et du stress lié au travail est un aspect important d’un des principaux objectifs de l’OIT, la promotion de la santé au travail. Dans ce domaine, l’OIT intervient au niveau national et de l’entreprise en concevant des outils essentiels qui peuvent être utilisés par les gouvernements, les employeurs et les travailleurs afin de définir de saines pratiques de SST pour maximiser l’impact dans les Etats membres de l’Organisation. L’OIT a développé deux outils complémentaires pour répondre aux préoccupations touchant à la santé mentale sur le lieu de travail. La prévention du stress au travail: liste des points de contrôle est un outil ergonomique basé sur de bonnes pratiques qui propose une liste de points de contrôle et des conseils pour réaliser un audit et intervenir sur le lieu de travail, avec à la clé des améliorations concrètes pour prévenir les risques psychosociaux et le stress au travail.188 Le kit pédagogique SOLVE: Intégrer la promotion de la santé dans les politiques de santé et sécurité au travail vise à intégrer la promotion de la santé à la SST;189 il se concentre sur la promotion de la santé et du bien-être au travail au moyen de politiques et d’actions conçues pour proposer une réponse intégrée qui s’intéresse aux domaines suivants et à leurs interactions: (i) santé psychosociale (stress, violence psychologique et physique, agents stressants économiques); (ii) addictions potentielles et leurs effets sur le lieu de travail (tabagisme actif et passif, consommation d’alcool et de drogues); et (iii) habitudes de vie (nutrition adaptée, exercice ou activité physique, sommeil réparateur, prévention du VIH/ sida). Cet outil de formation fait partie d’un programme mis en 18
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œuvre dans plusieurs régions du monde en collaboration avec les mandants de l’OIT, des ONG et des universités. Ce programme a considérablement stimulé l’action en milieu de travail et au niveau national, en particulier grâce à l’implication étroite des gouvernements nationaux et des organisations de représentants d’employeurs et de travailleurs. Dans le contexte du présent rapport, il convient également de mentionner l’ouvrage Prise en charge des questions d’alcoolisme et de toxicomanie sur le lieu de travail. Recueil de directives pratiques, ainsi que l’adaptation et la mise en œuvre de programmes modèles pour la prévention de l’abus de drogues et d’alcool au niveau national et dans les entreprises au moyen d’activités de coopération technique, dans le cadre d’une stratégie de promotion de la santé plus large qui soutient la gestion des dangers et des risques psychosociaux ainsi que la prévention du stress lié au travail et s’inscrit dans la stratégie de sécurité et de santé au travail.190 Outre l’OIT, plusieurs organisations internationales comme l’Organisation mondiale de la Santé (OMS), l’Association internationale de la sécurité sociale (ISSA), l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) et la Banque mondiale jouent un rôle actif dans la prévention et la gestion des dangers psychosociaux et dans la promotion de la santé mentale au travail, au moyen de recherches et d’actions de plaidoyer, notamment le développement et la mise en œuvre d’initiatives spécifiques. L’OMS contribue à la prévention des risques psychosociaux en publiant des recherches, des principes directeurs, des outils et d’autres ressources. Ses travaux sur la santé au travail s’inscrivent dans le Plan d’action mondial 2008-2017 pour la santé des travailleurs. Celui-ci prévoit des actions pour «protéger et promouvoir la santé des travailleurs» et précise qu’«il convient de mieux évaluer et gérer les risques sanitaires sur le lieu de travail en déterminant les interventions essentielles pour prévenir et maîtriser les risques mécaniques, physiques, chimiques, biologiques et psychosociaux de l’environnement professionnel».191 En avril 2010, l’OMS a lancé le Cadre global pour des lieux de travail sains, qui donne des orientations pour protéger et promouvoir la santé, la sécurité et le bien-être de tous les travailleurs, ainsi que la durabilité du lieu de travail.192 Selon ce cadre, l’environnement psychosocial du travail englobe la culture organisationnelle ainsi que les attitudes, valeurs, convictions et pratiques quotidiennes sur le lieu de travail qui affectent le bien-être mental et physique des employés.193 L’OMS a également formulé des orientations décrivant comment faire face aux risques psychosociaux et au stress lié au travail, dans des publications comme Organisation du travail & stress (2003), Qu’est-ce que le harcèlement moral sur le lieu de travail ? (2003), Sensibilisation au stress professionnel dans les pays en développement : Un risque actuel dans un environnement de travail traditionnel (2007), et a soutenu l’élaboration de la publication PRIMA-EF : Cadre européen pour la prise en charge des risques psychosociaux : Directive pour les employeurs et les représentants des travailleurs (2008). En 2008, l’OMS a lancé le Programme d’action Combler les lacunes en santé mentale (mhGAP) pour remédier à une prise en charge insuffisante des personnes souffrant de troubles mentaux, neurologiques et liés à l’utilisation de substances psychoactives, en particulier dans les pays à revenu faible ou intermédiaire. En 2013, la 66e Assemblée mondiale de la Santé a adopté le Plan d’action pour la santé mentale 2013–2020, qui définit quatre objectifs: (i) parvenir à un leadership et à une gouvernance plus efficaces dans le domaine de la santé mentale; (ii) fournir des services de santé mentale et des services de protection sociale complets, intégrés et répondant aux besoins dans un cadre communautaire; (iii) mettre en œuvre des stratégies de promotion et de prévention; et (iv) renforcer les systèmes d’information, réunir davantage de données factuelles et développer la recherche.194 Une sécurité sociale proactive et préventive est l’un des piliers de la vision de l’ISSA. Celle-ci reconnaît que, si les efforts de prévention consentis depuis quelques dizaines d’années ont donné beaucoup de résultats positifs, de nombreux problèmes continuent de menacer la santé des travailleurs – comme la prévalence



accrue de facteurs psychosociaux qui rendent la prévention plus complexe – et imposent aux organismes de sécurité sociale d’adopter une démarche plus holistique pour promouvoir la santé et la sécurité.195 L’OCDE reconnaît que la gestion des problèmes de santé mentale de la population active est une question essentielle à la réussite des politiques sociales et d’emploi de ses pays membres. Le projet Santé mentale et emploi de l’OCDE a étudié comment certains pays de l’OCDE font face aux défis plus larges posés par la santé mentale au travail dans les domaines de l’éducation, de la santé, de la politique sociale et de l’emploi. Le rapport Mal-être au travail ? Mythes et réalités sur la santé mentale et l’emploi (2012) estimait le coût total d’une mauvaise santé mentale à environ trois virgule cinq pour cent du PIB des pays de l’OCDE et soulignait la nécessité de maintenir ou remettre au travail les personnes souffrant de tels problèmes. Le rapport indique que la probabilité d’être au chômage est deux fois plus élevée pour les personnes présentant des troubles mineurs à modérés comme l’anxiété ou la dépression. Le risque que ces personnes vivent dans la pauvreté et soient marginalisées socialement est aussi beaucoup plus élevé. Un nombre croissant de gouvernements de pays membres de l’OCDE reconnaissent que la gestion des problèmes de santé mentale de la population active devient un enjeu essentiel pour les politiques sociales et d’emploi.196 Le rapport (qui fait partie de la série Santé mentale et emploi de l’OCDE) est complété par des rapports par pays sur la santé mentale et l’emploi (Autriche, Belgique, Danemark, Norvège, Pays-Bas, Royaume-Uni, Suède et Suisse) et par le rapport interrégional Santé mentale et insertion professionnelle : De la théorie à la pratique (2015). Parmi les autres documents pertinents de l’OCDE sur ce thème, on peut citer le document de travail Mental Health and Work: Achieving wellintegrated policies and service delivery (2014) et le rapport sur le Cadre d’action de l’OCDE en matière de santé mentale et d’emploi (2015) adopté par le Forum politique de l’OCDE à haut niveau sur la santé mentale et l’emploi. Connaître, comprendre et améliorer la santé mentale et psychosociale est un enjeu du développement et fait partie des axes de travail de la Banque mondiale, qui s’attache à garantir que cette question est intégrée au développement de politiques, stratégies, plans et ressources à plus long terme pour garantir la durabilité. Le Rapport sur le développement dans le monde 2015 Pensée, société et comportement entend guider les chercheurs et les praticiens qui peuvent contribuer à la promotion d’un nouvel ensemble d’approches du développement fondées sur une prise en compte plus large des influences psychologiques et sociales.197 Le Forum économique mondial est une organisation internationale indépendante qui promeut la coopération entre les secteurs public et privé et favorise le dialogue entre le monde de l’entreprise, les gouvernements et les dirigeants de la société civile. Son Conseil de l’agenda mondial sur le bien-être et la santé mentale vise à inclure la maladie mentale dans les agendas de santé et de développement au niveau mondial en sensibilisant à l’importance, à la prévalence et au fardeau des troubles mentaux, en vantant les avantages d’une santé mentale positive et du bien-être pour le monde de l’entreprise et la société et en rendant compte des progrès dans les rapports annuels. De plus, il produit une série de rapports de recherche sur divers thèmes comme la santé mentale, les conditions de travail, l’égalité des sexes, etc.198



ORGANISATIONS ET INSTITUTIONS RÉGIONALES Diverses organisations régionales ont été créées pour favoriser la coopération et l’intégration politique et économique ou le dialogue entre les gouvernements d’une zone géographique donnée. Certaines ont adopté des politiques pour la promotion de la santé mentale et du bien-être et pour la prévention du stress et des



troubles associés, en vue d’intégrer et de coordonner les activités nationales au niveau régional. En Afrique, la Communauté de développement de l’Afrique australe (SADC) a adopté le Protocole sur la santé (2004), selon lequel les Etats membres devraient coordonner leurs efforts pour prévenir les maladies et promouvoir le bien-être en mettant en œuvre des politiques et des directives pour la promotion de la santé et l’éducation à la santé, un mode de vie sain et la réduction de l’usage de substances. Le protocole appelle aussi à élaborer une législation sur la santé mentale et des directives de formation régionales, et à intégrer les services de santé mentale aux soins de santé primaires; de plus, il envisage la fourniture d’un traitement et de soins adaptés et respectueux de la dignité et des droits humains des personnes atteintes de troubles mentaux, le développement de services et de centres de soins de support communautaires et la conduite de recherches en santé mentale d’un bon rapport coût-efficacité et tenant compte des spécificités culturelles.199 Le Bureau exécutif du Conseil des ministres de la Santé du Conseil de coopération des Etats arabes du Golfe a élaboré divers programmes techniques, notamment pour la santé mentale, la santé au travail, la lutte contre le tabagisme et la prévention des maladies non transmissibles. De plus, la Ligue des Etats arabes a adopté en 2004 la Charte arabe des droits de l’homme qui reconnaît le droit de chacun à jouir du meilleur état de santé physique et mentale qui puisse être atteint.XXIV La charte précise que chaque travailleur a le droit de jouir de conditions de travail justes et favorables (notamment un salaire, des heures de travail et de repos et des congés appropriés, la préservation de la santé et de la sécurité au travail, l’absence de discrimination entre hommes et femmes, la protection des femmes, des jeunes travailleurs et des personnes handicapées dans le cadre du travail).200 Dans la région Asie-Pacifique, l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est (ASEAN) a adopté le Plan d’action régional sur des modes de vie sains dans les pays de l’ASEAN (2002-2020) dont l’ambition est de permettre aux citoyens de l’ASEAN d’adopter un mode de vie sain compatible avec leurs valeurs, leurs croyances et leur culture, dans des environnements favorables. Les stratégies de ce plan prévoient le renforcement de la contribution des services de santé, des écoles et des entreprises pour fournir une éducation aux comportements sains, et ce en lien avec diverses activités de la vie quotidienne comme l’alimentation, l’activité physique, le tabagisme, l’abus d’alcool et de substances, le comportement sexuel, la gestion du stress, la prise en charge de sa propre santé, le travail, les soins prodigués à autrui, la qualité et la sécurité du foyer, du lieu de travail et d’autres environnements. Le Programme de travail sur la promotion de modes de vie sains dans les pays de l’ASEAN appelle les pays membres, en conjonction avec les partenaires appropriés, à agir sans délai dans des domaines prioritaires, notamment la santé mentale et le mode de vie, en collaborant pour fournir des environnements qui promeuvent la participation sociale, réduisent au minimum la discrimination et améliorent les opportunités économiques, le cadre de travail et le mode de vie, et en promouvant l’adoption d’initiatives en faveur de lieux de travail sains.201 L’Association sud-asiatique de coopération régionale (SAARC) a adopté la Déclaration de Delhi sur les défis de santé publique (2015); les ministres de la Santé des pays signataires se sont engagés à coopérer pour combattre les troubles mentaux à travers une approche pluridimensionnelle.202 Dans la région Amériques, l’Organisation des Etats américains (OEA) a adopté la Déclaration d’engagement de Port of Spain – Assurer l’avenir de nos citoyens à travers la promotion de la prospérité humaine, la sécurité énergétique et la durabilité environnementale (2009).203 Cette déclaration réaffirme l’engagement des pays de l’OEA à l’égard de la Déclaration de l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail et
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Une première version de la charte avait été créée en 1994 mais aucun Etat ne l’avait ratifiée. Actualisée en 2004, la charte est entrée en vigueur en 2008 lorsque sept pays membres de la Ligue des Etats arabes l’ont ratifiée.
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donc à promouvoir le travail décent et à appliquer les législations du travail nationales prévoyant pour fournir des conditions de travail adéquates et des lieux de travail sûrs et salubres, sans violence, sans harcèlement et sans discrimination.204 Les ministres du Travail de l’OEA ont adopté la Déclaration de Medellin (2013) dans laquelle ils s’engagent à renforcer les stratégies nationales tripartites sur la santé au travail pour favoriser une culture de prévention et élaborer des programmes pour la santé des travailleurs dans la région. Ces programmes permettront aux pays de mieux gérer les difficultés qui se posent en milieu de travail, notamment l’impact de la toxicomanie et de maladies non transmissibles comme le cancer, le diabète, l’hypertension et les troubles mentaux sur les travailleurs.205 La Communauté caribéenne (CARICOM) a créé l’Initiative de coopération pour la santé entre les pays des Caraïbes (1984) afin d’optimiser l’utilisation des ressources, promouvoir la coopération technique entre les pays membres, développer et assurer le financement de la mise en œuvre de projets dans des domaines de santé prioritaires. La phase III de l’Initiative de coopération pour la santé entre les pays des Caraïbes (2009-2015) fixe l’orientation et les objectifs en matière de santé publique pour cette période et fait de la santé mentale une priorité.206 La stratégie d’amélioration et de préservation de la santé mentale de la population caribéenne est axée sur le développement d’une législation, d’une politique et d’un plan d’action régionaux en matière de santé mentale, sur la réforme des services de santé mentale, sur la gestion et la prise en charge des personnes atteintes de troubles mentaux, notamment les toxicomanes, et sur l’information, l’éducation et la communication. Le Plan d’action pour la santé mentale (2015 à 2020) de l’Organisation panaméricaine de la santé (OPS) guide les interventions en santé mentale dans la région Amériques.XXV Il poursuit plusieurs objectifs: promotion du bien-être mental, prévention des troubles mentaux et des troubles liés à l’usage de substances psychoactives, offre de soins, amélioration de la réadaptation, accent mis sur le rétablissement, promotion des droits humains des personnes souffrant de troubles mentaux et de troubles liés à l’usage de substances psychoactives de manière à réduire la morbidité, les handicaps et la mortalité. Bien que le plan soit centré sur les systèmes de santé, il reconnaît le rôle d’autres secteurs tout aussi cruciaux pour promouvoir et protéger la santé mentale.207 L’Union européenne est elle aussi à l’origine de plusieurs initiatives pertinentes comme le Pacte européen pour la santé mentale et le bien-être (2008) et la Résolution du Parlement européen sur la santé mentale (2009). Le premier reconnaît que la santé mentale et le bien-être sont des ressources essentielles pour atteindre les objectifs de la stratégie de Lisbonne sur la croissance et l’emploi, la cohésion sociale et le développement durable; la santé mentale dans le cadre du travail est d’ailleurs l’une des cinq priorités du pacte.208 La résolution invite les Etats membres à promouvoir l’étude des conditions de travail susceptibles de favoriser l’apparition de troubles mentaux, notamment chez les femmes. Elle appelle également les employeurs à promouvoir un climat de travail sain, en accordant leur attention à la réduction de l’angoisse au travail, aux causes sous-jacentes de la manifestation de troubles mentaux sur le lieu de travail et à la lutte contre ces causes. Enfin, elle invite la Commission à prier les entreprises et les organismes publics de publier un rapport annuel sur la politique et les actions qu’ils mènent en faveur de la santé mentale de leurs travailleurs, tout comme ils le font pour la santé physique et la sécurité sur le lieu de travail.209 Le sixième programme-cadre de la Commission européenne a financé un projet de collaboration pour le développement d’un cadre européen pour la gestion des risques psychosociaux avec un accent particulier mis sur le stress et lié au travail et la violence au travail (y compris le harcèlement, l’intimidation et le harcèlement moral). Le Cadre européen d’excellence pour la gestion du risque psychosocial PRIMA –EF (Psychosocial Risk Management –
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L’OPS est l’institution du Système interaméricain spécialisée dans le domaine de la santé. C’est aussi le bureau régional de l’OMS pour les Amériques.
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European Excellence Framework) a été conçue par un consortium d’institutions partenaires en 2011.210 Il a été le premier projet dans ce domaine à être introduit au niveau régional. Il comprend un programme de formation d’apprentissage virtuel destiné à offrir des conseils sur les bonnes pratiques pour évaluer et gérer les risques psychosociaux au travail pour les gestionnaires et spécialistes des ressources humaines, les spécialistes de la santé et la sécurité au travail, les gestionnaires et les propriétaires de petites et moyennes entreprises (PME) et les représentants des travailleurs. Plusieurs organismes, instituts et comités de l’Union européenne travaillent sur la SST. La Fondation européenne pour l’amélioration des conditions de vie et de travail (Eurofound) est un organe tripartite de l’UE qui a pour but de diffuser des connaissances dans le domaine des politiques sociales et des politiques liées au travail. Elle conduit deux enquêtes régulières sur les questions liées à la vie professionnelle: l’enquête européenne sur les conditions de travail (EWCS) et l’enquête sur les entreprises en Europe (ECS). Les thèmes couverts sont le statut professionnel, la durée et l’organisation du temps de travail, l’organisation du travail, l’apprentissage et la formation, les facteurs de risques physiques et psychosociaux, la santé et la sécurité, l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée, la participation des travailleurs, les revenus et la sécurité financière. L’Agence européenne pour la sécurité et la santé au travail (EU-OSHA) est l’agence d’information de l’UE en matière de SST. En 2009, elle a lancé l’enquête européenne des entreprises sur les risques nouveaux et émergents (ESENER), qui est la première enquête sur la santé et la sécurité au travail à l’échelle européenne. L’enquête ESENER s’est intéressée tout particulièrement aux risques psychosociaux, y compris au stress. Dans ce contexte, deux rapports ont été publiés: Drivers and barriers for psychosocial risk management: An analysis of the findings of the European Survey of Enterprises on New and Emerging Risks (ESENER) (2012) et Management of psychosocial risks at work: An analysis of the findings of the European Survey of Enterprises on New and Emerging Risks (ESENER) (2012). L’EU-OSHA a également produit plusieurs rapports sur les risques psychosociaux et sur le stress lié au travail, par exemple Calcul des coûts du stress et des risques psychosociaux liés au travail (2014), New risks and trends in the safety and health of women at work (2013), Well-Being At Work: Creating A Positive Work Environment (2013), Mental health promotion in the workplace – A good practice report (2011), Workplace Violence and Harassment: a European Picture (2011), Expert forecast on emerging psychosocial risks related to occupational safety and health (OSH) (2007), How to tackle psychosocial issues and reduce work-related stress (2002) et Prévention des risques psychosociaux et du stress au travail en pratique (2002). L’EU-OSHA, en collaboration avec Eurofound, a également publié le rapport Psychosocial risks in Europe: Prevalence and strategies for prevention (2014). Enfin, la campagne Lieux de travail sains 2014-2015 organisée par l’EUOSHA avait pour thème la gestion du stress ainsi que la fourniture de conseils et d’orientations aux travailleurs et aux employeurs pour gérer les risques psychosociaux. En Europe, d’autres organisations régionales ont conçu des initiatives pertinentes sur les risques psychosociaux. Le Conseil nordique, par exemple, par l’intermédiaire du Conseil nordique des ministres, a lancé un projet en 1994 pour améliorer la qualité scientifique et la comparabilité des données sur l’environnement de travail psychologique, social et organisationnel.XXVI L’équipe du projet avait été chargée de développer et de tester le questionnaire nordique général (QPSNordic) qui couvre les principaux facteurs psychologiques et sociaux au travail.211 Le consortium NEW OSH ERA (qui regroupe plus de vingt organismes de financement et instituts de recherche européens
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Le Conseil nordique est l’instance interparlementaire officielle des pays nordiques. Il a été créé en 1952 pour promouvoir la coopération entre les parlements et les gouvernements du Danemark, de l’Islande, de la Norvège et de la Suède. La Finlande l’a rejoint en 1955. En 1971, le Conseil nordique a créé le Conseil nordique des ministres, qui est l’instance officielle pour la coopération intergouvernementale nordique.



dans le domaine de la SST) a conçu le projet PSYRES (Psychological health and well-being in restructuring: key effects and mechanisms) qui a produit des informations nationales (systèmes, faits et chiffres propres au marché du travail, par exemple), des jeux de données et des analyses, un outil d’enquête, un guide (Steps towards sound change – initiatives for ensuring employee well-being during restructuring) et deux fiches d’information présentant des faits clés sur les restructurations, ainsi que des orientations pour gérer une restructuration en préservant le bien-être des travailleurs.212



STRATÉGIES ET INITIATIVES NATIONALES Ces dix dernières années, en plus d’élaborer des cadres juridiques, de nombreux pays ont conçu des stratégies nationales qui incluent la prévention des risques psychosociaux et du stress lié au travail. En outre, les autorités nationales ont souvent créé des commissions ou des comités ou fait appel à des instituts de recherche pour concevoir des directives, des outils, des formations et des activités de sensibilisation ou mener des recherches scientifiques en vue de gérer ces problèmes.XXVII



STRATÉGIES Dans plusieurs pays, les gouvernements ont inclus explicitement la prévention et la gestion des dangers et des risques psychosociaux dans leur stratégie nationale de SST. Souvent, les risques psychosociaux et/ou le stress lié au travail y sont mentionnés comme des priorités. Parfois, ces stratégies prévoient aussi des mesures spécifiques pour gérer ces risques, comme l’adoption ou l’amendement d’une législation, la conception de protocoles, de directives et d’autres outils, la coopération avec les partenaires sociaux et d’autres institutions. En Argentine, par exemple, la deuxième Stratégie nationale pour la santé et la sécurité au travail 2015-2019 adoptée par la Superintendance des risques professionnels (SRT) du ministère du Travail contient plusieurs dispositions relatives aux dangers et aux risques psychosociaux, comme l’élaboration de protocoles et de guides pour leur évaluation, la conception et la validation d’instruments de diagnostic pour leur détection précoce et leur prévention,XXVIII l’élaboration d’une réglementation spécifique en consultation avec les partenaires sociaux, la mise en place de procédures et la définition des responsabilités concernant l’identification, l’évaluation, la prévention, le suivi permanent des expositions et les interventions associées, l’étude et la détermination de l’origine des maladies causées par le stress lié au travail, etc.213 En Australie, la Stratégie en matière de santé et de sécurité au travail (2012–2022) promeut la vision d’une vie au travail saine, sûre et productive en mettant en évidence les catégories de troubles liés au travail devant être considérées comme une priorité nationale, parmi lesquelles les troubles mentaux, et fixe les objectifs à atteindre à l’horizon 2022.214 Au Danemark, les risques psychosociaux font partie des domaines prioritaires de la stratégie nationale concernant la SST pour 2012– 2020. Celle-ci a adopté des objectifs quantitatifs et entend réduire de 20 pour cent d’ici 2020 le nombre de travailleurs présentant une surcharge du fonctionnement psychologique.215
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Cette partie donne quelques exemples d’initiatives et de bonnes pratiques gouvernementales pour gérer le stress lié au travail mais ne prétend pas à l’exhaustivité.
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L’étude sur la validation de l’instrument a été publiée en 2015.



En Finlande, les politiques pour l’environnement de travail et le bien-être au travail 2011-2020 adoptées par le ministère des Affaires sociales et de la Santé s’intéressent tout particulièrement à l’environnement de travail et au bien-être au travail, notamment aux risques psychosociaux.216 Sur la base de ce cadre, plusieurs initiatives ont été mises en œuvre, entre autres le projet Vie professionnelle 2020 (Working Life 2020), le Forum pour le bienêtre au travail, le réseau de développement du leadership et le Programme 2012-2018 Dirigeants – Entreprise, productivité et joie au travail.217 En France, le gouvernement a adopté le Plan d’urgence pour la prévention du stress au travail en octobre 2009, dans le contexte d’une vague de suicides.XXIX Le plan poursuivait quatre objectifs principaux: (i) obligation, pour les entreprises de plus de 1 000 employés, d’ouvrir des négociations en vue d’élaborer un accord ou un plan d’action sur le stress au travail; (ii) organisation de séminaires régionaux sur les risques psychosociaux; (iii) intégration des risques psychosociaux aux plans de restructuration; (iv) création d’un département sur les risques psychosociaux au sein de la direction générale du travail du ministère du Travail.218 Ce département a notamment conçu un modèle pour comprendre et prévenir les risques psychosociaux, dont le gouvernement s’est servi pour préparer des outils et des orientations pour aider les entreprises, en particulier les PME, à respecter leurs obligations et gérer les crises internes. Les risques psychosociaux ont été intégrés au plan Santé au travail 2010– 2014, et figurent en tête des risques dans le domaine de la SST. En Allemagne, la Stratégie commune pour la santé et la sécurité au travail fixe trois objectifs à atteindre entre 2013 et 2018: améliorer l’organisation de la santé au travail, réduire les maladies liées au travail causées par des troubles musculo-squelettiques et mieux protéger les travailleurs du stress psychologique au travail. Le ministère fédéral du Travail et des Affaires sociales et les partenaires sociaux ont également publié une déclaration conjointe sur la santé mentale sur le lieu de travail en 2013.219 En rapport avec le troisième objectif sur le stress psychologique au travail, un nouveau programme (Psyche) a été lancé en 2015.220 Le ministère du Travail, des Relations industrielles, de l’Emploi et de la Formation de l’Ile Maurice, en consultation avec les partenaires sociaux, a formulé en mars 2015 une politique nationale de SST qui mentionne les mesures spécifiques qu’il convient de prendre concernant les dangers physiques, chimiques, biologiques, ergonomiques et psychosociaux sur le lieu de travail.221 En Nouvelle-Zélande, la stratégie de santé et de sécurité au travail à l’horizon 2015 formule l’objectif de travailleurs en bonne santé (bien-être physique, mental et social) dans des lieux de travail sûrs et productifs. Elle définit les facteurs psychosociaux au travail comme l’une des priorités nationales, notamment des charges de travail excessives, un faible contrôle sur le travail, l’agressivité et la violence au travail, qui peuvent contribuer à une fatigue chronique, à des troubles liés au stress, à l’abus d’alcool et de drogues, à des cardiopathies, à des troubles musculo-squelettiques des membres supérieurs et au suicide.222 Certains pays ont élaboré des stratégies nationales spécifiques pour la santé mentale, qui incluent la promotion de la santé mentale au travail et la prévention des risques psychosociaux. Au Canada, par exemple, la Commission de la santé mentale a conçu la première stratégie nationale en matière de santé mentale, qui œuvre pour réduire la stigmatisation, promouvoir l’échange de connaissances sur la santé mentale et examiner comment aider au mieux les personnes sans domicile et souffrant de problèmes mentaux.XXX La stratégie inclut six orientations, notamment la promotion de la santé mentale tout au long de la vie à la maison,
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L’origine professionnelle des suicides au sein du groupe de télécommunications France Télécom-Orange en 2009 a été reconnue, ce qui a donné lieu à une jurisprudence.
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Le gouvernement fédéral a créé la Commission de la santé mentale du Canada en 2007 avec un mandat de 10 ans (2007-2017).
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en milieu scolaire et au travail.223 En Espagne, la Stratégie en matière de santé mentale du système national de santé adoptée en 2006 et actualisée en 2009 comporte aussi des objectifs liés à la santé au travail, en particulier en recommandant que les régions soutiennent la prévention du stress liée au travail, du burnout et des troubles mentaux associés au travail. Dans la version actualisée de 2009, une recommandation demande aux régions de s’emparer de la question de la santé mentale et de promouvoir de meilleures conditions de travail pour les groupes vulnérables, notamment les femmes.224 Certains organismes nationaux mènent aussi des campagnes de sensibilisation au stress lié au travail et à la santé mentale au travail. En Australie, par exemple, la Commission nationale sur la santé mentale a créé en 2013 l’Alliance pour une bonne santé mentale en milieu de travail, qui promeut une approche nationale associant les entreprises, la communauté et le gouvernement pour encourager les lieux de travail australiens à promouvoir la santé mentale. L’Alliance, en partenariat avec Beyond Blue (une ONG qui s’attaque aux problèmes associés à la dépression, à l’anxiété et aux troubles mentaux), a conduit la campagne nationale Heads Up et produit des ressources et des outils interactifs pour permettre aux petites et aux grandes entreprises, ainsi qu’aux cadres et aux travailleurs, d’identifier les risques psychosociaux et de prendre des mesures appropriées pour créer un lieu de travail favorable à la santé mentale.225 En Afrique du Sud, l’Institut national pour la santé au travail (NIOH) joue désormais un rôle important dans le développement et le soutien de services de santé au travail efficaces. En collaboration avec le département de la Santé, il a mené une campagne de sensibilisation en octobre 2015, déclaré Mois de sensibilisation à la santé mentale, avec l’objectif d’éduquer le public à la santé mentale et de réduire la stigmatisation et la discrimination.226



RECHERCHES ET BASES FACTUELLES Dans de nombreux pays, les organismes nationaux de SST sont chargés de conduire des recherches et des enquêtes portant sur les risques psychosociaux et le stress lié au travail. En Finlande, par exemple, une équipe de l’Institut finlandais de santé au travail (FIOH) étudie les facteurs psychosociaux et a pour mission de produire des informations sur les facteurs et les changements psychosociaux ayant un impact important sur la santé, d’identifier les mécanismes qui médient les effets sur la santé, en étudiant la pertinence du capital social de bien-être et en évaluant l’efficacité des méthodes utilisées par les organisations pour prévenir les problèmes de santé et promouvoir la santé.227 En France, la Direction de l’animation de la recherche, des études et des statistiques (DARES) conduit l’enquête nationale sur la surveillance médicale des risques (SUMER), qui inclut des mesures de l’exposition psychosociale. En s’appuyant sur l’enquête de 2010, la DARES a conçu une série d’indicateurs sur les exigences du travail, les exigences émotionnelles, l’autonomie, les rapports sociaux et les relations de travail, les conflits de valeurs et l’insécurité socio-économique.228 L’Institut national de recherche et de sécurité (INRS) s’attache à améliorer la connaissance des risques psychosociaux et de leurs effets sur la santé, à comprendre les phénomènes liés au travail ou à l’évolution du monde du travail susceptibles d’entraîner la dégradation ou, au contraire, la préservation de la santé physique ou mentale. L’INRS analyse également les pratiques de prévention existantes pour développer et diffuser de nouvelles approches adaptées à diverses situations de travail. Dans ce cadre, il a produit plusieurs publications, guides et outils.XXXI En Allemagne, l’Institut fédéral pour la sécurité et la santé au travail (BAuA) mène des recherches sur la sécurité et la santé au travail et promeut la mise en pratique des connaissances, notamment sur le stress lié au travail et les risques psychosociaux. Par exemple, il a
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Les ressources de l’INRS sur les risques psychosociaux sont disponibles à l’adresse http://www.inrs.fr/risques/psychosociaux/ce-qu-il-faut-retenir.html
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publié en 2012 un rapport sur le stress en Allemagne (Stressreport Deutschland 2012), fondé sur des entretiens avec plus de 20 000 travailleurs, afin d’estimer l’exposition au stress.229 Au Japon, un des groupes de recherche de l’Institut national de recherche sur la sécurité et la santé au travail (JNIOSH) travaille sur l’administration de la santé et les facteurs psychosociaux, et étudie des méthodes pour l’évaluation des conditions de travail et la gestion de la santé des travailleurs. Ces dernières années, il a conçu divers projets (santé, performances et bien-être dans le cadre d’une organisation du temps de travail plus flexible; organisations du travail saines favorables à la santé mentale sur le lieu de travail; associations entre stress psychosocial et symptômes de dépression chez les travailleurs et mesures préventives sur le lieu de travail). Un projet de recherche étudiant comment récupérer plus facilement de la fatigue au travail est actuellement en cours.XXXII Aux Etats-Unis, en 2000, l’Institut national pour la sécurité et la santé au travail (NIOSH) a entamé une collaboration avec la National Science Foundation pour ajouter à l’Enquête sociale générale un module spécial évaluant la qualité de vie au travail.XXXIII Depuis 2002, cette enquête semestrielle comporte un module sur la qualité de vie au travail (76 questions portant sur divers aspects de l’organisation du travail). En 2010, ce module a été modifié pour prendre en compte de nouveaux facteurs de risques pour la sécurité et la santé des travailleurs.230 Le Programme national de recherche sur la sécurité et la santé au travail (NORA) du NIOSH a identifié l’organisation du travail comme l’un des 21 domaines prioritaires en matière de recherche sur la santé au travail, depuis sa création en 1996. L’équipe en charge de cette question a collaboré avec le milieu universitaire, l’industrie et d’autres parties prenantes pour étudier comment l’organisation du travail évolue, les implications de ces changements sur la sécurité et la santé et les mesures de prévention nécessaires. En 2004, elle a publié le rapport The Changing Organization of Work and the Safety and Health of Working People. A Singapour, l’Institut sur la sécurité et la santé au travail (WSHI) éduque, diffuse des connaissances, propose des solutions et des services de conseil, et mène des recherches appliquées. Le stress psychosocial lié au travail est l’un de ses principaux thèmes de recherche. Il conduit notamment une étude sur deux ans en partenariat avec le Conseil de promotion de la santé (HPB), l’hôpital général Changi et l’Institut de la santé mentale (IMH), sur l’évaluation de la résilience et du stress dans l’emploi (ERASE, 2015-2017). L’étude vise à développer et valider un instrument local pour évaluer la santé psychosociale des travailleurs, identifier les agents stressants liés au travail et gérer les risques psychosociaux. Elle cherche à comprendre comment les dangers psychosociaux liés au travail et la résilience individuelle agissent sur les niveaux de stress et le bien-être mental des employés. Elle permettra de mettre au point un outil en ligne validé grâce auquel les entreprises et les travailleurs pourront évaluer et gérer les risques psychosociaux et les niveaux de stress liés au travail. L’étude propose également à l’industrie des recommandations fondées sur des données probantes pour gérer les dangers et les risques psychosociaux liés au travail.231 En Suède, le Conseil de recherche pour la vie au travail et les sciences sociales (FAS) soutient le Stockholm Stress Center, un centre de recherche interdisciplinaire sur le stress lié au travail créé en 2009.232 Au Royaume-Uni, la Direction de la santé et de la sécurité (HSE) produit des statistiques sur le stress lié au travail, à partir des données de l’enquête annuelle sur la main-d’œuvre et de l’enquête
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Une liste des recherches du groupe de recherche sur l’administration de la santé et les facteurs psychosociaux est disponible (en anglais) sur le site Web du JNIOSH (https://www.jniosh.go.jp/en/groups/themes_health.html).
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L’Enquête sociale générale est une enquête semestrielle représentative au niveau national réalisée à partir d’entretiens avec des ménages des Etats-Unis, conduite par le National Opinion Research Center et financée par la National Science Foundation.



sur les conditions de travail psychosociales. Elle a également produit plusieurs documents et études, en particulier sur la gestion du stress et les interventions associées.XXXIV



DIRECTIVES Les premières directives sur les aspects psychologiques et sociaux de l’environnement de travail datent de 1982 et émanent de l’Autorité suédoise sur l’environnement de travail. Elles mettaient en avant l’importance du développement personnel et professionnel, la nécessité de contacts sociaux, l’organisation du travail, la conscience des travailleurs de leur responsabilité partagée en matière de sécurité et de santé sur le lieu de travail, les facteurs physiques et chimiques et la planification des horaires de travail.233 Depuis, plusieurs pays ont élaboré des directives sur la prévention du stress lié au travail, la protection de la santé mentale et l’évaluation des risques psychosociaux. Au Japon, par exemple, le gouvernement a publié en 2002 des directives pour aider les employeurs à protéger la santé mentale des travailleurs, révisées en 2006. Elles imposent à l’employeur de mettre en place un système et un plan d’action pour protéger la santé mentale des travailleurs, fondés sur une discussion entre l’employeur, les représentants des employés, les professionnels de la SST et le comité de SST sur le lieu de travail. Les nouvelles directives se concentrent sur quatre activités potentiellement efficaces: (i) éducation, formation et diffusion de l’information; (ii) amélioration de l’environnement de travail; (iii) consultation précoce des employés; et (iv) soutien pour la reprise du travail des travailleurs souffrant de troubles mentaux.234 Le Conseil économique et social du Luxembourg a élaboré des directives sur le stress lié au travail, qui décrivent l’impact négatif de ce phénomène sur les individus et sur l’organisation. Les directives fournissent une approche par étapes concernant les procédures, les dangers psychosociaux et les mesures, et définissent les devoirs et les droits des acteurs du lieu de travail.235 En Malaisie, le Département de la sécurité et de la santé au travail (DOSH) a conçu la publication Guidance for the prevention of stress and violence at the workplace (2001) pour proposer une réponse intégrée sur le lieu de travail à ces problèmes, souvent concomitants. Cette publication était porteuse d’une approche innovante selon laquelle la santé, la sécurité et le bien-être des travailleurs font partie intégrante de la viabilité économique et du développement des organisations. En établissant un rapport direct entre, d’une part, la santé et la sécurité et, d’autre part, les questions de management et de développement, les directives donnent des outils pour une action immédiate et autonome sur le lieu de travail en vue de réduire et d’éliminer le stress et la violence.236 Au Mexique, la Direction de la SST du ministère du Travail, en consultation avec le Comité national tripartite sur la SST (COCONASH) prépare des directives techniques sur les risques psychosociaux afin de compléter la nouvelle loi sur la SST. A Singapour, suite à l’adoption de la loi de protection contre le harcèlement en 2014,XXXV le ministère en charge du travail, le Congrès national des syndicats (NTUC) et la Fédération nationale des employeurs de Singapour (SNEF) ont publié ensemble des directives sur la gestion du harcèlement sur le lieu de travail afin d’aider les employeurs et les travailleurs à prévenir et gérer ces phénomènes, pour rendre le lieu de travail sûr et constructif.237 Elles recommandent également des mesures de gestion proactive
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Une liste des principales recherches sur le stress lié au travail publiées par la HSE est disponible sur son site Web (http://www.hse.gov.uk/stress/research.htm).
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Cette loi a été mise en place par le ministère de la Justice pour offrir des recours au civil et au pénal afin d’assurer une meilleure protection contre le harcèlement et les comportements antisociaux associés. Pour plus d’informations, rendez-vous à l’adresse https://www.mlaw.gov.sg/content/minlaw/en/news/press-releases/ protection-from-harassment-act-in-force.html



et des mesures correctives à prendre en cas de harcèlement sur le lieu de travail. En Espagne, l’Institut national de la sécurité et de l’hygiène au travail (INSHT) a adopté plusieurs notes techniques préventives sur les risques psychosociaux et le stress lié au travail qui facilitent l’identification des risques et la mise en place de mesures préventives.



OUTILS D’INTERVENTION Des organismes nationaux d’un certain nombre de pays ont mis au point des modèles de surveillance, des outils d’évaluation et de gestion des risques et d’autres initiatives de sensibilisation pour comprendre et prévenir le stress lié au travail.XXXVI Parmi les modèles de surveillance, le questionnaire psychosocial de Copenhague (COPSOQ) mis au point par le Centre national de recherche sur l’environnement de travail du Danemark en 1997 a été le premier qui contenait des valeurs de référence basées sur la population pour évaluer les actions nécessaires et soutenir le processus décisionnel relatif aux mesures préventives sur le lieu de travail.XXXVII Il existait trois versions différentes de ce questionnaire: la version longue était utilisée pour la recherche, l’évaluation des risques sur le lieu de travail étant réalisée avec les versions de longueur moyenne et courte, suivant la taille de l’effectif. Le questionnaire COPSOQ a été adapté et utilisé par des chercheurs dans plusieurs pays. Citons l’adaptation COPSOQ/ISTAS21 qui en a été faite en Espagne par l’Institut syndical du travail, de l’environnement et de la santé (ISTAS). Elle est très utilisée dans les pays d’Amérique latine et a été validée au Chili avec le questionnaire SUSESO/ISTAS 21 qui complète un protocole de surveillance des risques psychosociaux au travail adopté par le département de la santé au travail du ministère de la Santé en 2013.238 Le protocole fournit aussi l’instrument pour l’évaluation de mesures pour la prévention des risques psychosociaux au travail. Le questionnaire COPSOQ/ISTAS21 a également été validé en Argentine en 2015.239 L’Institut national de la sécurité et de l’hygiène au travail (INSHT) a mis au point sa propre méthode pour l’évaluation des risques psychosociaux sur le lieu de travail (F-Psico) afin de faciliter l’identification et l’évaluation de ces risques.XXXVIII Parmi les outils d’évaluation et de gestion des risques mis au point par des organismes nationaux en collaboration avec des universités, citons le projet Australian People at Work lancé en 2007 pour aider les entreprises à identifier et gérer les risques psychosociaux.XXXIX Les entreprises ayant participé au projet ont accès à un outil d’évaluation des risques en ligne et à des ressources pour mettre en œuvre la gestion des risques psychosociaux et évaluer l’efficacité des interventions choisies. Les méthodes de collecte de données incluent des enquêtes auprès des travailleurs et des groupes de discussion avec une mesure de suivi (facultatif).240 Au Royaume-Uni, la HSE a conçu un processus qui s’appuie sur un ensemble de normes de gestion pour aider les employeurs, les travailleurs et leurs représentants à gérer et réduire le stress lié au travail, qui renvoie à de bonnes pratiques de gestion de six risques psychosociaux sur le lieu de travail (exigences du
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Les outils pertinents, y compris ceux mentionnés dans cette section, sont répertoriés dans l’annexe 1 avec des références et des liens (le cas échéant).
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Le questionnaire COPSOQ est aujourd’hui disponible dans plus de 25 langues. Pour en savoir plus, rendez-vous à l’adresse http://www.copsoq-network.org/ index.php
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La version actuelle, Factores Psicosociales. Método de evaluación. Versión 3.1 (F-PSICO 3.1), mise à jour en 2014 est disponible en ligne sur le site Web de l’INSHT (www.insht.es).
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People at Work est une initiative collaborative entre le gouvernement fédéral australien, le gouvernement du Queensland, le gouvernement de Nouvelle-Galles du Sud, Safe Work Australia, WorkSafe Victoria, l’Université du Queensland et l’Université nationale australienne.
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travail, contrôle, soutien reçu des dirigeants et des pairs, relations au travail, clarté du rôle et changement organisationnel).XL Dans plusieurs pays, des organismes nationaux ont également développé des ressources d’information pour aider les employeurs et les travailleurs à comprendre, évaluer, gérer et prévenir les risques psychosociaux. Ainsi, le Centre canadien d’hygiène et de sécurité au travail (CCHST), dirigé par un conseil tripartite, promeut le bien-être total (notamment la santé physique, psychosociale et mentale) des travailleurs canadiens en fournissant des informations, des formations, des services éducatifs et des solutions à l’appui de programmes en faveur de la santé, de la sécurité et du mieux-être. Il a développé plusieurs ressources sur les dangers psychosociaux et leurs conséquences, en particulier sur le stress, la violence, l’intimidation et d’autres comportements en milieu de travail.241 Au Costa Rica, le Conseil de la santé au travail (CSO) du ministère du Travail et de la Sécurité sociale œuvre à promouvoir des lieux de travail décents, sûrs et compétitifs. Il fournit des informations et des ressources sur les facteurs psychosociaux et leur impact.242 En France, l’Agence nationale pour l’amélioration des conditions de travail (ANACT) aide les entreprises à adopter des politiques pour la prévention des risques psychosociaux, en intervenant directement dans les entreprises et en publiant des guides.243 En outre, elle gère le Fonds pour l’amélioration des conditions de travail, qui finance des projets d’entreprises visant à améliorer les conditions de travail et se concentre sur quatre domaines, dont le stress et les risques psychosociaux. Au Ghana, le Programme pour le bien-être des employés est une initiative collaborative entre le ministère de la Santé du pays et l’Agence allemande de coopération internationale (GIZ). Cette initiative volontaire s’est d’abord concentrée sur la lutte contre le VIH/sida, avant de devenir un programme pour le bien-être général. Elle fournit des outils et des politiques aux entreprises et s’appuie largement sur le modèle de l’OMS pour des lieux de travail sains. L’environnement psychosocial du travail fait partie des aspects du modèle qui se rapportent à la santé et à la sécurité.XLI Au Pérou, le Centre d’information et de documentation scientifique (CINDOC) du Centre national de santé au travail et de protection de l’environnement pour la santé (CENSOPAS) fournit des informations sur les risques psychosociaux, la persécution collective et l’intimidation sur le lieu de travail, et propose des formations pour les médecins et les techniciens.244 L’Office suédois de l’environnement du travail (AV) a produit plusieurs guides et rapports sur le stress lié au travail, destinés aux employeurs et aux représentants syndicaux, par exemple Systematic work environment management against stress (2002) et Illness and negative stress – in a changing work environment (2002).245 Au Royaume-Uni, des initiatives de l’Institut national pour la santé et l’excellence clinique (NICE) sont en cours et produisent des directives pour les employeurs (bien-être mental au travail (2009) et pratiques de gestion en matière de santé en milieu de travail (2015), par exemple).246



ORGANISMES DE SÉCURITÉ SOCIALE Les organismes de sécurité sociale ont eux aussi conçu des initiatives pertinentes. En Italie, par exemple, le département de recherche de l’Institut national d’assurance contre les accidents du travail (INAIL) a mis au point une proposition méthodologique pour la gestion des risques psychosociaux en rapport avec le stress lié au travail, en 2011. Ce parcours dynamique comporte quatre phases clés (planification, évaluation préliminaire, évaluation approfondie et gestion des risques) basées sur un cycle d’amélioration continue, comme d’autres systèmes de
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La plate-forme propose des orientations détaillées, un outil à base d’indicateurs, des études de cas sur une grande variété d’entreprises, des guides pour les groupes de discussion et des exemples d’interventions dans divers secteurs (http://www.hse.gov.uk/stress/standards/). Les normes de gestion développées par la HSE ont été intégrées à l’outil Work Positive actualisé (qui cible les petites entreprises) et en Italie.
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Toutefois, le processus d’évaluation et de gestion des risques psychosociaux commence à peine au Ghana, et jusqu’ici les actions sont limitées (GIZ, 2012).
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gestion en matière de SST.247 L’Assurance accidents obligatoire allemande (DGUV) a produit des listes de contrôle, des directives, des manuels et des rapports sur le stress lié au travail. Son module sur le stress destiné aux enseignants des établissements d’enseignement professionnel est une initiative particulièrement intéressante.248 En Slovaquie, l’Autorité de santé publique (ÚVZ SR) et ses bureaux régionaux mènent depuis 2008 une série d’activités visant à réduire le stress au travail, notamment le recensement des professions et des emplois présentant un risque de stress relativement élevé, la surveillance des tendances d’évolution de la santé mentale des travailleurs slovaques, et l’orientation aux employeurs et aux travailleurs pour prévenir et réduire le stress au travail.249 La Suva est la première société d’assurance accidents en Suisse, gérée par un conseil d’administration composé de représentants des employeurs et des employés et de représentants fédéraux. Avec le projet Progrès, elle entend définir des priorités de recherche et concevoir des outils de prévention pour combattre les maladies liées au travail. Les effets psychosociaux (y compris le stress, le burnout, la persécution collective et le déséquilibre entre vie professionnelle et vie privée), ainsi que leur impact sur le facteur humain qui peut être à l’origine d’accidents est l’une des priorités du projet. De plus, le groupe de travail Progrès se consacre à l’étude des thématiques travail et système cardiovasculaire, travail et activité physique, travail et vieillissement.250



IMPLICATION DES PARTENAIRES SOCIAUX Les partenaires sociaux s’intéressent de plus en plus aux risques psychosociaux et au stress lié au travail, au niveau mondial, régional et national. Les organisations d’employeurs et les syndicats ont conçu diverses initiatives indépendantes, en diffusant de l’information et en menant des campagnes de sensibilisation. La plupart des activités mises au point conjointement en Europe s’inscrivent dans la mise en œuvre de l’accord-cadre de l’UE sur le stress lié au travail déjà mentionné.XLII



ACTIVITÉS ASSOCIANT TRAVAILLEURS ET EMPLOYEURS Plusieurs partenaires sociaux européens représentatifs de divers secteurs abordent la question du stress lié au travail dans le cadre du dialogue social (administration publique, éducation, sécurité privée, construction, électricité...). Dans l’administration publique, par exemple, le Réseau européen des administrations publiques (EUPAN) et la Délégation syndicale de l’administration nationale et européenne (TUNED) ont adopté en 2008 des directives communes sur le stress lié au travail. En 2009, EUPAN et TUNED ont publié un rapport sur les bonnes pratiques et les politiques relatives au stress au travail pour fournir des exemples concrets de leur position commune et contribuer à affiner les enseignements de la lutte contre le stress au travail et des initiatives de prévention dans ce domaine. La question du stress, de la violence et du harcèlement faisait partie du programme de travail 2010-2011 du Comité de dialogue social sectoriel européen pour l’éducation. Le Comité syndical européen de l’éducation (CSEE) a conduit un premier projet sur le stress lié au travail des enseignants en 2007 et adopté son plan d’action sur ce thème en 2008. En 2004, la Confédération européenne des syndicats (CES), l’Union des confédérations de l’industrie et des employeurs d’Europe (UNICE, devenue BUSINESSEUROPE), l’Union européenne de l’artisanat et des petites et moyennes
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Cette section donne quelques exemples d’initiatives des partenaires sociaux en matière de risques psychosociaux et de stress lié au travail mais ne prétend pas à l’exhaustivité.



entreprises (UEAPME) et le Centre européen des entreprises à participation publique et des entreprises d’intérêt économique général (CEEP) ont signé l’accord-cadre de l’UE sur le stress lié au travail. En 2008, les partenaires sociaux européens (CES, BUSINESSEUROPE, UEAPME et CEEP) ont publié un rapport sur la mise en œuvre de l’accord, qui s’appuyait sur les rapports nationaux conjoints d’organisations membres dans 21 Etats membres de l’UE, en Islande et en Norvège.251 Dans le cadre de la mise en œuvre de l’accord, les partenaires sociaux ont élaboré et diffusé ensemble des brochures, des guides et des matériels éducatifs sur les risques psychosociaux et le stress lié au travail dans un certain nombre de pays de l’UE (par exemple Allemagne, Autriche, Belgique, Danemark, Espagne, Estonie, France, Irlande, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Pologne, République tchèque, Royaume-Uni, Suède). En Belgique, par exemple, ils ont produit une brochure qui propose un plan complet pour concevoir une politique sur le stress au travail. La brochure décrit une approche d’évaluation et d’intervention par étapes pour faire face aux risques psychosociaux sur le lieu de travail. Elle attire également l’attention sur des risques spécifiques qui surviennent à l’occasion de restructurations et lors de l’introduction de nouvelles technologies.252 Dans certains pays, les partenaires sociaux organisent ensemble des formations, des ateliers et des conférences sur ces questions. Par exemple, le syndicat polonais NSZZ Solidarno, en partenariat avec des partenaires sociaux interprofessionnels, a mené un projet transnational sur le stress lié au travail. Celui-ci comprenait des formations, une brochure et des ateliers de négociation en Pologne, ainsi qu’une conférence internationale lors de laquelle des partenaires sociaux venus d’Italie, de Lituanie, de Malte et de Slovénie ont échangé sur les difficultés de mise en œuvre de l’accord. En Suède, la Confédération des entreprises suédoises, la Confédération des syndicats suédois et le Conseil de négociation et de coopération (PTK) ont fondé Prevent pour proposer des conseils et des formations sur le stress au travail.XLIII En 2011, Prevent a lancé une nouvelle initiative sur le stress informatique, lié aux problèmes posés par la technologie, une présence et des informations en ligne permanentes, les mises à jour des médias sociaux, l’arrivée incessante de courriels auxquels il faut répondre, etc.253 Des organisations de travailleurs et d’employeurs ont également mené des campagnes de sensibilisation au niveau national ou sectoriel. En Lettonie, par exemple, les partenaires sociaux ont organisé une campagne de sensibilisation au stress avec l’inspection du travail (Stop overwork!), et une autre avec le ministère de la Santé (Love your Heart!).254 Parmi les autres initiatives mises en œuvre conjointement par les partenaires sociaux figurent des outils d’évaluation comme le test IMPULS conçu en Autriche par des psychologues de la santé et des psychologues du travail, en coopération avec la Chambre économique fédérale autrichienne (WKÖ), la Chambre fédérale du travail autrichienne (BAK) et la Fédération des syndicats autrichiens (ÖGB). Il s’agit d’un questionnaire qui permet d’évaluer les conditions de travail et de détecter les facteurs de stress. Il identifie des zones d’intervention pour optimiser les ressources et mettre en œuvre des mesures de réduction du stress lié au travail.255



INITIATIVES DES ORGANISATIONS D’EMPLOYEURS Les organisations et les réseaux internationaux d’employeurs portent également un intérêt accru à la gestion des risques psychosociaux et à la santé mentale au travail. Par exemple, l’Organisation internationale des employeurs (OIE) assiste les organisations nationales d’entreprises dans l’orientation qu’elles
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Prevent est une organisation à but non lucratif qui appartient à la Confédération des entreprises suédoises, à la Confédération des syndicats suédois et au Conseil de négociation et de coopération.



apportent à leurs entreprises membres sur les questions relatives aux normes internationales du travail, aux entreprises et aux droits de l’homme, à la responsabilité sociale des entreprises (RSE), à la sécurité et à la santé au travail et aux relations professionnelles internationales. Elle a publié plusieurs guides et des fiches de sensibilisation destinés aux employeurs pour promouvoir les bonnes pratiques concernant la sécurité, la santé et le bien-être des travailleurs, les risques sanitaires liés au travail, et en particulier les troubles mentaux.256 Au niveau régional, BUSINESSEUROPE s’attache à assurer la sécurité et la santé des travailleurs et à favoriser leur productivité, notamment en les protégeant des risques psychosociaux et du stress lié au travail. BUSINESSEUROPE développe une expertise et conçoit des outils qui peuvent être adaptés à différentes réalités pour aider les entreprises à faire face aux risques psychosociaux.257 Les réseaux d’employeurs sont eux aussi actifs dans ce domaine. CSR Europe, le réseau européen pour la responsabilité sociale des entreprises, a conçu en 2009 un guide du bien-être (Wellbeing guidebook) qui contient onze conseils simples et pratiques pour la mise en œuvre, une analyse détaillée des éléments qui affectent la santé mentale et le bien-être, et un ensemble d’exemples des meilleures pratiques à l’appui de ses suggestions et recommandations.258 Le réseau fournit aussi des exemples de bonnes pratiques adoptées par les entreprises en matière de SST, de santé et de bien-être, notamment des initiatives en faveur de la santé mentale et pour lutter contre le stress au travail. Au niveau national, des organisations d’employeurs commencent à s’intéresser davantage aux risques psychosociaux, en concevant des activités de sensibilisation et de formation, ainsi que des outils et des matériels pour mieux comprendre et prévenir le stress lié au travail. En Bulgarie, par exemple, l’Association industrielle bulgare (BIA) a mis au point des questionnaires pour évaluer le stress lié au travail dans les organisations, qu’elle utilise dans son programme de formation à la SST destiné aux employeurs et à leurs représentants au sein de comités de sécurité et de santé et de groupes de sécurité. Sur la base des résultats de ces questionnaires, des mesures et des services individualisés sont proposés aux employeurs pour qu’ils élaborent des programmes visant à limiter le stress.259 En Irlande, la Confédération irlandaise des entreprises et des employeurs (IBEC) a produit un guide qui fournit des informations et des orientations aux supérieurs hiérarchiques pour promouvoir le bien-être mental et aider les travailleurs souffrant de troubles mentaux; des stratégies sont proposées pour gérer les problèmes de santé mentale sur le lieu de travail.260



INITIATIVES DES SYNDICATS La Confédération syndicale internationale (CSI), dans les résolutions de son congrès sur le travail décent de 2010, appelait ses organisations membres, partenaires et affiliés à faire campagne avec l’OIT pour l’extension de la protection sociale à tous et pour l’amélioration de la SST dans tous les pays, notamment la prévention de l’exposition aux produits chimiques dangereux, aux dangers psychosociaux et aux blessures et accidents du travail.261 Lors de son 16e congrès en 2011, la Fédération syndicale mondiale (FSM) a publié un rapport sur la santé et la sécurité des travailleurs à notre époque qui appelle à agir dans ce domaine, précisant que «la santé ne signifie pas absence de maladie mais une situation de bien-être physique, mental et social». Le rapport précise que l’augmentation de la durée quotidienne, du rythme et de l’intensité du travail ont de graves conséquences sur la santé physique et mentale et sur l’engagement social des travailleurs; que l’exposition accrue des travailleurs à des dangers physiques, chimiques, psychosociaux et biologiques conduira à des atteintes multiples à leur santé; que toutes les formes de flexibilité en matière de temps de travail limitent la capacité des travailleurs à bénéficier de leur temps libre; et que dans ce contexte, la régularité
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des horaires de travail est essentielle à la vie sociale normale des travailleurs et en rapport direct avec leur état de santé.262 L’Internationale des travailleurs du bâtiment et du bois (IBB) et IndustriALL Global Union se penchent sur des risques psychosociaux spécifiques dans le cadre de la promotion de l’égalité des sexes, du plaidoyer pour réduire la ségrégation et la discrimination, supprimer les écarts de salaire, mettre fin à la violence (physique et psychologique) à l’encontre des femmes et améliorer l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée, entre autres. UNI Global Union joue également un rôle actif dans le domaine des risques psychosociaux. Son rapport From WorkLife Balance to Work-Life Management de 2010 identifiait les principales difficultés à concilier vie professionnelle et vie privée que rencontrent de nombreux professionnels et cadres, liées notamment à l’allongement du temps de travail, à la perte de talents et à la flexibilité. Nombre de ces difficultés se manifestent de diverses manières dans les secteurs représentés au sein d’UNI Global Union, comme les services de TIC, la finance, la poste et la logistique, l’industrie graphique, le commerce et les services d’entretien et de sécurité.263 Depuis 2012, le groupe UNI Cadres d’UNI Global Union organise chaque année la Quinzaine UNI de la gestion de l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée pour débattre de l’impact des risques psychosociaux, du stress, de l’anxiété ou du burnout sur ses membres et chercher à négocier de meilleures politiques et pratiques pour améliorer l’organisation du travail, réduire la charge de travail et la pression, et gérer les exigences de disponibilité permanente.264 Au sein de la Fédération internationale des ouvriers du transport (ITF), la section des gens de mer met l’accent sur les problèmes psychologiques qui affectent la santé de cette catégorie de travailleurs dont l’isolement peut engendrer solitude, mal du pays et burnout.265 Le Groupe syndical 20 (L20) représente les intérêts des travailleurs au niveau du G20, depuis 2011. Il associe des syndicats des pays du G20 et des fédérations syndicales internationales et est coordonné par la Confédération syndicale internationale (CSI) et la Commission syndicale consultative auprès de l’OCDE (TUAC). En 2014, L20 a été invité à débattre de la façon dont les pays du G20 pourraient contribuer à des lieux de travail sains et sûrs. L20 a préconisé l’élaboration de feuilles de route par pays pour promouvoir des lieux de travail plus sûrs qui prendraient en compte les risques psychosociaux, le stress, le harcèlement, l’intimidation ou la persécution collective et d’autres formes de violence au travail; ainsi qu’une meilleure protection, dans le cadre de la sécurité et de la santé au travail, des travailleurs occupant des emplois atypiques et des travailleurs vulnérables.266 Au niveau régional, l’Organisation régionale africaine de la CSI (CSI-Afrique), dans son rapport à la Commission du travail et des affaires sociales de l’Union africaine (2013), soulignait que la mondialisation s’était accompagnée de nouveaux défis en matière de SST dans la région, comme le stress lié au travail, la violence au travail, l’abus de drogues et l’alcoolisme.267 En outre, la CSI-Afrique poursuit ses actions de discrimination positive pour faire progresser l’égalité des sexes. Le Conseil général sur les questions d’égalité entre les hommes et les femmes a observé que les situations de violence sur le lieu de travail soumettaient les hommes et les femmes qui y étaient confrontés à des charges émotionnelles et psychologiques.268 La Confédération européenne des syndicats (CES) a produit deux guides pour l’interprétation des accords-cadres sur le stress lié au travail (2004) et le harcèlement et la violence au travail (2007), afin d’aider les organisations membres à appliquer ces accords et favoriser un suivi et une évaluation renforcés des résultats obtenus après leur adoption.269 Le programme d’action de la CES pour 2015-2019, sur le thème de la défense de la solidarité pour des emplois de qualité, les droits des travailleurs et une société juste en Europe, appelle à agir face au stress lié au travail, soulignant que pour un nombre croissant de travailleurs, le nombre d’heures de travail n’est pas suffisant, alors que d’autres souffrent de stress en raison d’un travail trop intense ou de l’allongement du temps de travail. En outre, au vu des études qui montrent que l’évaluation 26
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des risques reste principalement axée sur les dangers physiques et accorde peu d’importance aux dangers psychosociaux (tels ceux qui engendrent stress au travail, violence, harcèlement ou persécution collective), la CES a proposé d’élaborer des indicateurs pour mesurer ces risques, ainsi que des plans et des actions bien conçus et systématiques pour l’environnement de travail.270 L’Institut syndical européen (ETUI), qui est le centre de recherche et de formation indépendant de la CES, a organisé le premier séminaire syndical européen sur les risques psychosociaux en juin 2013. A cette occasion, un réseau syndical européen dédié à cette problématique a été créé officiellement.271 Au niveau national, l’action des syndicats englobe souvent la lutte contre la violence et le harcèlement, la discrimination, l’allongement du temps de travail et le travail précaire. Même si ces questions sont prises en considération en dehors du cadre du stress lié au travail, elles représentent des dangers psychosociaux susceptibles de nuire à la santé et au bien-être des travailleurs. Ces dix dernières années, certains syndicats nationaux ont commencé à considérer les risques psychosociaux et le stress lié au travail comme des domaines de travail essentiels, et ont conçu des matériels et des campagnes de sensibilisation, ainsi que des questionnaires et des outils d’évaluation. En Allemagne, par exemple, la Confédération des syndicats allemands (DGB) a créé l’indice de bon travail, un outil qui permet de conduire des enquêtes auprès des travailleurs. Les données sont compilées dans une enquête annuelle pour évaluer et suivre la qualité des conditions de travail.272 Par ailleurs, le syndicat IG Metall a mis au point pour ses membres un outil d’évaluation du stress (le baromètre du stress) et le syndicat ver.di a publié un document d’orientation en ligne sur l’évaluation des risques psychosociaux.273 En Espagne, l’Institut syndical du travail, de l’environnement et de la santé (ISTAS) et un groupe de spécialistes ont adapté en 2003 le questionnaire de Copenhague COPSOQ pour créer la méthodologie COPSOQ-ISTAS21, basée sur des projets pilotes, afin de disposer d’un outil d’évaluation adapté au contexte espagnol.XLIV Le questionnaire est accessible en ligne gratuitement; sa version longue s’adresse aux entreprises qui emploient plus de vingt-cinq personnes, la version courte étant réservée à l’autoévaluation et aux plus petites entreprises.274 L’Union générale des travailleurs (UGT) d’Espagne a crée en 2004 un Observatoire permanent des risques psychosociaux, visant à l’échange d’informations et le développement de nouvelles initiatives pour prévenir les risques psychosociaux en collaboration avec les institutions, l’administration publique et les universités.XLV



CONTRIBUTION DES ASSOCIATIONS ET RÉSEAUX PROFESSIONNELS Plusieurs organismes/associations professionnels et organisations non gouvernementales promeuvent activement la gestion du stress lié au travail et le bien-être au travail, à l’échelle internationale, régionale et nationale. Divers associations et réseaux de professionnels régionaux et nationaux abordent également la question des risques psychosociaux et promeuvent la santé mentale et le bien-être au travail, en coordonnant les recherches afin de mieux comprendre la nature et l’impact des risques
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Le questionnaire est accessible en ligne gratuitement (http://www.copsoq.istas21. net/); sa version longue s’adresse aux entreprises qui emploient plus de vingt-cinq personnes, la version courte étant réservée à l’auto-évaluation et aux plus petites entreprises.
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L’Observatoire permanent des risques psychosociaux a produit plusieurs ressources, y compris des fiches d’information (disponible sur: http://portal.ugt.org/ saludlaboral/observatorio/fichas/fichas.htm), ainsi que un rapport annuel (disponible à: http://portal.ugt.org/saludlaboral/observatorio/indice_observatorio.htm).



psychosociaux et de concevoir des interventions efficaces pour combattre ceux-ci au niveau des organisations.XLVI La Commission internationale de la santé au travail (CIST) est une organisation non gouvernementale internationale qui a pour objet de favoriser le développement de connaissances scientifiques sur la santé et la sécurité au travail. En 1996, elle a créé son comité scientifique sur l’organisation du travail et les facteurs psychosociaux. Celui-ci a pour finalité de promouvoir la sensibilisation, la recherche et l’éducation ainsi que la diffusion de bonnes pratiques, et de peser sur l’élaboration de politiques dans le domaine de l’organisation du travail et des facteurs psychosociaux. En 2014, la CIST a publié la sixième version du document Guide to Occupational Health and Safety for Entrepreneurs, Owners and Managers, Creating a Safe and Healthy Workplace qui contient un chapitre consacré au stress, notamment une liste de contrôle de mesures simples pour le gérer.275 L’Organisation internationale de normalisation (ISO) est le plus grand développeur mondial de normes internationales volontaires. Les normes ISO de la série 10075 décrivent les principes, les exigences et les instruments pour la mesure de la charge de travail mental. Les normes sont principalement destinées aux experts de l’ergonomie (psychologues, spécialistes de la santé au travail, physiologistes) formés de manière adéquate au contexte théorique et à la pratique de telles méthodes, ainsi qu’à l’interprétation des résultats.276 La protection de la santé mentale et la prévention du stress lié au travail relèvent du champ de compétence d’autres associations professionnelles internationales comme l’Association internationale d’ergonomie (IEA), dont les domaines de spécialisation sont l’ergonomie physique, l’ergonomie cognitive et l’ergonomie organisationnelle; l’Institut international de la gestion des risques et de la sécurité (IIRSM), un organisme professionnel qui fournit des services éducatifs, des ressources et des possibilités de réseautage pour développer et mettre en œuvre des politiques intégrées de gestion des risques (notamment en sensibilisant aux effets des risques psychosociaux et à la façon dont ils sont affectés par les changements de culture de l’organisation et par de nouvelles méthodes de travail); et l’Association internationale de gestion du stress (ISMA), qui promeut la diffusion et l’échange de connaissances et de meilleures pratiques au moyen de conférences et d’événements, de la publication STRESSTalk et d’autres bulletins d’information, du réseautage professionnel, de guides et d’informations. Dans la région Amériques, le Réseau ibéro-américain sur les risques psychosociaux liés au travail (RIPSOL) promeut la communication et la collaboration scientifique sur des conditions de travail potentiellement nocives qui contribuent à la survenue de troubles cardio-vasculaires, de blessures musculo-squelettiques, de troubles mentaux et comportementaux comme le stress, le burnout, le harcèlement et la violence psychologique. Le réseau développe et améliore des instruments et des procédures pour l’évaluation et le diagnostic de ces risques et de leurs effets sur la santé, ainsi que des techniques et des procédures d’intervention psychosociale sur ces risques. Le Réseau ibéro-américain pour la dignité au travail et dans les organisations a été créé en 2011 lors du premier Congrès ibéro-américain sur le harcèlement sur le lieu de travail et sur le harcèlement institutionnel. L’ouvrage Hostigamiento Psicológico Laboral e Institucional en Iberoamérica: Estado del arte y experiencias de intervención rend compte des travaux du deuxième congrès, organisé en 2013.277 Le Réseau de recherche latino-américain sur les facteurs psychosociaux au travail (RIFAPT) est une organisation à but non lucratif qui rassemble des professionnels soucieux de promouvoir, diffuser et faire progresser la recherche et les connaissances sur les facteurs psychosociaux au travail. Il organise un forum régional tous les deux ans.
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Cette section donne quelques exemples d’associations et de réseaux professionnels actifs dans ce domaine au niveau international et régional mais pas au niveau national.



Dans la région Asie-Pacifique, le Réseau pour la sécurité et la santé au travail de l’AESAN (AESAN-OSHNET) vise à favoriser un environnement de travail sûr et sain pour une main-d’œuvre productive et compétitive, dans la perspective d’une meilleure qualité de vie. Il a conçu un programme de gestion du stress sur le lieu de travail en vue d’obtenir une réduction systémique du stress. Ce programme se compose de deux parties: la première s’attache essentiellement à identifier comment gérer les problèmes générateurs de stress et leurs conséquences émotionnelles, et la seconde traite de l’autogestion pour prévenir le stress dans des secteurs particuliers, à savoir les soins de santé et la prise en charge psychologique et émotionnelle.278 L’Académie de la région Asie-Pacifique pour les facteurs psychosociaux au travail (APA-PFAW) est une organisation scientifique et professionnelle non gouvernementale à but non lucratif. Elle a pour ambition de rassembler des universitaires, des praticiens et des décideurs politiques de la région Asie-Pacifique et au-delà, pour échanger sur les facteurs psychosociaux au travail, partager et produire des connaissances, éduquer et former, élargir les réseaux et offrir davantage de possibilités pour prévenir les blessures au travail, contribuer à de meilleures conditions de travail et améliorer la santé, la sécurité, le bien-être et la productivité dans la région.279 Dans l’UE, l’Académie européenne de psychologie de la santé au travail (EAOHP) a été créée en 1999 pour soutenir la recherche, l’éducation et la pratique professionnelle de cette discipline dans toute l’Europe. Tous les deux ans, elle organise une conférence internationale pour promouvoir les débats et l’échange de meilleures pratiques dans ce domaine. Elle est également associée à la revue trimestrielle, internationale et multidisciplinaire Work & Stress qui présente des articles révisés par un comité de lecture, consacrés aux aspects psychologiques, sociaux et organisationnels de la santé au travail et de la santé environnementale, ainsi qu’à la gestion du stress et à la sécurité.280 Le Réseau européen pour l’éducation et la formation à la sécurité et la santé au travail (ENETOSH) constitué en 2005 offre une plate-forme pour le partage de connaissances systématique sur les questions d’éducation et de formation à la sécurité et à la santé au travail. Il s’intéresse en particulier au stress et aux risques psychosociaux, thèmes pour lesquels il présente un ensemble d’exemples de bonnes pratiques, d’outils, de matériels pédagogiques et de documents utiles.281 Le Réseau européen pour la promotion de la santé mentale (ENMHP) fournit des informations, des outils et des méthodes, des formations et une plate-forme de communication pour tous ceux qui s’intéressent à cette question. Il s’est doté d’un portail en ligne donnant accès à trois autres sites Web pour la promotion de la santé mentale et le bien-être: ProMenPol (une base de données rassemblant des outils et des méthodes), MindHealth (avec un module d’apprentissage en ligne) et MHP-Hands (qui contient les manuels de support pour la mise en œuvre de projets de promotion de la santé mentale).282 Le Réseau européen pour la promotion de la santé au travail (ENWHP) est un réseau informel d’instituts de sécurité et de santé au travail et d’organismes de santé publique, de promotion de la santé et d’assurance sociale obligatoire nationaux. Il a été créé en 1996 pour améliorer la santé et le bien-être sur le lieu de travail et réduire l’impact des problèmes de santé liés au travail sur la main-d’œuvre européenne. Ses activités portent sur des thèmes comme les modes de vie, le vieillissement, la culture d’entreprise, notamment l’encadrement du personnel, le perfectionnement du personnel, l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée, la santé mentale et le stress, le mieux-être, la responsabilité sociale des entreprises (RSE), la nutrition et la santé. Avec la campagne européenne work in tune with life. move Europe (2009-1010), l’ENWHP a lancé une initiative pour faciliter la promotion de la santé mentale sur les lieux de travail, l’objectif étant de sensibiliser davantage les entreprises et le grand public à la nécessité et aux bénéfices de la promotion de la santé au travail.283 Le Partenariat pour la recherche européenne en sécurité et santé au travail (PEROSH) a été institué en 2003 par les organismes de SST nationaux de douze pays européens afin que ceux-ci coopèrent et coordonnent leurs efforts de recherche et développement pour une vie professionnelle plus productive,
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plus longue et en meilleure santé.XLVII Il a identifié sept enjeux jugés essentiels pour les recherches futures dans le domaine de la SST jusqu’en 2020. Il mène actuellement des recherches sur le bien-être psychosocial dans le cadre d’une organisation du travail durable, pour mieux comprendre les facteurs qui déterminent la santé physique, psychologique et mentale et leurs effets, notamment les facteurs positifs susceptibles d’améliorer le bien-être, et élabore des approches intégrées pour la gestion des risques psychologiques.284 Le partenariat PEROSH mène aussi un projet sur le bien-être et le travail qui vise à identifier des besoins communs d’amélioration du bien-être et de prévention des problèmes de santé, permettre aux personnes souffrant de problèmes de santé de rester dans l’emploi, et assurer la réadaptation professionnelle des personnes qui ne travaillent plus suite à un problème de santé ou à une blessure. Le projet a pour objectif de développer une compréhension commune du bien-être et de ce qui motive les recherches et les interventions sur le bienêtre dans les différents pays, notamment d’identifier les similarités et les différences entre les pays.285



5. TENDANCES GLOBALES ET SCÉNARIOS FUTURS PRÉVISIBLES L’OIT a conduit deux études pour évaluer les tendances et prévoir des scénarios futurs en rapport avec l’impact des risques psychosociaux et du stress lié au travail: une enquête d’opinion auprès d’experts afin d’identifier les leviers, les obstacles et les besoins en matière de prévention et de gestion du stress, et une enquête Delphi à deux tours pour identifier et évaluer des scénarios futurs et des facteurs contributifs (facteurs facilitateurs ou inhibiteurs) dans ce domaine. Des experts de premier plan ont été invités à participer à des enquêtes en ligne.XLVIII Les résultats de cette enquête, ainsi que l’analyse des documents, législations et politiques menée en vue de produire le présent rapport ont servi à préparer le premier tour de l’enquête Delphi, dont les résultats ont alimenté le second tour. Il convient de noter que comparer des régions peut s’avérer difficile, les attentes et les préoccupations des experts pouvant être influencées par les évolutions survenant dans leur pays.XLIX Si le manque d’initiatives pour s’attaquer à un problème peut amener à s’inquiéter davantage de la situation et à lui accorder une priorité plus élevée, avoir une conscience plus aiguë dudit problème peut aussi soulever l’inquiétude, même si des mesures ont été prises pour trouver une solution. Les résultats de l’enquête soulignent toutefois clairement que des initiatives politiques sont nécessaires pour améliorer la prévention et la gestion des dangers et des risques psychosociaux et du stress lié au travail, et qu’il faut accorder une priorité encore plus élevée à ces questions. Une synthèse des principaux résultats est présentée ci-après.



ENQUÊTE D’OPINION AUPRÈS D’EXPERTS Au total, 324 experts de 54 pays représentant toutes les régions de l’OIT ont répondu à l’enquête d’opinion.L Les résultats montrent



XLVII 



28



Ces douze pays européens sont l’Allemagne, la Belgique, le Danemark, l’Espagne, la Finlande, la France, l’Italie, la Norvège, les Pays-Bas, la Pologne, le RoyaumeUni et la République tchèque.



STRESS AU TRAVAIL: UN DÉFI COLLECTIF



XLVIII 



Le groupe d’experts rassemblait des universitaires et des chercheurs (149), des fonctionnaires et des décideurs politiques (54), des praticiens de la SST (113) et des représentants des partenaires sociaux (organisations d’employeurs et syndicats) (8). La santé au travail était la spécialité la plus représentée, devant la psychologie du travail. Les autres domaines d’expertise étaient la gestion des risques, le droit et la politique ainsi que l’épidémiologie.
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Les résultats de l’enquête sont basés sur des données agrégées au niveau national pour tenir compte d’éventuelles variations dans un pays et donner un poids égal à chaque pays indépendamment de son nombre de réponses. Pour ce faire, une valeur moyenne a été utilisée pour chaque item de l’enquête, obtenue en faisant la moyenne des réponses reçues des experts dans chaque pays. Cela a permis de s’assurer que lors de comparaisons entre les régions, chaque pays avait le même poids et que la variation dans les réponses reçues de chaque pays n’avait pas d’impact sur les comparaisons entre les régions. L’une des limites de l’enquête est la sous-représentation des partenaires sociaux, qui s’explique par le fait que l’appel à participer à l’enquête était plus dirigé vers les experts que vers les partenaires sociaux.
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Les 324 experts étaient issus des pays suivants: Afrique du Sud (6), Allemagne (4), Angola (4), Argentine (6), Australie (6), Autriche (2), Belgique (4), Belize (4), Botswana (3), Brésil (9), Bulgarie (2), Burkina Faso (3), Canada (17), Chili (5), Chine (11), Colombie (2), Côte d’Ivoire (2), Danemark (4), Egypte (3), Emirats arabes unis (6), Espagne (12), Etats-Unis (19), Finlande (3), France (10), Ghana (4), Grèce (6), Hongrie (6), Inde (15), Indonésie (3), Irlande (5), Italie (3), Japon (4), Libye (2), Malaisie (4), Maroc (4), Mauritanie (4), Mexique (12), Norvège (4), Ouganda (3), Pays-Bas (6), Pologne (4), Portugal (21), Roumanie (4), Royaume-Uni (22), Russie (4), Serbie (6), Singapour (13), Suède (2), Suisse (2), République arabe syrienne (2), Tanzanie



que le stress lié au travail est un problème global, puisque plus de 90 pour cent de l’ensemble des experts ayant participé à l’enquête s’accordent à reconnaître que c’est une préoccupation dans leur pays.LI En outre, selon 70 pour cent environ des experts, le stress lié au travail est plus préoccupant dans des secteurs spécifiques, en particulier ceux des soins de santé, de l’éducation et des services, et dans le secteur public en général, mais aussi dans la finance, le commerce de détail, les transports et la construction.



PRÉOCCUPATIONS ET PRIORITÉS Lors de l’examen des tendances en rapport avec le stress lié au travail, les experts ont été invités à évaluer dans quelle mesure divers facteurs psychosociaux jugés préoccupants dans leur pays se chevauchaient, et à indiquer si tel ou tel d’entre eux était reconnu par les décideurs politiques comme un domaine d’action prioritaire et si des mesures avaient été prises ou étaient engagées. Les principaux motifs de préoccupation mentionnés sont la surcharge de travail (Amériques, Asie-Pacifique et Europe-Asie centrale) et une culture organisationnelle déficiente (Afrique et Etats arabes). L’équilibre entre vie professionnelle et vie privée est également une préoccupation dans toutes les régions qui s’accordent aussi à reconnaître (à l’exception des Etats arabes) que la surcharge de travail et les contraintes de temps sont très préoccupantes. Une culture organisationnelle déficiente, une mauvaise gestion, de faibles niveaux de récompense et de reconnaissance sont de sérieux motifs de préoccupation en Afrique et dans les Etats arabes. La violence physique, la discrimination au travail et le harcèlement sont perçus par les experts comme les principales priorités dans leur pays, et 87 pour cent d’entre eux reconnaissent que la violence psychologique est considérée comme une priorité par les décideurs politiques. La violence physique (et la menace d’une telle violence) et la discrimination au travail sont considérées par la plupart des experts comme des motifs de préoccupation (plus de 98 pour cent pour la violence physique et 96 pour cent pour la discrimination au travail).LII Le harcèlement (y compris la persécution collective et l’intimidation) est identifié par tous les experts comme préoccupant dans leur pays (et très préoccupant par plus de la moitié d’entre eux). Cependant, les experts des Etats arabes et d’Afrique soulignent que la violence physique, le harcèlement et la discrimination ne sont pas identifiés comme des priorités dans leur pays.



GESTION DU STRESS LIÉ AU TRAVAIL: LEVIERS ET OBSTACLES Les experts ont évalué dans quelle mesure certains facteurs favorisaient ou entravaient la prévention et la gestion des risques psychosociaux et du stress lié au travail dans leur pays. Les éléments suivants ont été identifiés comme les principaux leviers qui facilitent l’élaboration et la mise en œuvre d’initiatives: disponibilité de ressources (personnel, temps, argent, par exemple), intégration de mesures au niveau du lieu de travail, compréhension et conscience des risques psychosociaux et du stress lié au travail, disponibilité d’outils et de méthodes d’intervention appropriés. Ces résultats sont généralement concordants dans toutes les régions (sauf dans les Etats arabes pour certains), comme le montre l’annexe 2 (figure 2.1).



(4), Thaïlande (2), Tunisie (2), Viet Nam (4). Cela correspond à la répartition suivante entre les régions de l’OIT: 44 experts venus d’Afrique, 74 des Amériques, 8 des Etats arabes, 62 d’Asie-Pacifique et 136 d’Europe-Asie centrale. LI 
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Le stress au travail est une préoccupation pour 100 pour cent des experts des régions Amériques et Europe-Asie centrale, 88,9 pour cent des experts de la région Asie-Pacifique, 78,6 pour cent des experts de la région Afrique et 50 pour cent des experts des Etats arabes. Discrimination sur la base de l’âge, du genre, de l’origine ethnique, du handicap et de l’orientation sexuelle.



Concernant les principaux obstacles, les experts font état de conflits et d’une concurrence entre divers ministères et d’une complémentarité des rôles insuffisante qui peuvent entraver la communication et la collaboration entre les principales parties prenantes. D’autres obstacles ont été identifiés, à savoir la perception qu’ont les parties prenantes des interventions ciblant les risques psychosociaux en milieu de travail, jugées onéreuses ou difficiles à gérer, le manque d’experts formés et le rôle ou l’influence d’aspects culturels comme la sensibilité aux problèmes psychosociaux, la sensibilité au risque et la tolérance au risque. Les principaux facteurs contributifs mentionnés sont le manque de ressources (personnel, temps ou argent), une application inadéquate de la réglementation, le manque de consensus entre les partenaires sociaux et une intégration insuffisante, au niveau national et sur le lieu de travail, de la gestion du stress lié au travail.LIII Les constatations sont généralement concordantes d’une région à l’autre et la plupart des obstacles sont jugés importants ou assez importants.LIV Voir la figure 2.2 de l’annexe 2.



DÉVELOPPEMENT DE COMPÉTENCES POUR FAIRE FACE AU STRESS LIÉ AU TRAVAIL D’après l’enquête d’opinion auprès des experts, les éléments clés suivants devraient être pris en considération dans le cadre du développement de compétences pour faire face au stress lié au travail: capacité de gestion des risques psychosociaux (au niveau national et sur les lieux de travail), connaissance adéquate des principales parties prenantes, informations pertinentes et fiables à l’appui de la prise de décisions, disponibilité de méthodes et d’outils efficaces et conviviaux, structures de soutien compétentes (spécialistes, consultants, services, institutions et recherche). Le niveau de connaissances et de compétences varie selon les pays, et les pays en développement en particulier sont défavorisés dans ce domaine. Par exemple, dix-sept virgule cinq pour cent seulement des experts de la région Afrique indiquent savoir qu’il existe des directives pour la gestion du stress lié au travail dans leur pays, alors qu’ils sont plus de trente pour cent dans les autres régions. Concernant le soutien et les conseils nécessaires pour la prévention et la gestion du stress lié au travail, les résultats de l’enquête montrent que les orientations fournies sur le lieu de travail par des spécialistes et des consultants indépendants, les syndicats, les services de santé nationaux, les organismes de SST nationaux et les services de santé au travail sont jugées plus satisfaisantes que celles fournies par les instances chargées de l’application de la réglementation, les organisations d’employeurs et les services de santé locaux. Les experts des Etats arabes et d’Afrique sont moins satisfaits du soutien et des orientations fournis dans leur pays. En outre, la fourniture globale de soutien et d’orientations est largement jugée insatisfaisante, ce qui met en évidence la nécessité d’élaborer des orientations de bonne qualité, accessibles et largement diffusées. Concernant les besoins de formation, vingt pour cent seulement des experts des régions Amériques et Europe-Asie centrale considèrent que les praticiens sont bien formés dans leur pays; ils ne sont que quinze pour cent en Afrique, douze virgule cinq pour cent dans les Etats arabes et douze virgule un pour cent en Asie-Pacifique à partager cet avis. La grande majorité des experts (quatre-vingt-neuf virgule sept pour cent en Europe-Asie centrale, cent pour cent dans les Etats arabes) estime que dans leur pays, il est nécessaire de former des praticiens à la prévention et à la gestion du stress lié au travail. LIII 



Facteurs contributifs pris en considération en raison du niveau de difficulté qu’ils posent et de leur capacité à faire obstacle au développement et à la mise en œuvre d’initiatives de prévention et de gestion du stress lié au travail.
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Même si les résultats sont généralement concordants dans toutes les régions, il faut noter qu’une infrastructure inadéquate, le manque de ressources, le manque d’expertise appropriée, le faible niveau d’intégration de ces questions (au niveau national et sur les lieux de travail) étaient mentionnés plus souvent par des experts basés en Afrique et dans les Etats arabes.



5. Tendances globales et scénarios futurs prévisibles
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SCÉNARIOS FUTURS PRÉVISIBLES PREMIER TOUR DE L’ENQUÊTE DELPHI Le premier tour de l’enquête Delphi s’appuyait essentiellement sur des questions ouvertes analysées par thèmes. Au total, 80 experts de 45 pays du monde entier représentant toutes les régions de l’OIT y ont participé.LV Les quatre premières questions se rapportaient à une analyse SWOT identifiant les forces, les faiblesses, les opportunités et les menaces compte tenu de la situation actuelle en matière de prévention des risques psychosociaux et du stress lié au travail dans le pays (voir le tableau 2.1 de l’annexe 2). Concernant les forces identifiées, certaines des différences constatées dépendent du contexte du pays; ainsi, dans les pays où coexistent une réglementation et des politiques volontaires, les participants jugent que les approches volontaires sont un atout plus pertinent. Toutefois, la législation, les initiatives de dialogue social, des bases factuelles solides, la sensibilisation, les interventions en milieu de travail et des services de santé au travail formés de manière adéquate sont considérés comme des forces dans tous les pays où ils existent. Nombre des aspects jugés comme des forces sont perçus comme des faiblesses dans les pays où ils sont insuffisants.LVI Même dans les pays où les politiques et les pratiques sont bien développées, il est fait mention d’une application inadéquate de la législation, d’un manque de volonté politique pour concevoir ou mettre en œuvre de nouvelles initiatives, d’une culture qui privilégie la réparation plutôt que la prévention. Parmi les autres préoccupations exprimées figurent l’évaluation inadéquate des initiatives et des négligences très répandues des consultants ou des praticiens. La majorité des répondants identifient l’exclusion des maladies liées au stress des listes des maladies professionnelles comme une faiblesse. Parmi les opportunités mentionnées figurent l’expérience et le partage accrus de bonnes pratiques dans les pays, les politiques et codes de bonnes pratiques internationaux visant à promouvoir des pratiques responsables au niveau de l’entreprise, l’accent accru sur la durabilité et la compétitivité des organisations, la représentation et l’intégration de ces thèmes dans le système national de SST, le système de santé publique ou le système de sécurité sociale. Ces opportunités ne sont pas exclusivement mentionnées par les répondants des pays dotés de solides politiques et de bases factuelles mieux développées. Enfin, plusieurs des menaces identifiées sont les mêmes pour tous les répondants, à savoir un contexte économique morose et la montée du chômage, des restructurations organisationnelles et des réductions d’effectifs, un manque de volonté politique, un manque de ressources financières au niveau national ou organisationnel, une main-d’œuvre vieillissante et la montée en puissance de nouvelles formes d’organisation du
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Les 80 experts ayant participé au premier tour de l’enquête Delphi étaient issus des pays suivants: Allemagne (4), Arabie saoudite (1), Argentine (1), Australie (2), Barbade (1), Belgique (2), Bosnie-Herzégovine (2), Brésil (2), Bulgarie (1), Canada (6), Chili (1), Chine (1), Colombie (2), Côte d’Ivoire (1), Danemark (2), Egypte (1), Espagne (4), Estonie (1), Etats-Unis (5), Finlande (1), France (2), Ghana (1), Grenade (1), Inde (1), Italie (2), Japon (1), Koweït (1), Libye (1), Malaisie (1), Mexique (3), Norvège (2), Ouganda (1), Pays-Bas (3), Pologne (1), Portugal (1), Royaume-Uni (4), République arabe syrienne (1), République de Corée (2), Roumanie (1), Sénégal (1), Singapour (1), Suède (2), Suisse (3), Thaïlande (1) et Tunisie (1). Cela correspond à la répartition suivante entre les régions de l’OIT: 7 experts venus d’Afrique, 22 des Amériques, 3 des Etats arabes, 10 d’Asie-Pacifique et 38 d’Europe-Asie centrale. Le groupe d’experts rassemblait des universitaires et des chercheurs (43), des fonctionnaires et des décideurs politiques (15), des praticiens de la santé et de la sécurité et des consultants en santé et sécurité (18) et des représentants des partenaires sociaux (organisations d’employeurs et syndicats) (4). Les experts étaient des spécialistes des domaines suivants: SST, ergonomie, santé publique, psychologie de la santé au travail, épidémiologie, médecine du travail, soins infirmiers, hygiène du travail, gestion et droit. Par exemple, plusieurs de ces faiblesses avaient été mises en évidence par des répondants des Etats arabes, d’Afrique et, dans une certaine mesure, de la région Asie-Pacifique et des pays d’Amérique latine.
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travail, du travail précaire et des formes atypiques d’emploi (travail posté, temporaire, à temps partiel, etc.). De l’avis général, ces questions représentent des menaces pour la prévention des risques psychosociaux et du stress lié au travail. Parmi les autres menaces identifiées figurent le respect insuffisant des exigences légales et la corruption (en Amérique du Sud, par exemple), ainsi que les pressions des entreprises en faveur de la déréglementation (en Europe en particulier). Les experts ont ensuite été invités à se projeter dans l’avenir (dix ans plus tard) et à identifier le scénario le plus probable ainsi que le scénario idéal dans leur pays concernant la prévention des risques psychosociaux et du stress lié au travail dans les domaines clés suivants: (i) lois, réglementations, normes techniques et conventions collectives nationales concernant la SST, traitant du stress lié au travail et de ses effets; (ii) politiques et stratégies de SST centrées sur les risques psychosociaux et le stress lié au travail; (iii) orientations techniques et campagnes de sensibilisation centrées sur les risques psychosociaux et le stress lié au travail; (iv) initiatives sur le lieu de travail centrées sur les risques psychosociaux et le stress lié au travail; (v) recherches et bases factuelles sur les risques psychosociaux et le stress lié au travail. Le tableau 2.2 de l’annexe 2 fournit une synthèse des scénarios attendus et idéaux en lien avec ces thèmes. Pour ce qui est des lois, réglementations, normes techniques et conventions collectives nationales concernant la sécurité et la santé au travail qui traitent du stress lié au travail, la majorité des répondants prévoient l’introduction de mesures législatives supplémentaires. Les scénarios attendus comme les scénarios idéaux prévoient divers cas de figure (nouvelle législation, législation existante inchangée, déréglementation), de même que pour les politiques et stratégies de SST. La majorité des répondants prévoit l’introduction de nouvelles politiques et stratégies ou le renforcement de celles qui existent déjà; la prévention, la formation et le développement de compétences au niveau national, ainsi que le partage de bonnes pratiques, sont des éléments communs aux scénarios idéaux de tous les pays. Les options sont plus variées dans les scénarios attendus concernant l’élaboration d’orientations techniques et de campagnes de sensibilisation. Dans les scénarios idéaux, il est souvent fait mention d’orientations pour les PME. Les scénarios attendus concernant l’élaboration d’initiatives sur le lieu de travail suscitent moins d’optimisme et de consensus, tandis que dans les scénarios idéaux, les mêmes points clés sont mentionnés par les pays, notamment l’instauration d’une saine culture organisationnelle, la prévention et la gestion des risques psychosociaux, le développement de compétences sur le lieu de travail et l’implication des dirigeants. L’intégration de la prévention des risques psychosociaux aux systèmes de gestion de SST est également citée par plusieurs répondants de divers pays. Enfin, concernant les recherches et les bases factuelles, les répondants prévoient généralement une activité accrue, en particulier dans des domaines clés comme les interventions de gestion des risques psychosociaux et la traduction de la recherche en pratiques. Cependant, des répondants soulignent que l’activité pourrait être freinée, pour des raisons financières et politiques. Dans plusieurs pays, on espère que les organisations internationales stimuleront la recherche et les stratégies d’intervention. Dans les scénarios idéaux, l’élaboration de systèmes d’information et de bases de données pour le partage de données empiriques, plus de comparaisons entre les pays et des recherches visant à évaluer les interventions font consensus parmi les pays. Les experts ont également identifié des actions nécessaires au niveau national et en milieu de travail pour la prévention et la gestion des risques psychosociaux et du stress lié au travail, et quantifié l’effort supplémentaire requis dans leur pays en prenant en considération divers facteurs contributifs. Enfin, ils ont été invités à signaler les domaines prioritaires nécessitant des actions sur le lieu de travail. Les tableaux 2.3 et 2.4 de l’annexe 2 donnent un aperçu des actions nécessaires au niveau national et sur le lieu de travail, et des actions prioritaires sur le lieu de travail, respectivement. Un fort consensus s’est dégagé entre les experts sur les actions nécessaires, tant au niveau national que sur le lieu



de travail. Les principales actions jugées nécessaires au niveau national sont le développement de compétences pour faire face aux risques psychosociaux et au stress lié au travail, l’application de la réglementation (là où elle existe), la recherche d’un consensus entre les partenaires sociaux, la sensibilisation, l’intégration aux politiques (politiques de SST et de promotion de la santé, par exemple) et l’amélioration de l’accès aux outils d’intervention et aux méthodes d’évaluation. Sur le lieu de travail, les principales priorités suivantes ont été identifiées: intégration de la prévention du stress lié au travail à la culture organisationnelle, intégration de la prévention du stress lié au travail aux systèmes de gestion, sensibilisation, introduction de politiques et de mesures préventives sur le lieu de travail et développement des compétences des parties prenantes.



SECOND TOUR DE L’ENQUÊTE DELPHI Le second tour de l’enquête Delphi a été conçu à partir des résultats du premier tour, avec l’objectif de renforcer le consensus sur des points clés et de clarifier les facteurs contributifs pour chaque préoccupation identifiée. Au total, 31 experts de 25 pays représentant toutes les régions de l’OIT y ont participé.LVII Le second tour était essentiellement basé sur des questions fermées. Les experts ont été invités à s’exprimer sur la probabilité d’occurrence de plusieurs scénarios dans plusieurs domaines clés pour la prévention et la gestion des risques psychosociaux et du stress lié au travail identifiés lors du premier tour, ainsi que sur les principaux facteurs contributifs (tableau 2.5 de l’annexe 2). La sensibilisation et l’engagement des décideurs politiques, le dialogue social et la pertinence des bases factuelles transformées en pratiques apparaissent comme les principaux facteurs communs aux divers scénarios. Concernant les domaines clés de la sensibilisation et de l’élaboration d’orientations, des initiatives sur le lieu de travail et des bases factuelles, d’autres facteurs contributifs majeurs ont été identifiés: disponibilité de ressources et d’expertise, outils et partage de bonnes pratiques, sensibilisation et implication des parties prenantes dans l’entreprise (cadres et travailleurs, par exemple). Concernant les initiatives sur le lieu de travail, les répondants soulignent également qu’une culture de prévention au niveau national est un facteur contributif important; ils insistent sur la pertinence des preuves scientifiques sur l’impact des risques psychosociaux sur la santé, la sécurité et la productivité, en vue de transformer les données factuelles en pratiques.



RÉSULTATS ET TENDANCES GLOBALES L’enquête d’opinion auprès d’experts et l’enquête Delphi ont fourni des informations utiles pour clarifier les besoins et mettre en évidence les principaux leviers et obstacles. L’enquête Delphi a également permis de préciser les attentes et les scénarios idéaux pour les domaines clés mentionnés ci-dessus. Malgré des variations entre les régions, un fort consensus s’est dégagé parmi les experts sur les scénarios idéaux dans un certain nombre de domaines clés, les leviers et les obstacles qui affectent ces scénarios, et les actions nécessaires pour les réaliser. Un examen plus détaillé des domaines clés étudiés dans l’enquête Delphi montre que les experts se
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Les 31 experts ayant participé au deuxième tour de l’enquête Delphi étaient issus des pays suivants: Allemagne (3), Arabie saoudite (1), Australie (2), Barbade (1), Belgique (2), Bosnie-Herzégovine (1), Bulgarie (1), Chili (1), Chine (1), Espagne (1), Etats-Unis (1), Finlande (1), Italie (1), Japon (1), Libye (1), Ouganda (1), Pays-Bas (1), Pologne (1), République arabe syrienne (1), République de Corée (1), Roumanie (1), Royaume-Uni (2), Singapour (1), Suède (2) et Thaïlande (1). Cela correspond à la répartition suivante entre les régions de l’OIT: 2 experts venus d’Afrique, 3 des Amériques, 2 des Etats arabes, 7 d’Asie-Pacifique et 17 d’Europe-Asie centrale. Le groupe d’experts rassemblait des universitaires et des chercheurs (18), des fonctionnaires et des décideurs politiques (9), des praticiens de la santé et de la sécurité (3) et un représentant syndical (1).



montrent assez optimistes et prévoient que davantage de mesures seront prises dans chacun de ces domaines. Concernant la législation et les politiques, les experts s’accordent généralement à reconnaître qu’à mesure que la sensibilisation augmentera, d’autres lois, réglementations, normes techniques et conventions collectives nationales concernant la SST verront le jour, ainsi que des politiques et des stratégies de SST pour faire face aux risques psychosociaux et au stress lié au travail. Toutefois, certains pays européens où une gamme d’initiatives est déjà en place sont plus pessimistes. Néanmoins, la plupart des experts s’accordent sur la valeur d’un solide contexte politique, soulignant que c’est une force lorsqu’il existe et une faiblesse quand ce n’est pas le cas. Ils anticipent qu’à l’avenir, les législations nationales concernant la SST incluront la protection de la santé mentale des travailleurs. Les experts soulignent qu’une sensibilisation à la pertinence de la législation en matière de SST pour protéger et promouvoir la santé mentale est également nécessaire dans les pays déjà dotés de lois dans ce domaine. Ils pointent notamment le manque de clarté des exigences légales, et de possibles confusions dues à la terminologie utilisée dans les différents textes législatifs et orientations. Ils identifient également des aspects qui peuvent encore être améliorés, à savoir l’harmonisation et une application adéquate de la législation dans les pays, la reconnaissance des troubles liés au stress comme maladies professionnelles, et les contraintes à l’application de la législation.LVIII En outre, les éléments clés suivants du scénario idéal sont également mis en évidence: centrage sur la prévention des risques psychosociaux et la promotion de la santé mentale sur le lieu de travail en tant qu’éléments essentiels des politiques, partage de bonnes pratiques et renforcement des capacités des principales parties prenantes. La sensibilisation et l’implication des décideurs politiques, un meilleur dialogue social, les bases factuelles et le déploiement des ressources sont cités comme les principaux facteurs contributifs, qui facilitent l’action en vue de réaliser le scénario idéal ou empêchent les changements; un lien avec le programme de développement durable était cité comme une opportunité. Un large consensus s’est dégagé concernant l’élaboration d’orientations techniques et de campagnes de sensibilisation supplémentaires centrées sur les risques psychosociaux et le stress lié au travail. Toutefois, certains experts prédisent que ces efforts seraient davantage centrés sur le travailleur individuel que sur une approche collective de l’amélioration des conditions de travail et de la prévention primaire, en particulier dans les pays où il existe déjà des mesures de prévention. De plus, la conception d’indicateurs de bonnes pratiques pour toutes les parties prenantes et l’élaboration d’orientations pour les petites et moyennes entreprises (PME) sont jugées fortement souhaitables. Les experts ont parfois des points de vue différents; par exemple, l’accent est mis davantage sur des démarches d’intervention participatives en Asie et sur le ciblage d’une audience nationale via divers médias en Europe et en Australie. Les scénarios attendus concernant l’élaboration d’initiatives sur le lieu de travail suscitent moins d’optimisme et font moins consensus. Dans les pays pourvus de solides politiques, les experts prévoient le renforcement des initiatives sur le lieu de travail, tandis que dans ceux où les politiques ou la législation sont inexistantes ou insuffisantes, les actions sur le lieu de travail résulteraient essentiellement de l’action des pouvoirs publics. Les experts prédisent toutefois que dans certains cas, de telles initiatives pourraient être prises directement par les entreprises, indépendamment du cadre légal ou politique. Pour certains, ces initiatives seraient axées sur la prévention, alors que d’autres anticipent une augmentation des mesures réactives. Les experts sont plus nombreux à penser que les grandes entreprises prendront plus d’initiatives et que les contraintes financières freineront l’action. Parmi les éléments clés du scénario idéal pour les initiatives sur le lieu de travail figurent une action accrue des syndicats, l’instauration d’une culture organisationnelle de prévention, la mise en œuvre d’approches intégrées (inclusion des risques psychosociaux dans
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La législation sur la SST est harmonisée dans les pays de l’UE, même si certains possèdent une législation plus spécifique sur les risques psychosociaux et le stress lié au travail.



5. Tendances globales et scénarios futurs prévisibles
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les systèmes de gestion de la SST), l’évaluation des interventions de prévention des risques psychosociaux, le développement des compétences des principales parties prenantes et le partage de connaissances et de pratiques entre grandes et petites entreprises au moyen du réseautage. Les principaux facteurs contributifs incluent la sensibilisation et l’implication des décideurs politiques, la qualité du dialogue social et l’implication des partenaires sociaux. La disponibilité de ressources, d’une expertise, d’outils et de bonnes pratiques, une culture de prévention inscrite dans les politiques, la sensibilisation et l’implication des parties prenantes sur le lieu de travail (cadres, travailleurs et leurs représentants, par exemple) sont également perçus comme des facteurs contributifs importants concernant les initiatives sur le lieu de travail. Concernant les recherches et les bases factuelles, la plupart des experts prévoient une activité accrue, surtout dans des domaines clés comme la mise en œuvre et l’évaluation d’interventions de gestion des risques psychosociaux et la traduction de la recherche en pratiques. Les scénarios idéaux dénotent un large consensus entre les pays sur plusieurs points comme la recherche au niveau national et les enquêtes nationales périodiques (là où elles ne sont pas encore disponibles), l’élaboration de systèmes d’information et de bases de données pour disposer de preuves empiriques, plus de comparaisons entre les pays, des recherches pour évaluer les interventions, des recherches sur divers aspects spécifiques (relation entre santé psychologique et santé physique, nouveaux types d’organisation du travail, travail précaire/atypique, travail sans limites, business case et des orientations pour traduire ces recherches en pratiques. Les options suivantes sont mentionnées également, surtout par les experts de pays disposant de politiques et de pratiques plus solides: inclusion de ce domaine dans la recherche, élaboration de politiques et de plans au niveau national avec l’affectation de ressources adéquates, recherches pour évaluer l’impact des inspections de SST. En Europe, les experts mentionnent l’existence d’organismes de recherche nationaux (dotés de ressources adéquates) pour conduire des études pertinentes, compte tenu des fermetures de sites et des coupes budgétaires constatées dans de nombreux pays de cette région ces dernières années. La sensibilisation et l’implication des décideurs politiques sont identifiées comme des facteurs contributifs clés. Parmi les autres facteurs contributifs identifiés par les experts figurent la qualité du dialogue social et l’implication des partenaires sociaux dans ce domaine, la disponibilité de ressources, la pertinence des données scientifiques sur l’impact des risques psychosociaux sur la santé, la sécurité et la productivité, ainsi que la disponibilité d’une expertise, d’outils et de bonnes pratiques. Il faut noter que les résultats de l’enquête Delphi et celles de l’enquête d’opinion auprès d’experts menée en amont vont très majoritairement dans le même sens; ces deux enquêtes identifient les mêmes éléments favorisant ou entravant l’action et les mêmes priorités. Les aspects clés suivants sur lesquels il faut agir font l’objet d’un large consensus: culture organisationnelle (mauvaise gestion et mauvais leadership); charge de travail, contraintes de temps et intensité du travail, équilibre entre vie professionnelle et vie privée, changements et restructurations organisationnels, sécurité de l’emploi, travail précaire, aménagements du temps de travail (horaires de travail, travail posté, horaires flexibles, temps de repos); récompense et reconnaissance, contrôle sur le travail, harcèlement (persécution collective, intimidation), violence physique (et menace d’une telle violence) et discrimination au travail. Enfin, il est important de mentionner que dans plusieurs régions, il y a une discordance entre les préoccupations qu’expriment les experts et les priorités d’action perçues dans leur pays, ce qui indique que les initiatives politiques qui ont été mises en œuvre ou qui le sont actuellement ne répondent pas nécessairement aux principales préoccupations. Cela peut s’expliquer par une sensibilisation insuffisante des décideurs politiques qui hiérarchisent mal les priorités en raison de leur perception de la situation, et/ou par un manque de dialogue social et de participation à la conception de ces politiques. Des efforts particuliers restent par conséquent nécessaires afin de définir les actions prioritaires pour faire face aux risques psychosociaux et au stress lié au travail au niveau national. 32
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6. POURQUOI ESTIL NÉCESSAIRE D’ADOPTER UNE APPROCHE COLLECTIVE POUR PRÉVENIR ET CONTRÔLER LES CAUSES DU STRESS LIÉ AU TRAVAIL? L’impact négatif du stress lié au travail et ses effets sur la santé d’une part importante de la population active mondiale sont tangibles, comme le démontrent amplement les données sur la prévalence des troubles physiques et mentaux associés recueillies depuis plus de 20 ans au niveau national et régional. Malheureusement, les données révèlent aussi que l’incidence et la gravité de ce phénomène augmentent dans le contexte actuel. Les coûts économiques associés au niveau national, même s’ils ne représentent que la pointe de l’iceberg, montrent que le stress lié au travail et ses effets sur la santé ont un impact considérable sur la sécurité, la productivité et les performances globales des organisations. Aujourd’hui, le stress lié au travail ne peut être considéré comme le problème d’une poignée d’individus mais doit être reconnu comme un problème collectif qui a des conséquences importantes sur le bien-être des travailleurs, de leur famille et des sociétés dans leur ensemble. S’engageant dans la voie ouverte par des chercheurs et des décideurs politiques des pays nordiques qui ont joué un rôle majeur dans ce domaine, les décideurs politiques et les partenaires sociaux de nombreux autres pays commencent à concevoir une législation et des interventions concrètes pour s’attaquer aux causes du problème. Cela témoigne d’une prise de conscience accrue de la nécessité d’agir. On accorde une attention croissante à l’évaluation et à la gestion des risques psychosociaux et du stress lié au travail, ainsi qu’à la conception d’une législation, de stratégies et de politiques au niveau international, régional et national. Les partenaires sociaux s’intéressent eux aussi davantage à cette question. La diffusion d’informations et les campagnes de sensibilisation sur ces thèmes prennent de l’ampleur, et de multiples réseaux de recherche et associations professionnelles sont désireux de concevoir des interventions efficaces pour faire face, sur le lieu de travail, aux risques psychosociaux et au stress lié au travail. Les employeurs doivent être conscients des effets négatifs des dangers psychosociaux susceptibles d’affecter les travailleurs, du fait du surmenage et du manque de contrôle sur les tâches qu’ils exécutent, des conséquences du stress lié au travail, des comportements d’adaptation que celui-ci suscite et de ses effets sur la santé. Malheureusement, la plupart des gens sont conscients d’avoir atteint la limite seulement quand les effets négatifs du stress affectent leur travail et leur bienêtre. Sensibiliser les employeurs et les travailleurs, les informer et les



doter de compétences pour gérer ces nouveaux risques crée un environnement de travail sûr et sain, instaure une culture de prévention positive et constructive dans l’organisation, renforce l’implication et l’efficacité, protège la santé et le bien-être des travailleurs et accroît la productivité. Dans ce cadre complexe, le lieu de travail est devenu une source importante de risques psychosociaux et de déséquilibre entre vie professionnelle et vie privée, mais aussi le lieu idéal pour faire face à ces risques à l’origine du stress au travail et aux effets de celui-ci sur la santé. Les entreprises ne devraient pas seulement chercher une réponse individuelle au problème mais favoriser une approche collective pour prévenir le stress lié au travail et promouvoir la santé mentale au travail. La plupart des initiatives de gestion du stress sur le lieu de travail incluent des conseils individualisés, l’intégration et l’accompagnement des travailleurs nouvellement embauchés, un soutien permanent prodigué par les collègues et les syndicats pendant les périodes de chômage, ainsi qu’un soutien individuel pour faire face aux grands événements de la vie grâce aux liens créés avec des ONG locales. Une approche globale de la promotion de la santé mentale au travail qui rompt avec les efforts traditionnels et privilégie de nouvelles réponses efficaces associant des mesures collectives et individuelles est nécessaire. L’adoption de mesures collectives peut offrir un soutien et permettre aux travailleurs d’augmenter leur productivité sans souffrir des effets du stress négatif. Inversement, il est communément admis qu’améliorer la capacité de l’individu à gérer le stress peut constituer une précieuse stratégie complémentaire dans le cadre d’un processus organisationnel et collectif plus large pour combattre le stress lié au travail. Il est donc essentiel d’innover pour gérer les conséquences des risques psychosociaux et du stress lié au travail, en combinant mesures individuelles et collectives. La prévention constitue la réponse idéale au stress et suppose de s’attaquer au cœur du problème. Toutefois, de multiples facteurs psychosociaux pouvant causer du stress, celui-ci ne peut être évalué et géré de façon isolée. Le stress peut trouver ses origines au travail, à la maison, dans l’environnement social ou au sein de la communauté. Une ou plusieurs sources de stress peuvent coexister dans chacun de ces contextes, où divers éléments contribuent à prévenir ou réduire ses effets. Le stress peut aussi avoir un impact dans plusieurs de ces contextes. Toutefois, comme il n’est pas possible de faire face à tous les problèmes présents dans ces différents contextes, l’action au niveau du lieu de travail devrait se concentrer sur les interventions qui peuvent prévenir ou contrôler les risques psychosociaux au travail. Cela aurait un impact positif à la fois sur le lieu de travail et au-delà. Le meilleur moyen de combattre le stress au travail consiste à déployer des stratégies de lutte contre les dangers psychosociaux à l’origine de ce phénomène dans les conditions de travail, le milieu de travail, la culture organisationnelle et les relations de travail. Dès lors que l’existence du stress lié au travail est reconnue et que les dangers psychosociaux sont identifiés, il convient d’agir à la source. Il faudra donc s’efforcer d’éliminer autant de causes de stress que possible, pour atténuer et prévenir ce phénomène.



SST sur le lieu de travail. LIX Cela implique une pratique de la santé au travail selon une approche pluridimensionnelle qui suppose: ¡¡ de prévenir les maladies professionnelles et les autres maladies liées au travail, ainsi que les blessures au travail; ¡¡ d’améliorer les conditions de travail et l’organisation du travail; ¡¡ d’intégrer les dangers et les risques psychosociaux aux mesures d’évaluation et de gestion des risques, et de mettre en œuvre des mesures de prévention collectives (comme pour d’autres dangers et risques sur le lieu de travail) en adaptant l’organisation du travail et les conditions de travail; ¡¡ d’accroître la capacité des travailleurs à s’adapter; ¡¡ de mettre en place des systèmes de soutien social pour les travailleurs sur le lieu de travail; et ¡¡ d’évaluer les besoins de l’organisation en prenant en considération les interactions entre les organisations, entre les individus et entre les unes et les autres pendant l’évaluation des exigences en matière de santé des travailleurs. La participation des travailleurs à ce processus est cruciale. Ceuxci et leurs représentants doivent être associés à l’identification des risques psychosociaux qui, selon eux, causent un stress inutile au travail, puis à leur classement pour établir des priorités d’intervention. L’évaluation sera réalisée de façon systématique et les travailleurs seront invités à exprimer leurs préoccupations concernant toute situation susceptible de causer du stress au travail. Les comités mixtes de SST peuvent jouer un rôle décisif dans la gestion des risques psychosociaux et du stress lié au travail. L’expérience de l’OIT montre que la réussite d’une organisation repose sur ses travailleurs et sa culture. Les travailleurs qui évoluent dans un milieu sûr et favorable se sentent mieux et sont en meilleure santé, ce qui réduit l’absentéisme, renforce la motivation, améliore la productivité et donne une image positive de l’organisation. La prévention des accidents du travail et des maladies professionnelles, la promotion d’une vie professionnelle saine et l’instauration d’une culture de prévention sont une responsabilité partagée des gouvernements, des employeurs, des travailleurs, des professionnels de santé et de la société dans son ensemble.



Un programme efficace pour prévenir le stress lié au travail sur le lieu de travail suppose d’identifier correctement les risques psychosociaux et d’évaluer les problèmes de performances au travail et les problèmes personnels imputables au stress. L’évaluation sera systématique et les travailleurs seront invités à exprimer leurs préoccupations concernant toute situation susceptible de causer du stress au travail. Il faut mettre en place des mesures préventives spécifiques visant à réduire les conséquences potentielles des risques psychosociaux et du stress lié au travail sur la santé mentale, dans le cadre d’une démarche de gestion des risques. Un système complet de gestion de la SST doit veiller à améliorer les pratiques de prévention et inclure des mesures de promotion de la santé, de sorte que les risques psychosociaux soient pris en compte dans les mesures d’évaluation et de gestion des risques et que leur impact soit géré efficacement, de la même manière que pour les autres risques de



LIX 



La gestion des risques est une démarche de résolution des problèmes appliquée aux dangers pour la santé et la sécurité. Elle comprend à la fois l’évaluation et la gestion des risques. Elle fait partie du système de gestion de la SST et contribue au cycle d’amélioration continue du travail et des conditions de travail.
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REMARQUES FINALES L’OIT met l’accent sur la protection de la santé des travailleurs et la promotion de leur bien-être grâce à des améliorations dans leurs conditions de travail et environnements de travail, ainsi que la prévention et le contrôle des accidents du travail et des maladies professionnelles. Pour l’OIT, la santé mentale est un état de santé et de bien-être individuel et collectif dans lequel les travailleurs peuvent se réaliser, accomplir un travail productif et apporter une contribution à leur communauté. Dans ce contexte, la santé au travail devrait avoir pour objectif de «promouvoir et maintenir le plus haut degré de bien-être physique, mental et social des travailleurs dans toutes les professions».LX Le droit fondamental de jouir du meilleur état de santé possible au travail et d’un milieu de travail permettant à chaque femme et à chaque homme de mener une vie socialement et économiquement productive est l’un des principaux objectifs de l’OIT. La contribution de l’OIT à la conception de politiques sur le lieu de travail et de programmes préventifs en matière de SST tient compte des connaissances globales acquises en s’appuyant sur les données probantes disponibles et sur les bonnes pratiques. Dans un monde du travail qui se transforme, savoir faire face aux risques psychosociaux sur le lieu de travail est essentiel pour protéger la santé et le bien-être des travailleurs, tout en améliorant la productivité des organisations. L’OIT peut se prévaloir d’une longue tradition en matière d’élaboration de politiques au niveau national et sur le lieu de travail pour protéger la santé et le bien-être des travailleurs et, dans le même temps, améliorer la productivité. Concernant la santé mentale au travail, l’avantage comparatif de l’OIT tient à son expérience du dialogue social pour la mise en œuvre d’initiatives efficaces à l’échelle nationale et communautaire et sur le lieu de travail; ces initiatives apporteront des solutions en renforçant les capacités dans le cadre de programmes nationaux promouvant un travail décent dans les Etats membres, avec l’implication des employeurs, des travailleurs et de leurs représentants, des praticiens de la SST, des gouvernements, des décideurs politiques, des services publics et des ONG. Avec des mécanismes de gestion des risques psychosociaux au travail qui intègrent des mesures préventives et de promotion de la santé, l’OIT favorise le travail décent et contribue à rendre le monde du travail plus humain. À la suite de l’évaluation effectuée pour ce rapport, l’action future de l’OIT dans ce domaine visera à: ¡¡ soutenir les initiatives de recherche et les partenariats stratégiques en coordination avec d’autres organisations internationales, les décideurs politiques nationaux et régionaux et les réseaux d’experts pour soutenir la recherche, la sensibilisation, l’éducation, le partage des bonnes pratiques, et le développement des compétences globales; ¡¡ soutenir les compétences de développement des principales parties prenantes et la traduction de la recherche en pratique, par des moyens de promotion de l’éducation et de la formation grâce à une application plus large des outils de l’OIT tels que SOLVE et la liste des points des control pour la prévention du stress au travail, et des outils d’orientation et de formation supplémentaires, y compris des programmes d’apprentissage en collaboration avec des experts clés;



LX 
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Selon la définition détaillée adoptée par le Comité mixte OIT/OMS de la santé au travail, lors de sa première session (1950), révisée à sa douzième session (1995); voir OIT, rapport du Comité mixte OIT/OMS de la santé au travail, 12e session, Genève, 5-7 avril 1995.
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¡¡ soutenir l’harmonisation des listes nationales de maladies professionnelles en fournissant des indications supplémentaires sur la base de la liste des maladies professionnelles de l’OIT; ¡¡ soutenir l’intégration de l’évaluation des risques psychosociaux et de gestion dans les systèmes de gestion de la SST, et la liaison avec la durabilité des interventions; ¡¡ faciliter le dialogue social au niveau mondial pour la prévention du stress lié au travail et de ses résultats entre mandants de l’OIT; et ¡¡ promouvoir globalement une approche intégrée de la prévention et le bien-être, en combinant la santé au travail et la promotion de la santé en collaboration avec l’OMS.
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ANNEXE 1. INSTRUMENTS D’EVALUATION ET D’INTERVENTION TABLEAU 1.1 · QUESTIONNAIRES POUR MESURER LES RISQUES PSYCHOSOCIAUX, LE STRESS AU TRAVAIL ET LE BURNOUT BURNOUT MEASURE (BM) (PINES & ARONSON 1988) [1981] THÈMES



Burnout – Epuisement physique, épuisement émotionnel et épuisement mental.



LANGUES



Anglais, néerlandais.



CANEVAS (DELAUNOIS ET AL. 2002) [1995] THÈMES



Diagnostic du stress en entreprise. Evaluation globale de la situation initiale (service, département, entreprise, organisation) en termes de risques / confirmation de stress.



LANGUE



Français.



COPENHAGEN PSYCHOSOCIAL QUESTIONNAIRE (COPSOQ) (KRISTENSEN ET AL. 2005) [2002] THÈMES



Facteurs psychosociaux, stress, santé / bien-être individuels, facteurs de personnalité (style d'adaptation, sens de la cohérence, etc.).



LANGUES



Allemand, anglais, chinois, croate, danois, espagnol, flamand, malais, néerlandais, norvégien, persan, portugais, suédois.



COPENHAGEN BURNOUT INVERNTORY (CBI) (KRISTENSEN ET AL. 2005) [2005] THÈMES



Burnout – Fatigue et épuisement.



LANGUES



Anglais, cantonais, danois, finnois, français, japonais, mandarin, slovène, suédois.



EFFORT-REWARD IMBALANCE (ERI) (SIEGRIST ET AL. 2004) [1994] THÈMES



Relations effort-récompense en tant que déterminants du bien-être.



LANGUES



Allemand, anglais, chinois, danois, espagnol, finnois, français, italien, japonais, néerlandais, norvégien, polonais, portugais, russe, suédois, tchèque.



GENERAL NORDIC QUESTIONNAIRE (QPS NORDIC) (LINDSTROM 2002) [2000] THÈMES



Facteurs psychologiques / sociaux (en tant que déterminants potentiels de la motivation, la santé et le bien-être).



LANGUES



Anglais, danois, grec, islandais, norvégien, suédois, suomi.



HSE INDICATOR TOOL (HSE) [2004] THÈMES



Conditions connus pour être déterminants potentiels de stress lié au travail.



LANGUES



Anglais, arabe, bengali, chinois, gallois, gujarati, hindi, hongrois, kurde, ourdou, pachtou, persan, polonais, punjabi, russe, tamoul, turc.



JOB CHARACTERISTICS INDEX (JCI) (SIMS ET AL. 1976) THÈMES



Caractéristiques du travail subjectivement perçue.



LANGUE



Anglais.



JOB CONTENT QUESTIONNAIRE (JCQ) (KARASEK ET AL. 1998) [1985] THÈMES



Contenu des tâches de travail des répondants en utilisant le modèle de demande / contrôle / soutien sociale pour le développement du stress au travail.



LANGUES



Allemand, anglais, bulgare, chinois, coréen, espagnol, flamand, français, grec, islandais, italien, japonais, malais, néerlandais, norvégien, polonais, portugais, russe, suédois, taïwanais, tchèque, thaï.



JOB DIAGNOSTIC SURVEY (JDS) (HACKMAN AND OLDHAM 1975) [1975] THÈMES
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LANGUE
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JOB STRESS SURVEY (JSS) (VAGG AND SPIELBERG 1999) [1994] THÈMES



Gravité / fréquence des conditions de travail.



LANGUES



Anglais, français.



MASLACH BURNOUT INVENTORY (MBI) (MASLACH ET AL. 1996) [1981] THÈMES



Burnout – Epuisement émotionnel, dépersonnalisation, accomplissement personnel réduit (renommé: épuisement, cynisme et compétence professionnelle).



LANGUES



Anglais, grec, néerlandais, et autres.



MULTIDIMENSIONAL ORGANISATIONAL HEALTH QUESTIONNAIRE (MOHQ) (AVALLONE AND PAMPLOMATAS 2005) [2003] THÈMES



Indicateurs du bien-être organisationnel.



LANGUE



Italien.



NIOSH GENERIC JOB STRESS QUESTIONNAIRE (HURRELL AND MCLANEY 1988) [1988] THÈMES



Caractéristiques du travail, facteurs psychosociaux, conditions physiques, danger pour la sécurité, stress, santé et satisfaction au travail.



LANGUES



Anglais, chinois, coréen, espagnol, japonais.



NOVA WEBA QUESTIONNAIRE (HUYS AND DE RICK 2005) [1992] THÈMES



Risques liés au stress.



LANGUE



Néerlandais. (CONT.)
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TABLEAU 1.1 · QUESTIONNAIRES POUR MESURER LES RISQUES PSYCHOSOCIAUX, LE STRESS AU TRAVAIL ET LE BURNOUT (CONT.) OCCUPATIONAL STRESS INDEX (OSI) (BELKIC 2000) [2003] THÈMES



Charges de stress occupationnel.



LANGUES



Anglais, bosniaque, serbe, suédois



OCCUPATIONAL STRESS INDICATOR (OSIND) (COOPER ET AL. 1988) [1988] THÈMES



Conditions de travail stressantes.



LANGUES



Anglais, chinois, italien.



OCCUPATIONAL STRESS INVENTORY (OSINV) (OSIPOW 1992) [1980] THÈMES



Adaptation professionnelle en termes de facteurs de stress, contraintes personnelles et adaptation.



LANGUES



Anglais, chinois.



OCCUPATIONAL STRESS QUESTIONNAIRE (ELO ET AL. 1998) [1992] THÈMES



Stress occupationnel: facteurs de stress environnementaux et du travail, réactions au stress individuelles et influence organisationnelle.



LANGUES



Anglais, finnois.



OLDENBURG BURNOUT INVENTORY (OLBI) (HALBESLEBEN AND DEMEROUTI 2005) [1999] THÈMES



Burnout – Epuisement et désengagement.



LANGUES



Allemand, anglais, grec.



POSITION ANALYSIS QUESTIONNAIRE (PAQ) (MCCORMICK ET AL. 1972) [1972] THÈMES



Evaluation des postes et du stress lié au travail.



LANGUE



Anglais.



PRESSURE MANAGEMENT INDICATOR (WILLIAMS AND COOPER 1998) [1998] THÈMES



Pression au travail.



LANGUES



Anglais, «plus de 20 langues».



NOTES



Développé à partir du «Occupational Stress Indicator».



PSYCHOSOCIAL WORKING CONDITIONS (PWC) (WIDERSZAL-BAZYL AND CIESLAK 2000) [2000] THÈMES



Impact des conditions psychosociales du travail.



LANGUE



Polonais.



STRESS DIAGNOSTIC SURVEY (SDS) (IVANCEVICH ET AL. 1983) [1983] THÈMES



Identification des domaines spécifiques de stress élevé dans le milieu de travail.



LANGUE



Anglais.



STRESS D’ORGANISATION QUESTIONNAIRE (VOS-D) (PREVENT 2005) [1986] THÈMES



Conditions de travail pour faciliter l'accomplissement des tâches des travailleurs handicapés.



LANGUES



Français, néerlandais.



STRESS PROFILE (SETTERLIND AND LARSON 1995) [1995] THÈMES



Environnement psychosocial de travail.



LANGUES



Allemand, anglais, danois, estonien, finnois, français, norvégien.



STRESS RISK ASSESSMENT QUESTIONNAIRE (SRA) (STRESSRISK.COM) [2003] THÈMES



Stress au travail.



LANGUE



Anglais.



TRAVAIL ET SANTÉ (VAG) (CONSEIL NATIONAL DU TRAVAIL (CNT) 2004; FÉDÉRATION GÉNÉRALE DU TRAVAIL DE BELGIQUE (FGTB) 2002) [1993] THÈMES



Caractéristiques du stress lié au travail.



LANGUES



Français, néerlandais.



TRIPOD SIGMA QUESTIONNAIRE (WIEZER AND NELEMANS 2005) [2003] THÈMES



Outil de gestion du stress.



LANGUE



Néerlandais.



VRAGENLIJST BELEVING EN BEOORDELING VAN DE ARBEID (VBBA) (VAN VELDHOVEN AND BROERSEN 2003) [1994] THÈMES



Causes et conséquences des facteurs de risques dans le milieu du travail.



LANGUES



Français (Questionnaire sur le Vécu du Travail; VT), néerlandais.



WORK ENVIRONMENT SCALE (WES) (MOOS 1981) [1981] THÈMES



Climat social des unités de travail.



LANGUE



Anglais.



WORKING CONDITIONS AND CONTROL QUESTIONNAIRE (WOCCQ) (DE KEYSER AND HANSEZ 1996) [2001] THÈMES



Risques psychosociaux et control sur le travail.



LANGUES



Anglais, français, néerlandais.
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TABLEAU 1.2 · OUTILS POUR L’ÉVALUATION, LA GESTION ET LA PRÉVENTION DES RISQUES PSYCHOSOCIAUX ET DU STRESS LIÉ AU TRAVAIL DOSSIER – RISQUES PSYCHOSOCIAUX TYPE



Guide.



DÉVELOPPÉ PAR



Institut national de recherche et de sécurité (INRS), France.



LANGUE



Français.



LIEN



www.inrs.fr/risques/psychosociaux.html



ERGO.ONLINE TYPE



Plate-forme web.



DÉVELOPPÉ PAR



Hessian Ministry of Social Affairs, Allemagne.



LANGUE



Allemand.



LIEN



http://www.ergo-online.de/



FICHAS DE PREVENCIÓN DE RIESGOS PSICOSOCIALES TYPE



Guide / Fact sheet.



DÉVELOPPÉ PAR



Observatorio de riesgos psicosociales de la Unión General de Trabajadores (UGT), Espagne.



LANGUE



Espagnol.



LIEN



http://portal.ugt.org/saludlaboral/observatorio/fichas/fichas.htm



FPSICO 3.1 TYPE



Plate-forme web.



DÉVELOPPÉ PAR



Instituto Nacional de Seguridad e Higiene en el Trabajo (INSHT), Espagne.



LANGUE



Espagnol.



LIEN



http://www.insht.es/portal/site/Insht/menuitem.1f1a3bc79ab34c578c2e8884060961ca/?vgnextoid= 0b3deb0844790310VgnVCM1000008130110aRCRD&vgnextchannel=ac18b12ff8d81110VgnVCM100000dc0ca8c0RCRD



GOOD WORK. GOOD HEALTH. IMPROVING THE MENTAL WEELBEING OF WORKERS WITHIN THE TELECOMMUNICATIONS SECTORS. TYPE



Guide.



DÉVELOPPÉ PAR



European Telecommunication Network Operators Association (ETNO) UNI global union Europa, UE.



LANGUE



Anglais.



LIEN



https://www.etno.eu/datas/publications/studies/etno-goodpracticeguidelines-en.pdf



GRILLE D'IDENTIFICATION DE RISQUES PSYCHOSOCIAUX AU TRAVAIL TYPE



Liste des points de contrôle.



DÉVELOPPÉ PAR



Institut national de santé publique du Québec (INSPQ), Canada.



LANGUES



Anglais, français.



LIEN



https://www.inspq.qc.ca/promotion-de-la-sante-des-travailleurs/risques-psychosociaux



GUIDANCE FOR THE PREVENTION OF STRESS AND VIOLENCE AT THE WORKPLACE TYPE



Guide.



DÉVELOPPÉ PAR



Department of Occupational Safety and Health (DOSH), Malaisie.



LANGUES



Anglais, malais.



LIEN



http://www.dosh.gov.my/index.php?option=com_docman&task=cat_view&gid=16&Itemid=179⟨=en



GUIDANCE ON WORK-RELATED STRESS – SPICE OF LIFE OR KISS OF DEATH? TYPE



Guide.



DÉVELOPPÉ PAR



Commission Européenne, UE.



LANGUES



Allemand, anglais, espagnol, français, italien.



LIEN



https://osha.europa.eu/en/legislation/guidelines/guidance-on-work-related-stress



GUIDE PRATIQUE DU DÉLÉGUÉ À LA SÉCURITÉ. AGIR AU QUOTIDIEN, AUX CÔTÉS DES SALARIÉS. LA PRÉVENTION DES RISQUES PSYCHOSOCIAUX. TYPE



Guide.



DÉVELOPPÉ PAR



Chambre des salariés (CSL), Luxembourg.



LANGUE



Français.



LIEN



http://www.csl.lu/component/rubberdoc/doc/2092/raw



HEADS UP TYPE



Plate-forme web.



DÉVELOPPÉ PAR



Mentally Healthy Workplace Alliance and Beyondblue, Australie.



LANGUE



Anglais.



LIEN



https://www.headsup.org.au/



FICHES D'INFORMATION (RÉPONSES SST) TYPE



Ressources en ligne.



DÉVELOPPÉ PAR



Centre canadien d’hygiène et de sécurité au travail (CCHST), Canada.



LANGUES



Anglais, français.



LIEN



http://www.cchst.ca/topics/hazards/psychosocial/stress/index.html (CONT.)
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TABLEAU 1.2 · OUTILS POUR L’ÉVALUATION, LA GESTION ET LA PRÉVENTION DES RISQUES PSYCHOSOCIAUX ET DU STRESS LIÉ AU TRAVAIL (CONT.) HERRAMIENTAS DE GESTIÓN DE LOS RIESGOS PSICOSOCIALES EN EL SECTOR EDUCATIVO TYPE



Plate-forme web.



DÉVELOPPÉ PAR



Fundación para la prevención de riesgos laborales, Espagne.



LANGUE



Espagnol.



LIEN



http://www.prl-sectoreducativo.es/introduccion.html



IMPULS-TEST: ANALYSIS OF STRESSORS AND HUMAN RESOURCES COMPANIES TYPE



Plate-forme web.



DÉVELOPPÉ PAR



Austrian Social Insurance for Occupational Risks (AUVA), Autriche.



LANGUE



Allemand.



LIEN



http://www.impulstest.at/



ISTAS 21 TYPE



Questionnaire et guide.



DÉVELOPPÉ PAR



Instituto Sindical de Trabajo, Ambiente y Salud (ISTAS), Espagne.



LANGUES



Espagnol, catalan, galicien.



LIEN



http://www.copsoq.istas21.net/



LERNEN UND GESUNDHEIT - STRESS TYPE



Plate-forme web.



DÉVELOPPÉ PAR



Deutsche Gesetzliche Unfallversicherung (DGUV), Allemagne.



LANGUE



Allemand.



LIEN



http://www.dguv-lug.de/845697.php



MANAGEMENT STANDARDS FOR WORK RELATED STRESS TYPE



Plate-forme web.



DÉVELOPPÉ PAR



Health and Safety Executive (HSE), Royaume-Uni.



LANGUE



Anglais.



LIEN



http://www.hse.gov.uk/stress/standards/



MENTAL HEALTH ACTION CHECKLIST, MHACL TYPE



Liste des points de contrôle.



DÉVELOPPÉ PAR



Yoshikawa, Kawakami, Kogi, Tsutsumi, Shimazu, Nagami, Shimazu, Japon.



LANGUE



Japonais.



LIEN



https://kokoro.mhlw.go.jp/manual/files/manual-file_01.pdf https://www.jstage.jst.go.jp/article/sangyoeisei/49/4/49_4_127/_article/-char/ja/



MENTAL HEALTH AND WELLBEING: A LINE MANAGER’S GUIDE TYPE



Guide.



DÉVELOPPÉ PAR



Irish Business and Employers Confederation (IBEC), Irlande.



LANGUE



Anglais.



LIEN



https://www.ibec.ie/IBEC/DFB.nsf/vPages/Social_affairs~Resources~mental-health-and-wellbeing-a-line-manager's-guide-04-102012?OpenDocument#.VjjbYLerRph



NAPO DANS... LE STRESS AU TRAVAIL ! TYPE



Vidéo.



DÉVELOPPÉ PAR



Napo Consortium, UE.



LANGUES



Multilingue.



LIEN



https://www.napofilm.net/fr/napos-films/napo-when-stress-strikes



OHS REPS - STRESS TYPE



Plate-forme web.



DÉVELOPPÉ PAR



Victorian Trades Hall Council, Australie.



LANGUE



Anglais.



LIEN



http://www.ohsrep.org.au/hazards/stress



OIRA – ONLINE INTERACTIVE RISK ASSESSMENT TYPE



Plate-forme web.



DÉVELOPPÉ PAR



Agence européenne pour la sécurité et la santé au travail (EU OSHA), UE.



LANGUES



Allemand, anglais, bulgare, danois, espagnol, estonien, finnois, français, grec, hongrois, irlandaise, islandaise, italien, letton, lituanien, maltais, néerlandais, norvégien, polonaise, portugais, roumain, slovaque, slovène, suédois, tchèque.



LIEN



http://www.oiraproject.eu/about



PEOPLE AT WORK TYPE



Plate-forme web.



DÉVELOPPÉ PAR



University of Queensland and Australian National University, Australie.



LANGUE



Anglais.



LIEN



www.peopleatworkproject.com.au (CONT.)
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TABLEAU 1.2 · OUTILS POUR L’ÉVALUATION, LA GESTION ET LA PRÉVENTION DES RISQUES PSYCHOSOCIAUX ET DU STRESS LIÉ AU TRAVAIL (CONT.) PRÉVENIR LES RISQUES PSYCHOSOCIAUX : LA MÉTHODE ANACT TYPE



Guide.



DÉVELOPPÉ PAR



Agence Nationale pour l'Amélioration des Conditions de Travail (ANACT), France.



LANGUE



Français.



LIEN



http://www.anact.fr/prevenir-les-risques-psychosociaux-la-methode-anact



LA PRÉVENTION DU STRESS AU TRAVAIL: LISTE DES POINTS DE CONTRÔLE TYPE



Liste des points de contrôle.



DÉVELOPPÉ PAR



Organisation international du Travail (OIT).



LANGUES



Anglais, français, espagnol.



LIEN



http://www.ilo.org/safework/info/instr/WCMS_233837/lang--fr/index.htm



PRIMA- EF: GUIDANCE ON THE EUROPEAN FRAMEWORK FOR PSYCHOSOCIAL RISK MANAGEMENT: A RESOURCE FOR EMPLOYERS AND WORKER REPRESENTATIVES TYPE



Guide.



DÉVELOPPÉ PAR



PRIMA-EF Consortium, UE.



LANGUES



Allemand, anglais, finlandais, italien, néerlandais, polonaise.



LIEN



http://www.prima-ef.org/prima-ef-guide.html



PROMOTING MENTAL WELLBEING AT WORK TYPE



Guide.



DÉVELOPPÉ PAR



National Institute for Health and Care Excellence (NICE), Royaume-Uni.



LANGUES



Anglais.



LIEN



http://pathways.nice.org.uk/pathways/promoting-mental-wellbeing-at-work



PSYRES FACTSHEETS ON RESTRUCTURING AND EMPLOYEE WELL-BEING TYPE



Guide.



DÉVELOPPÉ PAR



PSYRES Consortium, UE.



LANGUES



Anglais, danois, finnois, néerlandais, polonaise.



LIEN



https://www.ciop.pl/CIOPPortalWAR/appmanager/ciop/ en;jsessionid=Dv7pTlyRcKqLpY2GxhLJ6lQKR2Q5BQ4NkJ8H521mQ6L5FnXpJcYH!-1104088908?_nfpb=true&_ pageLabel=P21400150341386920320767&html_tresc_root_id=28571&html_tresc_id=28612&html_klucz=28571&html_klucz_spis=



PSR RAIL. GUIDE D’AIDE À L’IDENTIFICATION ET PRÉVENTION DES RISQUES PSYCHOSOCIAUX DANS LE SECTEUR FERROVIAIRE TYPE



Guide.



DÉVELOPPÉ PAR



Fédération européenne des travailleurs des transports (ETF) et la Communauté européenne du rail et des compagnies d'infrastructure (CER), UE.



LANGUES



Allemand, anglais, français.



LIEN



http://www.etf-europe.org/etf-3895.cfm



RESPECT AU TRAVAIL TYPE



Plate-forme en ligne.



DÉVELOPPÉ PAR



Service public fédéral Emploi, Travail et Concertation sociale, Belgique.



LANGUES



Français, néerlandais.



LIEN



www.respectautravail.be



SAFETY & WORK TYPE



Plate-forme web.



DÉVELOPPÉ PAR



Association internationale de la sécurité sociale (AISS).



LANGUE



Anglais.



LIEN



http://safety-work.org/en/pages/topics/stress.html



SOBANE TYPE



Plate-forme web.



DÉVELOPPÉ PAR



Service public fédéral Emploi, Travail et Concertation sociale et le Fonds social européen, Belgique.



LANGUES



Français, néerlandais.



LIEN



http://www.sobane.be/sobane/index.aspx



SOLVE: INTÉGRER LA PROMOTION DE LA SANTÉ DANS LES POLITIQUES DE SÉCURITÉ ET SANTÉ AU TRAVAIL TYPE



Kit pédagogique.



DÉVELOPPÉ PAR



Organisation international du Travail (OIT).



LANGUES



Anglais, français, espagnol.



LIEN



http://www.ilo.org/safework/info/instr/WCMS_192989/lang--fr/index.htm



STOP! PRÉVENTION DE LA VIOLENCE CAUSÉE PAR DES TIERS DANS LE COMMERCE TYPE



Guide.



DÉVELOPPÉ PAR



UNI global union (UNI-Europa Commerce and Eurocommerce), UE.



LANGUES



Allemand, anglais, français.



LIEN



http://www.eurocommerce.eu/policy-areas/social-dialogue/policy-updates/2013/projects/third-party-violence/third-party-violence.aspx (CONT.)
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TABLEAU 1.2 · OUTILS POUR L’ÉVALUATION, LA GESTION ET LA PRÉVENTION DES RISQUES PSYCHOSOCIAUX ET DU STRESS LIÉ AU TRAVAIL (CONT.) STRESS, HARCÈLEMENT ET VIOLENCE TYPE



Ressources en ligne.



DÉVELOPPÉ PAR



Institut syndical européen (ETUI), UE.



LANGUES



Anglais, français.



LIEN



http://www.etui.org/Topics/Health-Safety/Stress-harassment-and-violence



STRESSNOSTRESS TYPE



Plate-forme web.



DÉVELOPPÉ PAR



SECO, SUVA and Promotion Santé Suisse, Suisse.



LANGUES



Allemand, français, italien.



LIEN



www.stressnostress.ch



TRAVAILLER MIEUX – RISQUES PSYCHOSOCIAUX TYPE



Ressources en ligne.



DÉVELOPPÉ PAR



Ministère du Travail, de l’Emploi, de la Formation professionnelle et du Dialogue social, France.



LANGUE



Français.



LIEN



http://travail-emploi.gouv.fr/sante-au-travail/prevention-des-risques/risques-psychosociaux/



TROUSSE – LA SANTÉ PSYCHOLOGIQUE AU TRAVAIL TYPE



Guide.



DÉVELOPPÉ PAR



Université de Laval, Canada.



LANGUES



Anglais, français.



LIEN



http://www.cgsst.com/eng/publications-sante-psychologique-travail/trousse-la-sante-psychologique-au-travail.asp



WEBA (WEBA-METHODIEK : EEN INSTRUMENT VOOR HET BEOORDELEN VAN KWALITEIT VAN DE ARBEID) TYPE



Rapport / outil d'évaluation.



DÉVELOPPÉ PAR



Institute of Preventive Healthcare RIP, Hollande.



LANGUE



Néerlandais.



LIEN



http://repository.tudelft.nl/view/tno/uuid%3Aeeefdd10-e596-4a2d-a4af-ffb86cf743a3/



WELL-BEING AT WORK TYPE



Ressources en ligne.



DÉVELOPPÉ PAR



Finnish Institute of Occupational Health (FIOH), Finlande.



LANGUES



Anglais, finnois, suédois.



LIEN



http://www.ttl.fi/sv/valmaende/Sidor/default.aspx



WORK IN TUNE WITH LIFE TYPE



Guide.



DÉVELOPPÉ PAR



European Network for Workplace Health Promotion (ENWHP), UE.



LANGUES



Allemand, anglais.



LIEN



http://www.enwhp.org/enwhp-initiatives/current-initiative-work-in-tune-with-life/mental-health-at-the-workplace.html



WORK-RELATED STRESS TIP SHEETS TYPE



Guide.



DÉVELOPPÉ PAR



Work Cover Authority of New South Wales, Australie.



LANGUE



Anglais.



LIEN



http://www.workcover.nsw.gov.au/health-and-safety/safety-topics-a-z/mental-health/stress-tip-sheets-accordion/overview-of-workrelated-stress-tip-sheet-one



WORKPLACE SAFETY AND HEALTH GUIDELINES. HEALTHCARE TYPE



Guide.



DÉVELOPPÉ PAR



Workplace Safety and Health (WSH) Council and the Ministry of Manpower, Singapour.



LANGUE



Anglais.



LIEN



https://www.wshc.sg/files/wshc/upload/cms/file/2015/WSH_Guidelines_Healthcare.pdf



WORKPLACE STRESS TYPE



Plate-forme web.



DÉVELOPPÉ PAR



Health and Safety Authority, Irlande.



LANGUE



Anglais.



LIEN



http://www.hsa.ie/eng/Workplace_Health/Workplace_Stress/



WORK WELL MODEL TYPE



Plate-forme web.



DÉVELOPPÉ PAR



Business in the Community (BITC), Royaume-Uni.



LANGUE



Anglais.



LIEN



http://www.bitc.org.uk/programmes/wellbeing/workwell-model
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Conscience insuffisante de ces thèmes



Compréhension insuffisante des risques psychosociaux et du stress lié au travail



Manque de sensibilité à ces thèmes



Manque de données scientifiques



Manque d'outils et de méthodes d'intervention appropriés



Manque de législation spécifique sur le thème



Application inadéquate de la réglementation



Manque de consensus entre les partenaires sociaux



Infrastructure inadéquate



Intégration insuffisante au niveau de la politique



Intégration insuffisante au niveau du lieu de travail



Manque d'expertise appropriée



Manque de ressources (personnel, temps ou argent)



Conscience de ces thèmes



Compréhension des risques psychosociaux et du stress lié au travail



Sensibilité à ces thèmes



Disponibilité de données scientifiques



Disponibilité d'outils et de méthodes d'intervention appropriés



Législation spécifique sur le thème



Application de la réglementation



Consensus entre les partenaires sociaux



Infrastructure appropriée



Intégration de ces thèmes au niveau de la politique



Intégration de ces thèmes au niveau du lieu de travail



Disponibilité d'expertise appropriée



Disponibilité de ressources (personnel, temps ou argent)



ANNEXE 2. TENDANCES MONDIALES ET SCENARIOS POSSIBLES POUR LE FUTUR FIGURE 2.1 · LEVIERS POUR LA GESTION DU STRESS LIÉ AU TRAVAIL, PAR RÉGION
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Note: Données agrégées au niveau de pays



FIGURE 2.2 · OBSTACLES POUR LA GESTION DU STRESS LIÉ AU TRAVAIL, PAR RÉGION
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¡¡ Elaboration de nouvelles normes et directives ¡¡ Nouvelles initiatives en matière de dialogue social ¡¡ Disponibilité croissante de nouvelles formations



¡¡ Méconnaissance des problèmes



¡¡ Manque de professionnels formés/qualifiés



¡¡ Manque de financements pour la recherche dans ce domaine



¡¡ Disponibilité d’un appui technique dans ce domaine



¡¡ Services de santé au travail qualifiés et formés (à la réadaptation mais aussi à la prévention)



¡¡ Sensibilisation croissante du public à ces questions



¡¡ Accent croissant mis sur la durabilité et la compétitivité de l’organisation ¡¡ Reconnaissance et prise en compte de ces questions par le système national de santé publique



¡¡ Manque de collaboration entre les décideurs et les chercheurs/universitaires



¡¡ Négligences des consultants/praticiens très répandues



¡¡ Manque de stratégies/programmes nationaux de prévention, ciblant les PME, les travailleurs indépendants et les travailleurs du secteur informel



¡¡ Maladies liées au stress au travail non reconnues par la sécurité sociale/exclues de la liste des maladies professionnelles



¡¡ Politiques et recueils de bonnes pratiques internationaux pour la promotion de pratiques responsables au niveau de l’entreprise



¡¡ Partage accru d’expériences et de bonnes pratiques entre les pays



¡¡ Implication accrue des travailleurs



¡¡ Disponibilité de recherches de grande qualité



¡¡ Augmentation des réparations accordées pour une maladie mentale causée par le stress au travail



¡¡ Nombre croissant de données attestant des bénéfices de la gestion des risques psychosociaux: productivité accrue, recul des absences pour maladie, etc.



¡¡ Conscience accrue des coûts financiers associés à ces questions pour les individus, les organisations et la société



¡¡ Evaluation inadéquate des initiatives, de leurs bénéfices et retour sur investissement



¡¡ Manque d’implication et de participation des employeurs



¡¡ Place trop importante donnée aux approches volontaires/non réglementaires



¡¡ Manque d’orientations pour l’évaluation des risques et suivi inadéquat



¡¡ Campagnes, événements et initiatives de sensibilisation



¡¡ Disponibilité de formations dans ce domaine pour toutes les parties prenantes



¡¡ Syndicats ou employés peinant à se faire entendre



¡¡ Stigmatisation et préjugés sociaux associés à la santé mentale et au stress lié au travail



¡¡ Culture privilégiant la réparation plutôt que la prévention



¡¡ Accent mis sur des attributs individuels (compétences d’adaptation, mode de vie, etc.) plutôt que sur les conditions de travail, notamment l’environnement psychosocial du travail



¡¡ Collaboration entre les responsables politiques et les chercheurs/universitaires



¡¡ Davantage de recherches et bases factuelles plus solides



¡¡ Accès aux données épidémiologiques et aux statistiques



¡¡ Implication et participation des parties prenantes



¡¡ Initiatives tripartites, dialogue social



¡¡ Initiatives prises par les régulateurs et les inspecteurs pour prévenir les risques psychosociaux et promouvoir la santé mentale sur le lieu de travail



¡¡ Elaboration de normes et d’orientations non réglementaires ¡¡ Croissance du nombre de professionnels formés (psychologues de la santé au travail, ergonomes, etc.)



¡¡ Nouvelle législation/modification de la législation existante



¡¡ Manque de volonté politique pour élaborer/mettre en œuvre de nouvelles initiatives



¡¡ Données épidémiologiques et statistiques insuffisantes



¡¡ Initiatives sectorielles



¡¡ Application inadéquate de la législation



¡¡ Inclusion des maladies liées au stress dans la liste des maladies professionnelles



¡¡ Intérêt croissant pour ces domaines dans les recherches sur les politiques et dans la pratique



¡¡ Absence de législation ou législation spécifique insuffisante



¡¡ Obligations légales spécifiques (par exemple, évaluation des risques psychosociaux obligatoire dans le cadre de l’évaluation des risques sur le lieu de travail, législation sur le harcèlement/l’intimidation au travail)



OPPORTUNITÉS



FAIBLESSES



FORCES



¡¡ Respect insuffisant



¡¡ Montée en puissance de nouvelles formes d’organisation du travail, du travail précaire/de l’emploi atypique (travail posté, temporaire, à temps partiel, etc.)



¡¡ Dispositions inadéquates en matière de sécurité sociale



¡¡ Culture marquée par l’indifférence



¡¡ Faiblesse du dialogue social et divergences d’opinions entre syndicats et associations d’employeurs



¡¡ Manque d’initiatives visant à développer des capacités techniques pour gérer ces questions dans l’entreprise



¡¡ Surveillance et application de la législation insuffisantes



¡¡ Stigmatisation liée à la santé mentale



¡¡ Manque de ressources financières au niveau national et sur le lieu de travail



¡¡ Pressions des entreprises en faveur de la déréglementation



¡¡ Manque de volonté politique



¡¡ Main-d’œuvre vieillissante



¡¡ Restructurations organisationnelles et réductions d’effectifs entraînant des pertes d’emplois



¡¡ Environnement économique morose et montée du chômage



¡¡ Modifications des lois ne privilégiant pas la prévention mais centrées sur la réparation



MENACES



TABLEAU 2.1 · PREMIER TOUR DE L’ENQUÊTE DELPHI: FORCES, FAIBLESSES, OPPORTUNITÉS ET MENACES IDENTIFIÉES POUR LA PRÉVENTION DES RISQUES PSYCHOSOCIAUX ET DU STRESS LIÉ AU TRAVAIL, COMPTE TENU DE LA SITUATION DU PAYS
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STRESS AU TRAVAIL: UN DÉFI COLLECTIF



Politiques et stratégies de sécurité et de santé au travail centrées sur les risques psychosociaux et le stress lié au travail



¡¡ Moins de politiques et de stratégies dans ce domaine



¡¡ Pas de mesures gouvernementales/régionales mais davantage de mesures sur le lieu de travail



¡¡ Davantage de mesures gouvernementales/régionales pour élargir/actualiser les politiques et les stratégies et les axer sur la sensibilisation et la diffusion de bonnes pratiques



¡¡ La santé mentale sur le lieu de travail est un volet essentiel de toutes les politiques (emploi, santé publique, économie, éducation, etc.)



¡¡ Stratégies pour promouvoir la mise en pratique de connaissances, avec l’appui de ressources déployées de manière appropriée



(CONT.)



¡¡ Partage de connaissances et de pratiques en matière de prévention des risques psychosociaux et de promotion de la santé mentale, entre les pays et sur la base d’exemples de bonnes pratiques



¡¡ Adoption, par la majorité des organisations, de politiques et de stratégies sur la prévention des risques psychosociaux et la promotion de la santé mentale sur le lieu de travail



»



¡¡ Elaboration de stratégies associant le milieu de travail, la prévention des risques psychosociaux et la promotion de la santé mentale avec la durabilité (économique, sociale, humaine et démographique)



¡¡ Elaboration de stratégies centrées sur la formation et le développement des compétences des principales parties prenantes (cadres, partenaires sociaux, services de santé au travail, etc.) pour la prévention des risques psychosociaux



¡¡ Elaboration de stratégies sectorielles centrées sur la prévention des risques psychosociaux et la promotion de la santé mentale sur le lieu de travail, en collaboration avec toutes les principales parties prenantes



¡¡ Elaboration de stratégies régionales centrées sur la prévention des risques psychosociaux et la promotion de la santé mentale sur le lieu de travail, en collaboration avec toutes les principales parties prenantes



¡¡ Elaboration de stratégies nationales centrées sur la prévention des risques psychosociaux et la promotion de la santé mentale sur le lieu de travail, en collaboration avec toutes les principales parties prenantes



¡¡ Aucun changement ¡¡ Mise à jour et réorientation des politiques de santé et de sécurité au travail traditionnellement axées sur les dangers physiques pour les recentrer sur les dangers psychosociaux



¡¡ Davantage de mesures gouvernementales/régionales pour adopter de nouvelles politiques et stratégies centrées sur les risques psychosociaux et le stress lié au travail



¡¡ Déréglementation (moins de lois et de politiques)



¡¡ Evaluation de la législation et des politiques existantes pour favoriser leur amélioration



¡¡ Soutien des représentants des travailleurs et autonomisation des employés



¡¡ Les partenaires sociaux considèrent les conditions de travail, y compris l’environnement psychosocial du travail, comme un aspect essentiel du dialogue social



¡¡ Maladies liées au stress reconnues comme des maladies professionnelles



¡¡ Respect des normes des Nations Unies et de l’OIT



¡¡ Pas de nouvelle législation mais élaboration de normes et d’accords volontaires, notamment d’orientations, pour l’identification, la surveillance et le contrôle des dangers psychosociaux sur la base de principes de prévention



¡¡ Pas de nouvelle législation mais une volonté politique et le déploiement de ressources adéquates pour appliquer la législation existante de manière appropriée



¡¡ Pas de nouvelle législation mais une application adéquate de la législation existante



¡¡ Tribunaux qui interprètent la législation existante de manière appropriée et en tenant compte des bonnes pratiques



¡¡ Mise à jour de la législation existante en vue d’inclure des mesures pour les petites entreprises, les travailleurs indépendants et les travailleurs du secteur informel



¡¡ Mise à jour de la législation existante au profit de la prévention primaire



¡¡ Adoption d’un ensemble commun et harmonisé (lois et réglementations) basé sur la prévention, au niveau régional ou international



¡¡ Introduction d’une nouvelle législation mais seulement sur des points spécifiques (harcèlement et intimidation, discrimination, âge de départ à la retraite, etc.)



¡¡ Introduction d’une nouvelle législation, de recueils de bonnes pratiques approuvés, de normes et d’accords tripartites pour l’identification, la surveillance et le contrôle des dangers psychosociaux sur la base de principes de prévention



¡¡ Aucun changement



¡¡ Déréglementation (moins de lois et de politiques)



¡¡ Pas de nouvelle législation ni d’autres politiques mais plus d’initiatives sur le lieu de travail



¡¡ Pas de nouvelle législation mais plus de normes volontaires



¡¡ Mise à jour de la législation au profit de la prévention primaire



¡¡ Davantage de mesures législatives mais seulement sur des points spécifiques (harcèlement et intimidation, discrimination, âge de départ à la retraite, etc.)



¡¡ Davantage de mesures législatives, normes, conventions collectives, etc.



¡¡ Pas de changement de la législation et des politiques existantes



¡¡ Aucun changement (que ce soit pour des motifs politiques et/ou financiers, la faiblesse du dialogue social, la position de faiblesse des employés sur le marché du travail)



Lois, réglementations, normes techniques et conventions collectives nationales concernant la sécurité et la santé au travail, traitant du stress lié au travail



¡¡ Introduction d’une nouvelle législation pour l’identification, la surveillance et le contrôle des dangers psychosociaux sur la base de principes de prévention



SCÉNARIOS IDÉAUX



SCÉNARIOS ATTENDUS



THÈMES CLÉS



TABLEAU 2.2 · PREMIER TOUR DE L’ENQUÊTE DELPHI: SCÉNARIOS ATTENDUS ET IDÉAUX POUR DES THÈMES CLÉS



ANNEXE 2. TENDANCES MONDIALES ET SCENARIOS POSSIBLES POUR LE FUTUR
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Recherches et bases factuelles sur les risques psychosociaux et le stress lié au travail



Initiatives sur le lieu de travail centrées sur les risques psychosociaux et le stress lié au travail



¡¡ Davantage de mesures gouvernementales pour sensibiliser et élaborer des orientations pour la prévention et la réduction de la stigmatisation dans ce domaine ¡¡ Elaboration de campagnes et d’orientations sur les interventions selon des approches participatives



¡¡ Recherches au niveau national (à travers un déploiement de ressources approprié), notamment des enquêtes nationales périodiques



¡¡ Davantage de recherches au niveau national (plus de ressources déployées pour la recherche)



¡¡ Moins de recherches (pour des raisons politiques et financières, etc.)



¡¡ Davantage d’initiatives pour traduire la recherche en pratiques



¡¡ Davantage de recherches centrées sur des aspects spécifiques (évaluation des risques psychosociaux, lien entre santé psychologique et physique, interventions, etc.)



¡¡ Traduction de la recherche en pratiques dans ce domaine (et en particulier suppression des obstacles à l’action)



¡¡ Davantage de recherches sur des aspects spécifiques comme le lien entre santé psychologique et santé physique, les nouveaux types d’organisation du travail, le travail précaire/atypique, le travail sans limites, la pertinence (business case), les interventions



¡¡ Recherches afin d’évaluer les inspections de SST ciblant ce domaine



¡¡ Recherches sur la mise en œuvre et l’évaluation de la prévention des risques psychosociaux et de la promotion de la santé mentale sur le lieu de travail



¡¡ Davantage de recherches portant sur plusieurs pays et plusieurs cultures en vue d’échanges féconds de connaissances et de pratiques



¡¡ Davantage de recherches centrées sur les PME



¡¡ Davantage d’essais randomisés dans ce domaine (si possible)



¡¡ Davantage d’études longitudinales dans ce domaine



¡¡ Elaboration de systèmes d’information/bases de données pour disposer de preuves empiriques et pratiquer des analyses comparatives



¡¡ Inclusion de ce thème dans les politiques et les plans de recherche & développement au niveau national, et affectation des ressources adéquates



¡¡ Collaboration entre les organismes de SST nationaux et d’autres parties prenantes clés (inspecteurs du travail, services de santé au travail, partenaires sociaux, etc.) dans ce domaine



¡¡ S’assurer que des organismes de recherche nationaux (dotés de ressources adéquates) mènent des recherches pertinentes



¡¡ Aucun changement



¡¡ Aucun changement



¡¡ Davantage de recherches mais pas au niveau national (au niveau régional ou organisationnel)



¡¡ Davantage d’actions des syndicats sur le lieu de travail dans ce domaine



¡¡ L’encadrement est associé à l’amélioration des conditions de travail, notamment de l’environnement psychosocial du travail, non seulement parce qu’il en a l’obligation légale mais aussi parce qu’il reconnaît les bénéfices de cette démarche comme une main-d’œuvre en meilleure santé qui s’investit davantage, une productivité et des performances organisationnelles accrues



¡¡ Partage de connaissances et de bonnes pratiques entre grandes et petites entreprises via le réseautage, au niveau local et régional



¡¡ Mise en œuvre d’une approche intégrée de la santé et de la sécurité au travail (systèmes de gestion de la santé et de la sécurité au travail) incluant la prévention des risques psychosociaux



¡¡ Initiatives sur le lieu de travail concernant des démarches participatives proactives applicables aux entreprises de toute taille



¡¡ Les initiatives sur le lieu de travail incluront des commissions mixtes (employés et cadres) et des accords pour prévenir les risques psychosociaux et promouvoir la santé mentale sur le lieu de travail



¡¡ Initiatives sur le lieu de travail pour sensibiliser, réduire la stigmatisation et développer les compétences des employés et des cadres, à l’aide de matériels accessibles facilement



¡¡ Initiatives sur le lieu de travail centrées sur la mise en œuvre et l’évaluation d’interventions de prévention des risques psychosociaux et de promotion de la santé mentale sur le lieu de travail



¡¡ Moins d’initiatives sur le lieu de travail dans ce domaine (pour des raisons politiques et financières, etc.)



¡¡ Davantage d’initiatives sur le lieu de travail centrées sur des aspects comme l’évaluation des risques, la surveillance, la formation, le développement de compétences



¡¡ Davantage d’initiatives sur le lieu de travail mais centrées sur l’individu et sur le mieux-être (pas sur le lieu de travail et la prévention)



¡¡ Davantage d’initiatives sur le lieu de travail centrées sur la prévention et instaurant une saine culture organisationnelle



¡¡ Initiatives sur le lieu de travail seulement dans les grandes entreprises



¡¡ Initiatives sur le lieu de travail seulement dans des secteurs spécifiques



¡¡ Initiatives sur le lieu de travail seulement après plus d’actions des syndicats



¡¡ Initiatives sur le lieu de travail centrées sur la prévention et instaurant une saine culture organisationnelle



¡¡ Initiatives sur le lieu de travail pour la prévention des risques psychosociaux et la promotion de la santé mentale sur le lieu de travail



¡¡ Initiatives sur le lieu de travail seulement si la pertinence est établie



¡¡ Aucun changement



¡¡ Initiatives sur le lieu de travail seulement si de nouvelles mesures législatives sont mises en place



¡¡ Sensibilisation et orientations basées sur des échanges féconds de connaissances et de pratiques entre pays en matière de prévention des risques psychosociaux et de promotion de la santé mentale (exemples de bonnes pratiques et études de cas)



¡¡ Sensibilisation au lien entre une main-d’œuvre en bonne santé et motivée, une économie compétitive et une société en bonne santé et productive (lien avec la durabilité)



¡¡ Campagnes de sensibilisation ciblant une audience nationale via divers médias



¡¡ Davantage d’orientations techniques et de campagnes de sensibilisation ciblées pour les petites et moyennes entreprises



¡¡ Davantage d’orientations techniques et de campagnes de sensibilisation ciblées portant sur des aspects clés (évaluation des risques, pertinence (business case), liens entre risques psychosociaux et santé physique)



¡¡ Elaboration d’orientations sectorielles fondées sur des données probantes dans ce domaine



¡¡ Aucun changement



¡¡ Moins de sensibilisation et d’orientations dans ce domaine



¡¡ Davantage de sensibilisation grâce au réseautage au niveau national/international



¡¡ Pas de sensibilisation ni d’orientations au niveau gouvernemental dans ce domaine, mais au niveau régional ou sur le lieu de travail



¡¡ Davantage d’orientations sectorielles dans ce domaine



¡¡ Davantage de mesures gouvernementales pour sensibiliser mais pas de nouvelles orientations dans ce domaine



¡¡ Davantage de mesures gouvernementales pour sensibiliser et élaborer des orientations centrées sur le travailleur et pas sur le lieu de travail (accent moindre sur la prévention)



¡¡ Aucun changement ¡¡ Elaboration de campagnes et d’orientations sur la prévention et pour réduire la stigmatisation dans ce domaine



¡¡ Aucun changement



Orientations techniques et campagnes de sensibilisation centrées sur les risques psychosociaux et le stress lié au travail



¡¡ Elaboration de campagnes et d’orientations sur l’évaluation et la gestion des risques psychosociaux, définition d’indicateurs de bonnes pratiques pour toutes les parties prenantes (employés, cadres, partenaires sociaux, personnel des services de santé au travail, décideurs politiques)



SCÉNARIOS IDÉAUX



SCÉNARIOS ATTENDUS



THÈMES CLÉS



TABLEAU 2.2 · PREMIER TOUR DE L’ENQUÊTE DELPHI: SCÉNARIOS ATTENDUS ET IDÉAUX POUR DES THÈMES CLÉS (CONT.)



TABLEAU 2.3 · PREMIER TOUR DE L’ENQUÊTE DELPHI: ACTIONS NÉCESSAIRES AU NIVEAU NATIONAL ET SUR LE LIEU DE TRAVAIL ACTIONS NÉCESSAIRES AU NIVEAU NATIONAL



VALEUR MOYENNE



VALEUR MÉDIANE



E.T.



Développement de compétences pour faire face au stress lié au travail et aux risques psychosociaux



4,52



5



0,71



Application adéquate de la réglementation



4,41



5



0,90



Recherche d'un consensus entre les partenaires sociaux



4,32



5



0,87



Sensibilisation pour améliorer la compréhension des facteurs psychosociaux et du stress lié au travail



4,32



5



1,01



Intégration de ces questions aux politiques (politiques de SST, de promotion de la santé, etc.)



4,27



5



0,90



Disponibilité accrue d'outils et de méthodes adaptés pour évaluer les risques psychosociaux et gérer le stress lié au travail



4,27



5



0,957



Existence d'enquêtes (nationales, conduites par des employeurs, des syndicats, des experts) et d'autres études sur la prévalence et les effets de ces questions



4,15



5



1,07



Statistiques et données sur les maladies professionnelles, les actions en justice, les registres des cas d'invalidité ou les absences indemnisées pour maladie due à des facteurs psychosociaux



4,13



4



1,05



Développement d'une infrastructure de soutien (services, systèmes formalisés, par exemple)



4,09



5



0,96



Inclusion des effets du stress lié au travail et des risques psychosociaux dans les listes de maladies professionnelles



3,89



4



1,27



Elaboration et mise en application d'une réglementation spécifique



3,84



4



1,24



Intégration de la prévention du stress lié au travail à la culture organisationnelle, aux valeurs des dirigeants, etc.



4,68



5



0,54



Intégration de la prévention du stress lié au travail aux systèmes de gestion



4,57



5



0,76



Connaissance plus approfondie des risques psychosociaux et de leurs effets sur la santé



4,49



5



0,71



Politiques et mesures préventives adaptées pour faire face aux risques psychosociaux



4,47



5



0,78



Evaluation et gestion des risques psychosociaux et du stress lié au travail



4,46



5



0,83



Connaissance plus approfondie du stress lié au travail



4,43



5



0,80



Disponibilité de compétences professionnelles en interne pour la prévention du stress lié au travail



4,29



4



0,77



Disponibilité de formations sur la prévention du stress lié au travail destinées aux travailleurs



4,27



4



0,83



Disponibilité de ressources financières pour la prévention du stress lié au travail



4,16



4



0,95



Disponibilité d'une expertise externe pour faire face au stress lié au travail



3,81



4



1,04



Traitement des cas particuliers (interventions individuelles)



3,80



4



1,11



Initiatives pour prévenir l'impact du stress sur les habitudes de vie (addictions, régime alimentaire, exercice, sommeil, etc.)



3,80



4



1,20



ACTIONS NÉCESSAIRES SUR LE LIEU DE TRAVAIL



TABLEAU 2.4 · PREMIER TOUR DE L’ENQUÊTE DELPHI: ACTIONS PRIORITAIRES SUR LE LIEU DE TRAVAIL ACTIONS PRIORITAIRES SUR LE LIEU DE TRAVAIL
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VALEUR MOYENNE



VALEUR MÉDIANE



E.T.



Culture organisationnelle (mauvaise gestion et mauvais leadership)



4,38



5



0,80



Charge de travail, contraintes de temps et intensité du travail



4,29



4



0,77



Equilibre entre vie professionnelle et vie privée



4,27



4



0,86



Changements et restructurations organisationnels



4,15



4



0,95



Sécurité de l'emploi



4,13



4



0,97



Travail précaire



4,09



4



0,97



Aménagements du temps de travail (horaires de travail, travail posté, horaires flexibles, temps de repos...)



4,05



4



0,88



Récompense et reconnaissance



4,03



4



0,95



Harcèlement, persécution collective ou intimidation au travail



3,97



4



1,00



Contrôle sur le travail



3,97



4



0,87



Soutien au travail



3,95



4



0,97



Conception du travail



3,94



4



0,90



Impact des facteurs sociétaux (comme les conditions socio-économiques et politiques) sur le lieu de travail



3,89



4



1,01



Climat social (relations interpersonnelles)



3,79



4



0,96



Burnout



3,78



4



1,09



Impact of technological advancements on nature of work and work organization



3,73



4



0,98



Discrimination (e.g. due to age, gender, ethnic origin, disability, sexual orientation)



3,71



4



1,01



Repetitive or monotonous work



3,69



4



0,97



Work engagement



3,64



4



1,00



Violence (physical) in the workplace



3,50



3



1,03



Equipment and environment



3,42



3



1,01



STRESS AU TRAVAIL: UN DÉFI COLLECTIF



TABLEAU 2.5 · SECOND TOUR DE L’ENQUÊTE DELPHI: SCÉNARIOS SUR DES THÈMES CLÉS, AVEC FACTEURS CONTRIBUTIFSLXI SCÉNARIOS



VALEUR MOYENNE



VALEUR MÉDIANE



E.T.



FC 1



FC 2



FC 3



FC 4



FC 5



FC 6



FC 7



FC 8



FC 9



FC 10



THÈME CLÉ: LOIS, RÉGLEMENTATIONS, NORMES TECHNIQUES ET CONVENTIONS COLLECTIVES NATIONALES CONCERNANT LA SÉCURITÉ ET LA SANTÉ AU TRAVAIL ET TRAITANT DU STRESS LIÉ AU TRAVAIL



La législation générale en matière de SST inclura la protection de la santé mentale des travailleurs



3,68



4



1,08



61%



42%



35%



29%



39%



35%



29%



39%



32%



29%



L'introduction d'une nouvelle législation sera limitée à des aspects spécifiques (harcèlement et intimidation, discrimination, âge de départ à la retraite, équilibre entre vie professionnelle et vie privée, etc.)



3,32



3



1,01



65%



39%



39%



32%



32%



35%



35%



39%



16%



32%



Législation existante mieux appliquée (par les inspections du travail)



3,32



4



1,14



39%



29%



45%



52%



29%



23%



26%



26%



16%



19%



Elaboration de normes volontaires (plus nombreuses ou nouvelles) dans ce domaine plutôt que d'autres mesures législatives



3,32



3



1,05



29%



32%



23%



16%



39%



26%



23%



32%



23%



32%



Elaboration de conventions collectives nationales/sectorielles (plus nombreuses ou nouvelles) traitant de l'environnement psychosocial du travail



3,32



3



0,91



42%



55%



29%



23%



32%



23%



23%



29%



19%



35%



Introduction de mesures législatives (plus nombreuses ou nouvelles) pour l'identification, la surveillance et le contrôle des dangers psychosociaux sur la base de principes de prévention



3,26



3



1,12



65%



48%



42%



29%



42%



52%



35%



39%



39%



35%



Intégration à la législation existante de mesures ciblant les groupes de travailleurs vulnérables (travailleurs précaires/atypiques, femmes, jeunes ou vieux travailleurs, travailleurs du secteur informel...)



3,26



3



0,81



58%



55%



35%



39%



35%



16%



10%



23%



23%



26%



Tribunaux interprétant la législation pertinente pour reconnaître l'importance de la protection et de la promotion de la santé mentale sur le lieu de travail



3,06



3



1,12



42%



29%



13%



3%



26%



32%



23%



13%



10%



6%



Inclusion des maladies liées au stress dans les listes de maladies professionnelles



2,90



3



1,25



48%



16%



16%



13%



42%



39%



16%



26%



19%



13%



Intégration à la législation existante de mesures pour les petites entreprises et les travailleurs indépendants



2,81



3



1,05



39%



29%



42%



26%



29%



23%



13%



19%



16%



19%



Législation existante inchangée



2,71



3



1,27



52%



32%



42%



35%



39%



42%



19%



32%



29%



32%



Déréglementation (moins de lois)



1,90



2



0,94



29%



19%



29%



13%



16%



13%



16%



6%



10%



6%



THÈME CLÉ: POLITIQUES ET STRATÉGIES DE SÉCURITÉ ET DE SANTÉ AU TRAVAIL



Elaboration de stratégies (plus nombreuses ou nouvelles) centrées sur la formation et le développement des compétences des principales parties prenantes (cadres, partenaires sociaux, services de santé au travail, etc.) pour la prévention des risques psychosociaux et du stress lié au travail



3,65



4



0,84



52%



32%



13%



29%



35%



35%



23%



48%



26%



48%



Elaboration de stratégies nationales (plus nombreuses ou nouvelles) centrées sur la prévention des risques psychosociaux et du stress lié au travail



3,58



4



1,06



55%



52%



29%



26%



39%



32%



16%



32%



32%



26%



Elaboration de stratégies sectorielles (plus nombreuses ou nouvelles) centrées sur la prévention des risques psychosociaux et du stress lié au travail



3,55



4



0,67



48%



45%



16%



29%



39%



39%



26%



32%



23%



45%



Elaboration de politiques et de stratégies (plus nombreuses ou nouvelles) pour inclure des mesures de prévention des risques psychosociaux et du stress lié au travail ciblant les groupes de travailleurs vulnérables (travailleurs précaires/atypiques, femmes, jeunes ou vieux travailleurs, travailleurs du secteur informel...)



3,48



4



0,81



55%



42%



23%



23%



42%



26%



32%



42%



29%



45%



Elaboration de stratégies reliant le milieu de travail et la prévention des risques psychosociaux et du stress lié au travail à la durabilité (économique, sociale, humaine et démographique)



3,48



4



0,93



55%



55%



19%



16%



29%



45%



23%



39%



26%



29%



Elaboration de stratégies internationales et à l'échelle de plusieurs pays (plus nombreuses ou nouvelles) qui se traduiront par davantage de politiques nationales centrées sur la prévention des risques psychosociaux et du stress lié au travail



3,35



4



0,98



48%



35%



23%



23%



52%



26%



13%



32%



26%



26%



La santé mentale sur le lieu de travail sera un volet essentiel de toutes les politiques (emploi, santé publique, économie, éducation, etc.)



3,13



3



1,06



61%



48%



32%



26%



29%



32%



32%



26%



26%



45%



Aucun changement apporté aux politiques et stratégies de SST actuelles



2,48



2



0,96



48%



35%



32%



26%



26%



19%



10%



19%



13%



26%



Moins de politiques et de stratégies dans ce domaine



2,03



2



1,17



29%



10%



16%



10%



13%



3%



10%



10%



10%



10%
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Facteurs contributifs - CF1: Sensibilisation et implication des décideurs politiques; CF2: Qualité du dialogue social et implication des partenaires sociaux dans ce domaine; CF3: Impact de la conjoncture économique sur les conditions de travail; CF4: Disponibilité de ressources; CF5: Influence des organisations et des associations internationales (Commission européenne, CIST, OIT, OMS, par exemple); CF6: Pertinence des données scientifiques sur l’impact des risques psychosociaux sur la santé, la sécurité, la productivité, etc.; CF7: Conscience de l’importance de ces questions et de la stigmatisation associée; CF8: Disponibilité d’une expertise, d’outils et de bonnes pratiques; CF9: Culture de prévention au niveau national (zéro danger pour la santé des travailleurs, par exemple); CF10: Sensibilisation et implication des parties prenantes sur le lieu de travail
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TABLEAU 2.5 · SECOND TOUR DE L’ENQUÊTE DELPHI: SCÉNARIOS SUR DES THÈMES CLÉS, AVEC FACTEURS CONTRIBUTIFS (CONT.) SCÉNARIOS



VALEUR MOYENNE



VALEUR MÉDIANE



E.T.



FC 1



FC 2



FC 3



FC 4



FC 5



FC 6



FC 7



FC 8



FC 9



FC 10



THÈME CLÉ: ORIENTATIONS TECHNIQUES ET CAMPAGNES DE SENSIBILISATION



Campagnes et orientations (plus nombreuses ou nouvelles) sur l'évaluation et la gestion des risques psychosociaux, notamment la définition d'indicateurs de bonnes pratiques pour toutes les parties prenantes



3,65



4



1,02



45%



39%



16%



23%



23%



32%



26%



32%



29%



48%



Orientations et sensibilisation (plus nombreuses ou nouvelles) pour faire face aux risques psychosociaux et au stress lié au travail sur le lieu de travail



3,65



4



1,11



35%



32%



26%



29%



26%



26%



29%



39%



32%



61%



Campagnes de sensibilisation (plus nombreuses ou nouvelles) ciblant une audience nationale via les médias



3,35



4



1,14



45%



39%



16%



32%



39%



26%



23%



29%



26%



26%



Davantage d'orientations techniques et de campagnes de sensibilisation ciblées pour les petites et moyennes entreprises



3,29



4



1,04



48%



32%



13%



29%



26%



23%



16%



42%



32%



32%



Mise en place d'une infrastructure offrant plus de soutien (services, systèmes, par exemple) pour fournir des orientations dans ce domaine



3,29



4



1,13



45%



26%



16%



45%



23%



26%



23%



32%



32%



39%



Davantage d'orientations techniques et de campagnes de sensibilisation ciblées au niveau sectoriel



3,26



4



1,03



39%



32%



19%



32%



29%



32%



19%



32%



23%



29%



Sensibilisation au lien entre milieu de travail, prévention des risques psychosociaux et durabilité (économique, sociale, humaine et démographique)



3,26



3



1,06



42%



35%



23%



26%



26%



29%



23%



39%



19%



29%



Davantage de campagnes et d'orientations seront axées sur la résilience individuelle et la réadaptation psychologique / le retour à l'emploi (accent moindre sur les dangers psychosociaux et les conditions de travail)



3,06



3



0,96



55%



32%



16%



26%



13%



32%



23%



26%



29%



42%



Aucun changement concernant les orientations techniques et la sensibilisation dans ce domaine



2,35



2



1,02



42%



29%



13%



26%



16%



26%



13%



19%



13%



16%



La sensibilisation et l'élaboration d'orientations dans ce domaine seront en recul



1,84



2



0,93



19%



10%



10%



13%



16%



6%



6%



16%



10%



10%



Davantage d'actions des syndicats/organisations de travailleurs sur le lieu de travail dans ce domaine



3,71



4



0,69



39%



48%



16%



16%



23%



19%



29%



23%



26%



32%



Initiatives sur le lieu de travail (plus nombreuses ou nouvelles) pour la prévention des risques psychosociaux et du stress lié au travail et l'instauration d'une culture organisationnelle qui promeut la SST



3,55



4



0,89



29%



35%



26%



26%



23%



19%



35%



32%



42%



45%



Davantage d'approches intégrées (systèmes de gestion de la santé et de la sécurité au travail) incluant la prévention des risques psychosociaux



3,55



4



1,06



48%



29%



16%



29%



23%



23%



19%



32%



35%



35%



Davantage d'expertise et de soutien (psychologues de la santé au travail, ergonomes, services de santé au travail, etc.) pour les initiatives sur le lieu de travail dans ce domaine



3,45



4



0,96



26%



19%



13%



45%



13%



29%



23%



39%



29%



32%



Initiatives sur le lieu de travail (plus nombreuses ou nouvelles) pour développer les compétences d'évaluation et de gestion des risques psychosociaux des cadres et des employés



3,42



4



0,96



32%



35%



19%



32%



19%



19%



29%



32%



35%



52%



Initiatives sur le lieu de travail (plus nombreuses ou nouvelles) plus axées sur l'individu et le mieux-être (compétences d'adaptation et mode de vie) que sur l'environnement psychosocial du travail et la prévention



3,39



4



0,96



26%



35%



16%



32%



13%



23%



29%



39%



32%



42%



Davantage d'actions des inspections du travail sur le lieu de travail dans ce domaine



3,39



4



0,99



48%



29%



13%



32%



16%



16%



13%



19%



29%



26%



Les initiatives sur le lieu de travail seront conçues grâce au réseautage et au partage de connaissances et de bonnes pratiques (au niveau des entreprises) dans ce domaine



3,39



4



0,81



32%



32%



10%



35%



13%



26%



23%



35%



26%



42%



Initiatives sectorielles (plus nombreuses ou nouvelles) centrées sur la prévention des risques psychosociaux et du stress lié au travail



3,35



4



0,98



29%



39%



10%



23%



16%



19%



23%



29%



29%



26%



Initiatives sur le lieu de travail (plus nombreuses ou nouvelles) centrées sur l'évaluation des interventions de prévention des risques psychosociaux et du stress lié au travail



3,32



4



0,94



19%



32%



19%



42%



19%



23%



23%



52%



26%



48%



Initiatives sur le lieu de travail (plus nombreuses ou nouvelles) sur les approches participatives pour gérer les risques psychosociaux, applicables aux entreprises de toute taille



3,29



4



0,97



29%



39%



16%



35%



19%



16%



23%



29%



32%



45%



Les initiatives sur le lieu de travail (plus nombreuses ou nouvelles) incluront des commissions mixtes (employés et leurs représentants, et employeurs/cadres) et des accords pour prévenir les risques psychosociaux et le stress lié au travail



3,23



4



1,02



23%



32%



23%



32%



16%



19%



19%



29%



35%



42%
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TABLEAU 2.5 · SECOND TOUR DE L’ENQUÊTE DELPHI: SCÉNARIOS SUR DES THÈMES CLÉS, AVEC FACTEURS CONTRIBUTIFS (CONT.) SCÉNARIOS



VALEUR MOYENNE



VALEUR MÉDIANE



E.T.



FC 1



FC 2



FC 3



FC 4



FC 5



FC 6



FC 7



FC 8



FC 9



FC 10



Les initiatives sur le lieu de travail ne concerneront que les grandes entreprises (initiatives sur le lieu de travail limitées dans les PME) dans ce domaine



3,16



3



1,01



35%



19%



13%



32%



10%



16%



19%



23%



29%



39%



Davantage d'actions des organisations d'employeurs sur le lieu de travail dans ce domaine



3,10



3



0,91



32%



26%



29%



19%



16%



13%



10%



23%



23%



45%



Aucun changement concernant les initiatives sur le lieu de travail



2,39



2



1,09



26%



16%



29%



23%



10%



10%



23%



26%



23%



26%



Moins d'initiatives sur le lieu de travail dans ce domaine



2,19



2



1,08



32%



23%



6%



23%



13%



16%



10%



13%



13%



19%



Recherches sur la mise en œuvre et l'évaluation des mesures de prévention des risques psychosociaux et du stress lié au travail



3,61



4



0,99



58%



19%



13%



48%



19%



32%



10%



29%



19%



29%



Davantage de recherches au niveau du lieu de travail



3,58



4



0,92



39%



29%



23%



35%



19%



29%



13%



26%



26%



35%



Affectation d'une priorité élevée à ce thème et inclusion de celui-ci dans les politiques et les plans de recherche & développement au niveau national



3,58



4



1,15



58%



39%



16%



29%



29%



29%



16%



29%



29%



23%



Elaboration d'enquêtes nationales et d'autres études (plus nombreuses ou nouvelles) sur la prévalence et les effets des dangers psychosociaux et du stress lié au travail



3,55



4



0,96



55%



26%



13%



42%



39%



35%



10%



32%



19%



26%



Davantage de recherches sur les groupes de travailleurs vulnérables (travailleurs précaires/atypiques, femmes, jeunes ou vieux travailleurs, travailleurs du secteur informel)



3,52



4



0,93



42%



29%



13%



35%



29%



32%



26%



23%



23%



23%



Collaboration entre les organismes de SST nationaux et d'autres parties prenantes clés (inspecteurs du travail, services de santé au travail, partenaires sociaux, etc.) dans ce domaine



3,48



4



1,03



39%



29%



13%



45%



23%



35%



16%



29%



19%



23%



Accent mis davantage sur la traduction de la recherche en pratiques dans ce domaine



3,48



4



1,00



42%



29%



13%



35%



23%



23%



13%



32%



23%



29%



Elaboration de systèmes d'information/de bases de données pour disposer de preuves empiriques et faire des analyses comparatives (notamment des données sur les maladies professionnelles, les absences maladie, etc. dues à des dangers psychosociaux)



3,32



3



1,26



39%



29%



13%



42%



29%



32%



19%



26%



19%



23%
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